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INTRODUCTION  
Le point de départ de cette recherche est un constat fait à l’échelle métropolitaine sur la 
localisation des industries culturelles du cinéma et de l’audiovisuel. Si Paris intra muros, 
l’ouest parisien et ses communes limitrophes des Hauts-de Seine1 maintiennent leur 
prédominance dans la diffusion, la production et la post-production, la Plaine-Saint-Denis a 
attiré en une vingtaine d’années les industries techniques de l’audiovisuel et du cinéma. Pour 
le grand public ce déplacement est identifié par la présence de studios audiovisuels dans 
lesquels sont produites des émissions de divertissement accueillant du public. A l’est, 
Montreuil a connu pendant la même période une attractivité moins spectaculaire en 
accueillant des petites structures de prestataires techniques, des sociétés de production et des 
intermittents du spectacle. Parallèlement à ce mouvement centrifuge, des sites historiques du 
cinéma, à Epinay-sur-Seine et à Joinville-le-Pont, ou plus récents, à Bry-sur-Marne 
complètent la géographie des polarités audiovisuelles et cinématographiques de 
l’agglomération parisienne. 

A cette localisation physique des industries culturelles, se superpose depuis quelques années 
une politique des collectivités visant à développer l’accueil des tournages de films sur leurs 
territoires pour en assurer la promotion et d’une manière générale renforcer les liens avec le 
cinéma. 

Ce sont les effets territoriaux de ce double mouvement de redéploiement géographique et de 
sollicitation du cinéma que la recherche entend explorer en nous plaçant au delà d’une 
approche économique des territoires. Comment ces implantations et les activités qu’elles 
développent marquent-elles le milieu social et urbain dans lequel elles s’inscrivent ? 
Contribuent-elles à leur attractivité ou à leur (re) valorisation et sous quelles formes ? Ces 
présences multiformes sont-elles déconnectées de leurs territoires d’accueil, ou donnent-elles 
lieu à des échanges et selon quelles modalités ?  

Nous n’éviterons pas de considérer les avantages que retirent les entreprises en se regroupant 
ou les stratégies qu’elles mettent en œuvre.  

Néanmoins, nous avons d’abord cherché à articuler deux processus dont l’un s’inscrit dans 
l’autre : la métropolisation dont l’actualité des débats sur le « Grand Paris » nous rappelle 
qu’elle ne peut être seulement pensée à l’aune de l’économie, et le redéploiement du cinéma 
et de l’audiovisuel confrontés à des mutations structurelles en lien avec la généralisation en 
cours du numérique. 

Ce sont donc les interactions entre ces présences et leurs territoires d’implantation qui 
constituent l’objet de cette recherche, avec une interrogation principale sur des effets qu’elles 

                                                 
1 - Parfois appelée la banane de l’ouest parisien, ce secteur géographique englobe le long de la 
Seine, Malakoff, Vanves, Issy-les-Moulineaux, Boulogne, Saint-Cloud et Suresnes ainsi que les 15ème 
et 16ème arrondissements de Paris. 
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produisent localement ou à distance. De façon corrélative c’est aux territoires que ces 
industries contribuent à façonner que nous nous intéressons et aux modalités de leur ancrage. 
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I LE CADRE D’ANALYSE : LES CONTRADICTIONS METROPOLITAINES 
Telle qu’elle vient d’être présentée, la trame de la recherche a considérablement évolué par 
rapport au projet initial. En effet, dans celui-ci, nous avions convoqué, pour appréhender ce 
rapport entre territoires et formes d’agglomération, un concept emprunté à l’économie, les 
« externalités » en lien avec les notions de « cluster » popularisée par Porter ou de « grappe » 
développée notamment par A.J. Scott. Nous comprenions alors ces deux termes dans leur sens 
le plus générique, voire littéral pour le premier ou métaphorique pour le second, de 
regroupement, de polarisation ou d’agglomération.  

Cette proximité géographique ne suffit pas comme on va le voir en retraçant l’historique de la 
notion à définir un « cluster » ou son ancêtre, le « district industriel ». Ces entités supposent 
des formes de proximités relationnelles qui définissent une structure de coordination et 
d’animation les constituant en polarités organisées. Globalement, l’organisation en réseau des 
entreprises et leur concentration géographique donnent lieu à un ensemble d’activités 
localisées d’innovation. 

L’« extra-économique » est comme le rappelle Pierre Veltz2 au cœur du concept d’externalité 
(ou économie externe) associé à l’analyse de la polarisation territoriale croissante des 
activités. Ce concept se définit comme « ensemble des effets « indirects » d’une activité (de 
production ou de consommation) sur une autre, créant une valeur (ou une nuisance) dont 
l’appropriation ne fait pas directement l’objet d’un marché »3. Omniprésentes dans 
l’économie réelle, Veltz précise qu’elles concernent également le développement territorial 
dont les infrastructures matérielles et sociales, le niveau technique et culturel de la main-
d’œuvre, les réseaux de relation hors marché entre entrepreneurs constituent autant d’aspects 
pris en compte par les théories macro-économiques de la croissance4. 

L’exploration de la littérature sur les économies d’agglomération dont nous rendons compte 
ci-après nous a conduit à prendre nos distances à l’égard de ces notions. Ces approches, quel 
que soit leur intérêt ne prennent pas en compte l’espace urbain environnant qui nous intéresse.  

C’est donc à des formes d’agrégations spatiales que nous nous sommes intéressé en nous 
posant la question de l’impact « extra-économique » qu’elles avaient sur leurs territoires 
d’implantation. Disons ici que ce n’est pas à l’aune du développement ou de la croissance que 
nous entendons appréhender cet « extra », mais à celle des espaces urbains concrets. En cela, 
nous nous positionnons au défaut de l’analyse économique et de son appréhension des 
territoires. Ainsi, nous ne nous sommes pas demandé ce que faisaient les externalités à 
l’économie de la culture ou au développement territorial, mais quels effets directs ou indirects 

                                                 
2 - « L’économie la plus avancée fonctionne de plus en plus à « l’extra-économique » ! Et le territoire 
bien sûr, joue un rôle essentiel dans cette dynamique ». Veltz P., 1996, Mondialisation, villes et 
territoires, Paris, PUF, p.13-14. 
3 - Ibid., p. 82. 
4 - Ibid., p. 83. 
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produisaient les agrégations spatiales repérés du cinéma et de l’audiovisuel sur les espaces 
urbains dans lesquels ils sont implantés. 

Nous nous sommes ainsi écarté de la définition originelle du concept d’externalité enfermé 
dans le rapport marché / hors marché pour nous déporter sur un rapport spatial entre l’espace 
urbain et les espaces occupés par le cinéma et l’audiovisuel considérés à travers leurs 
modalités d’implantation et les activités professionnelles qu’ils déploient. Malgré tout, cette 
exploration du concept nous a permis d’élaborer en creux une grille d’analyse à partir d’une 
critique des approches associant le couple externalités / polarisation territoriale des activités. 

 

Externalités, districts et clusters, l’approche économique 

C’est A. C. Pigou qui a donné la première définition de la notion d’externalité. : « Une 
personne A, en rendant un service, pour lequel un paiement est acquitté, à une seconde 
personne B, rend incidemment des services ou cause des dommages à des tierces (qui ne les 
produisent pas) de telle sorte qu’un paiement ne peut en être tiré des bénéficiaires ni des 
compensations pécuniaires déboursées au profit des personnes lésées »5. Les externalités 
peuvent ainsi être négatives ou positives. 

Quelques années plus tard, un autre économiste, J.E. Meade6 développera l’exemple 
pédagogique de l’apiculteur et de l’arboriculteur dont la proximité permet à chacun 
d’améliorer la qualité de sa production gratuitement : l’apiculteur profite de la diversité des 
espèces pour obtenir un miel de meilleure qualité qu’il vendra plus cher, l’arboriculteur 
profite de la pollinisation de ses arbres, ce qui améliore son rendement sans avoir recours à 
des méthodes coûteuses. 

Le principe est pourtant plus ancien puisque l’économiste anglais Alfred Marshall l’exposait 
déjà au début du XXème siècle, en parlant d’économies d’agglomération externes aux 
entreprises. En mettant à jour la notion de « district industriel », il montre à l’encontre de 
l’idée dominante qui veut que l'efficacité de la production vienne de la division du travail et 
de la croissance au sein de la firme, que cette efficacité peut être acquise par l’agglomération 
de petites unités au sein d'une aire géographique donnée, le « district industriel », compris 
comme le groupement d'entreprises interdépendantes. La proximité immédiate des entreprises 
apporte des avantages mutuels : l'augmentation du nombre d'industries intermédiaires, le 
développement d'un bassin d'emploi spécialisé, ainsi que le partage des ressources et la 
création d'une structure de coordination propre au district.  

Marshall synthétisera les avantages de cette localisation industrielle à travers l’expression d’ 
« atmosphère industrielle » : 

                                                 
5 - A.C. Pigou, 1946, Economics of Welfare , 4° édition 
6 - J. E. Meade, 1952, « External Economies and Diseconomies in a Competitive Situation », The 
Economic Journal, Vol. 62, N°. 245 
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« Les secrets de l'industrie cessent d'être des secrets ; ils sont pour ainsi dire dans l'air, et les 
enfants apprennent inconsciemment [pour] beaucoup d'entre eux. On sait apprécier le travail 
bien fait ; on discute aussitôt les mérites des inventions et des améliorations qui sont 
apportées aux machines, aux procédés, et à l'organisation générale de l'industrie. Si 
quelqu'un trouve une idée nouvelle, elle est aussitôt reprise par d'autres, et combinée avec 
des idées de leur crû; elle devient ainsi la source d'autres idées nouvelles. Bientôt des 
industries subsidiaires naissent dans le voisinage, fournissant à l'industrie principale les 
instruments et les matières premières, organisant son trafic, et lui permettant de faire bien 
des économies diverses »7. 

 

Revisités dans les années 1980, avec les performances des districts industriels italiens8, les 
travaux de Marshall ont connu un renouveau conceptuel avec la popularisation par Michaël 
Porter de la notion de « cluster »9 qui va inspirer les politiques publiques de nombreux pays 
dont la France10 avec la politique des pôles de compétitivité. Le cluster a un impact positif sur 
l’innovation et la compétitivité, les compétences des travailleurs, les échanges d’informations 
formels ou informels, la concurrence et l’émulation incitant à innover en permanence ce qui 
favorise la dynamique entrepreneuriale sur le long terme. 

Derrière la multiplication des terminologies, cluster, district industriel, système localisé de 
production, réseau d’entreprises, grappes industrielles on retrouve des structures 
d’agglomération qui, si elles s’inscrivent dans des espaces géographiquement situés, ne font 
plus de l’espace géographique un simple support à l’affectation des ressources, mais un milieu 
générant la création de ressources, un dispositif cognitif collectif contribuant à une 
territorialisation des compétences. En infléchissant les règles de fonctionnement de 
l’environnement immédiat des entreprises, le cluster renforce les liens entre fournisseurs et 
clients (externalités sur le marché des intrants) favorise la création d’un bassin de main-
d’œuvre spécialisée (externalités sur le marché du travail), encourage les échanges 
d’informations (externalités de connaissance) qui facilitent la diffusion des bonnes pratiques, 
le transfert technologique et l’innovation. 

Dans ces approches, la fonction économique des villes ou de l’Etat est de produire des 
externalités positives (des biens collectifs). En France, la politique des pôles de compétitivité 
est ainsi depuis 2004 le principal axe stratégique du renouveau de sa politique industrielle. 
                                                 
7 - Marshall A., 1906 (traduction française), Principes d’économie politique, livre IV, Paris, Giard & 
Brière, p. 119 
8 - pour un commentaire, cf. : Becatini G., 1991, « Le district industriel : milieu créatif », Espaces et 
Sociétés, 66/67, pp.147-163 
9 - « A cluster is a geographically proximate group of interconnected companies and associated 
institutions in a particular field, linked by commonalities and complementarities »., M. Porter, 
« Location, competition and economic development : Local clusters in a global economy », Economic 
Development Quarterly, 14(1), 2000 
10 - Pour une présentation détaillée, cf., DATAR, 2004, La France, puissance industrielle. Une 
nouvelle politique industrielle par les territoires 
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L’objectif des pôles est de favoriser des synergies autour de projets innovants en faisant 
collaborer des entreprises, des établissements d’enseignement supérieur et des organismes de 
recherche publics ou privés, sur un même territoire. Les pôles de compétitivité se rapprochent 
ainsi de la notion de « cluster »ou«Grappe » correspondant à des concentrations d’entreprises 
géographiquement proches et d’institutions associées autour d’un secteur industriel 
dominant11. 

 

La transposition de ces notions dans l’économie culturelle 

Appliquées aux entreprises culturelles, ces notions ont donné lieu au cours des années 
récentes à des études portant sur la question de savoir si l’organisation de districts culturels ou 
de pôles de compétitivité était de nature à renforcer la « soutenabilité des entreprises 
culturelles »12, c'est-à-dire leur viabilité.  

Si les déterminants de la survie des entreprises culturelles ne se limitent pas à leur 
concentration géographique, une des conclusions de l’étude statistique menée sur cette 
question13 souligne que les effets positifs du regroupement d’industries culturelles tiennent au 
fait que l’effet synergie14 lié à la présence d’autres types d’entreprises culturelles, dépasse 
l’effet de concurrence lié à la présence d’entreprises culturelles du même type. 

Ces résultats sont à nuancer selon le secteur d’appartenance de l’entreprise. Alors que pour les 
arts et le spectacle vivant l’effet de concurrence est fortement compensé par des effets de 
synergie, ce qui permet selon les conclusions de l’étude de parler d’une logique de district, 
pour l’édition et l’audiovisuel (au sens large) aucun de deux effets ne semble être déterminant. 

 

Agglomération spatiale et environnement urbain 

Les approches sur la notion de district ont fait depuis quelques années l’objet de critiques 
centrées sur le fait qu’elles restent aveugles ou indifférentes aux tensions ou aux 
contradictions au cœur des dynamiques de métropolisation.  

Une première série de critique concerne la construction même du district comme objet 
d’analyse. En en faisant des entités isolables, quelle que soit leur forme et leur organisation, 
on oppose un « dedans » (le district qui définit la catégorie du local) à un « dehors » le plus 
souvent réduit à une connexion à d’autres districts, inscrits dans la même métropole ou dans 

                                                 
11 - A la page, N°296, avril 2008, INSEE Ile-de-France  
12 - Greffe X., 2006, La mobilisation des actifs culturels de la France. Document de travail du DEPS 
n°1270, p. 51-57. 
13 - Greffe X., Puech F., Simonnet V., 2006,  « Les nouvelles entreprises culturelles : caractères, 
dynamiques et regroupements », Greffe X. (dir.), Création et diversité au miroir des industries 
culturelles. Actes des journées d’économie de la culture, Paris, La Documentation Française 
14 - Cet effet synergie est une transposition de l’analyse des districts industriels autour de la notion 
d’atmosphère. 
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une autre. Pour en rester à l’échelle métropolitaine, cette construction empêche de poser la 
question des rapports ou des effets sur l’espace urbain environnant, proche voire contigu. 
Cette non prise en compte des espaces urbains concrets fait ainsi l’impasse sur des 
phénomènes de découplage caractéristique de la métropolisation qui relèvent de la 
fragmentation urbaine. Au sein même du district, quelle que soit son étendue, et même si ses 
contours restent imprécis, la construction de l’espace qui prévaut est celle d’une entité 
régulées par des relations internes. Sa conception comme « espace-zone »15 empêche de voir 
la part des activités, des espaces et des populations qui y sont inscrites et qui relèvent 
véritablement du district. D’autre part, elle empêche de voir le phénomène majeur de la 
métropole en le réduisant à une mosaïque de zones juxtaposées. 

Ce désaccord avec la théorie des districts est également celui de P. Veltz lorsqu’il souligne 
que « les dimensions relationnelles de l’économie ne sont en aucune manière restreintes à 
l’échelle locale, encore moins micro-locale. Elles se déploient à de multiples niveaux et 
s’appuient sur la proximité physique, mais aussi sur des proximités sociales, historiques ou 
techniques, même à large rayon »16. 

Cet aveuglement sur un « local » qu’on peut saisir à différentes échelles n’est pas sans 
rappeler celui que dénoncent sur un autre registre les analyses de L. Davezies apportant un 
éclairage passionnant sur « la circulation invisible des richesses »17. Il montre comment la 
focalisation sur la production de richesses empêche de voir la dissociation entre dynamisme 
territorial et dynamique économique de la production, entre logiques de développement et 
logiques de croissance. 

 

Une seconde série de remarques concerne le fait que certaines concentrations repérables dans 
la métropole ne sont pas initiées par des dynamiques d’organisation ou n’y conduisent pas. 
Les logiques immobilières, qu’il s’agisse d’opérations d’aménagement publiques ou de 
l’intervention de promoteurs immobiliers n’excluent pas des stratégies de localisation 
individuelles qui jouent d’abord sur un effet d’adresse. D’autre part, la sélection parfois 

                                                 
15 - « En d'autres termes, l'hypothèses analytique est celle d'une homothétie entre l'espace des 
relations économiques (le district) et l'espace géographique (la zone). Mais un district recouvre-t-il 
réellement l'ensemble des activités, des espaces, des populations inscrits dans cette zone ? Par 
construction, le district conduit à ignorer le fait que puissent exister, au sein même du district, des 
morceaux de territoires, des activités, des groupes sociaux, des agents qui ne participent pas du  
"district" et, corrélativement, à ne pas envisager l'existence, au sein de l'espace considéré, 
d'éventuelles inégalités et disparités, tant économiques que spatiales ou sociales. Analyser dans leur 
complexité les espaces qualifiés de district suppose que l'on prenne en compte non seulement les 
activités, entreprises, populations, acteurs... qui participent de celui-ci, mais aussi tout ceux qui, dans 
cet espace n'en participent pas, ainsi que les relations entre les uns et les autres ». May N., 1999, 
« Districts et métropolisation : réflexions à partir de deux figures spatiales des réorganisations 
productives », Fontan J.M., Klein J.L., Tremblay D.G., Entre la métropolisation et le village global, Les 
scènes territoriales de la reconversion, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, p.44. 
16 - Veltz, 1996, op. cit., p.14. 
17 - Davezies L., 2008, La République et ses territoires. La circulation invisible des richesses, Paris, 
Seuil / La République des Idées 
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opérée pour la sélection des entreprises ne garantit pas la constitution d’un réseau de relations 
inter-entreprises qui viendrait établir la trame d’un tissu économique. Comme le rappelle N. 
May, « un parc d’affaires n’est pas un district »18. On pourrait évoquer de la même façon 
l’opportunité que constitue pour la localisation d’activités les friches industrielles. Nous y 
reviendrons. Ces différents processus réagencent des polarités urbaines sociales et 
fonctionnelles sans qu’on puisse pour autant les définir comme des « archipels » fonctionnant 
en synergie. 

Local, global et métropolisation 

Les travaux initiées par Saskia Sassen sur la notion de ville globale19 ont permis, en pensant 
les dynamiques métropolitaines dans leur articulation entre local et global de prendre en 
compte ce découplage. Les relations entre les métropoles, centres de commandement 
économique et financier à l’échelle planétaire, deviennent dominantes, au détriment des 
relations traditionnelles. La ville globale est un processus qui relie les services avancés, les 
centres de production et les marchés au sein d’un réseau global, sa traduction spatiale à 
l’échelle d’un pays, d’une région ou d’une métropole en étant une sorte de réplique. En 
substance, plus le réseau s’interconnecte au niveau global, plus il se désolidarise de ses 
territoires et plus il produit de la fragmentation urbaine et sociale. La métropole joue le rôle 
de centre, de nœud de réseaux, de pôle incubateur. 

Si la politique des pôles de compétitivité fait de la métropole une forme urbaine contextuelle 
favorable à l’innovation, les débats actuels sur le Grand Paris posent avec acuité les enjeux de 
la métropolisation en dressant le constat d’une dissociation entre deux géographies 
métropolitaines, une métropole globale identifiée par sept pôles économiques majeurs reliés 
par un métro automatique et une « métropole ordinaire » qui assure les fonctions essentielles 
de la vie urbaine. D. Béhar définit ainsi ces deux figures superposées de la métropolisation : 

« d’un côté, les archipels mondialisés des fonctions métropolitaines d’excellence, qu’il 
s’agisse des « îles » des différents pôles de compétitivité, ou de celles du tourisme d’affaires 
[…] ; de l’autre, la toile extrêmement mouvante et de plus en plus diffuse de la métropole 
« ordinaire », celle des fonctions économiques « supports », indispensables au 
fonctionnement métropolitain et celle, de plus en plus « fractale », des plaques 
résidentielles »20. 

Cette dualisation de la géographie métropolitaine parisienne (francilienne ?), dépassant le 
critère économique de la performance de la ville globale indifférente aux pratiques urbaines et 
exclusive de ce qui lui est proche, affecte la morphologie urbaine en produisant l’archipel 
                                                 
18 - May, op.cit., p.43. « La déception de bon nombre de créateurs ou d'initiateurs de technopôles est 
d'ailleurs bien là pour nous rappeler qu'il existe des concentrations fortes d'activités au sein des 
métropoles qui ne reposent pas sur l'existence de relations denses et de coopérations non 
marchandes entre ces activités » 
19 - S. Sassen, 1996, La ville globale. New York, Londres, Tokyo, Paris, Descartes 
20 - D. Béhar, 2009, « Comment faire métropole à l’heure de la mondialisation ? », Réflexions 
Immobilières, octobre, n°50, p. 63. 
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métropolitain dont les îlots se spécialisent socialement et fonctionnellement. En rendant de 
moins en moins opératoire l’opposition centre / périphérie du fait du desserrement immobilier 
puis de l’emploi, la métropolisation entérine le fait que la banlieue parisienne n’est plus le 
territoire servant de Paris intra muros. Si la métropolisation se traduit certes par l’étalement 
urbain, sa caractéristique essentielle est une organisation en réseau des relations entre 
territoires, au détriment de celles à proximité. Les liens comptent plus que les lieux. 

Au sein même de la « métropole ordinaire », cette déconnexion souligne le primat de la 
connectivité sur la contiguïté. La Seine-Saint-Denis en combinant développement 
économique et poches de pauvreté illustre bien ces « contradictions métropolitaines »21, 
notamment au sein du territoire Roissy-Plaine de France. Dans le même temps où sa capacité 
à accueillir des complexes tertiaires s’accroît, amenant quotidiennement des salariés dans un 
territoire qu’ils n’habitent pas, ses « travailleurs pauvres » alimentent le marché du travail à 
l’échelle métropolitaine, faisant du département une pièce centrale du système métropolitain, 
de mieux en mieux intégré à l’extérieur (échelle métropolitaine), mais de moins en moins à 
l’intérieur, entre l’économique et le social. 

En lien avec le processus que constitue la ville globale, la reconfiguration territoriale de la 
métropole mondialisée est plus largement marquée par trois tendances : L’inversion du 
rapport entre privé et public qui se fait au détriment de l’espace public en générant des 
environnements sécurisés, la propension à l’entre-soi au détriment de la mixité sociale, la 
prévalence des flux de tous ordres (matériels, humains, immatériels) sur les lieux affectent 
l’expérience urbaine et les valeurs qui y sont attachées22. Mettant en relation la globalisation 
de l’économie avec le développement de l’ère de l’information, Castells oppose ainsi un 
« espace des flux » qui constitue la nouvelle logique spatiale des formes urbaines à un 
« espace des lieux »23. qui correspond à une organisation spatiale traditionnelle sur laquelle 
est fondée l’expérience urbaine, les deux espaces étant déconnectés l’un de l’autre. La 
métropolisation est alors cette articulation inédite entre les « lieux » et les flux. 

 

Ces approches qui mettent l’accent sur le découplage et la fragmentation appellent à leur tour 
la critique. Le regard « global » porté sur la métropolisation entérine l’idée que les fractures 

                                                 
21 - Behar, D., 2008, « Les contradictions métropolitaines », Projet, hors série, avril. 
22 - Pour une synthèse des travaux sur ces trois tendances « globales », cf. O. Mongin, 2005, La 
condition urbaine. La ville à l’heure de la mondialisation, Paris, Seuil, pp.99-127. 
23 - « Un lieu est un espace dont la forme, la fonction et le sens composent un ensemble dans le cadre 
d’une contiguïté physique ». Castells donne l’exemple de Belleville pour développer son propos. M. 
Castells, 2001, La société en réseaux, Vol.1, L’ère de l’information, Paris, Fayard, p.523. Cette 
définition est proche de celle de M. Augé qui le définit comme un espace identitaire, relationnel et 
historique. M. Augé, 1992, Non-lieux. Introduction à une anthropologie de la surmodernité, Paris, 
Seuil. L’« espace des flux » ne recoupe que partiellement les « non-lieux » de Augé, puisqu’il se 
compose de trois strates matérielles : l’infrastructure du circuit des échanges électroniques, les sites 
interconnectés de production, de gestion ou de logistique définis comme des « nodes » ou des 
« hubs » dans le réseau de l’économie informationnelle globale, et l’organisation spatiale des élites 
(espaces résidentiels et de loisirs, sièges sociaux, hôtels internationaux, etc.). Ibid., pp.510-518. 
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sociales, urbaines, relationnelles se déclinent à toutes les échelles, de la région au quartier. 
Même s’il s’agit de les dénoncer, en appelant à imaginer de possibles interactions entre local 
et global pour « faire métropole », à penser « des lieux qui ne soient pas une simple résultante 
des flux »24, l’insistance sur la dualisation de la métropole dont les élites circulantes et la 
globalisation de l’économie serait les moteurs empêche de penser des formes de 
recompositions ou de réagencements en cours aussi ténus soient-ils parfois. Ainsi, la thèse 
défendue par S. Sassen d’une bipolarisation croissante des structures d’emploi (de plus en 
plus d’actifs très ou très peu qualifiés, de moins en moins de professions intermédiaires) est 
récusée par un certain nombre de chercheurs pour des villes comme Londres ou Paris25. Sur 
un autre registre également imputé à la métropolisation, le voisinage d’un quartier pauvre et 
d’une gated community souvent analysé comme le marquage physique d’une distance sociale 
et interprété comme la forme de ségrégation la plus brutale est contredit par des enquêtes de 
terrain montrant qu’entre riches et pauvres des relations économiques s’instaurent26. La 
barrière matérielle n’est ainsi pas exclusive de liens concrets à proximité. 

Le regard macroscopique porté sur les phénomènes liés à la métropolisation reste ainsi peu 
attentif aux frottements, aux possibles interactions liés à des formes de proximités, qu’elles 
soient d’ordre urbanistique, relationnelles ou fonctionnelles.  

Posture méthodologique et grille d’analyse 

L’exploration de ces rapports entre dedans et dehors, entre local et global, entre « espace des 
flux » et « espace des lieux », entre connectivité et proximité, nous fournit un cadre analytique 
et une posture méthodologique pour l’étude des rapports, des interférences entre les formes 
d’agrégations matérielles des industries culturelles et leurs espaces urbains d’implantation. 
C’est au croisement de ces rapports entre découplage et interaction que se situe notre analyse. 
Les entreprises du cinéma et de l’audiovisuel regroupées dans la Plaine-Saint-Denis ou dans 
le Bas-Montreuil et ses environs constituent-elles un milieu et un espace professionnels 
repliés sur eux-mêmes, servant au mieux de faire-valoir en termes d’image externe pour leurs 
territoires d’implantation, comme absentes à leur environnement urbain tout en étant 
présentes dans un espace de la communication, ou bien, laissent-elles des empreintes de leur 
présence et de leurs activités, qu’elles soient urbanistiques, événementielles, relationnelles ? 

C’est donc cette opposition dialogique entre proximité et distance rapportée aux espaces 
urbains concrets dans lesquels se sont agglomérés en partie les activités amont du cinéma et 
de l’audiovisuel qui nous a servi de posture de recherche. Notre point de départ se situe ainsi 
conceptuellement un cran au dessous d’une approche prenant pour objet le district et ses 
déclinaisons contemporaines. Partant d’une approche urbaine et urbanistique afin de nous 
placer au delà de l’impact économique du cinéma et de l’audiovisuel sur leurs territoires 
                                                 
24 - Mongin, op. cit., pp.222-223. 
25 - Pour un commentaire sur cet aspect, cf. M. Berger, 2004, Les périurbains de Paris. De la ville 
dense à la métropole éclatée ?, Paris, CNRS Editions, pp. 104-106. 
26 - R. Salcedo, A. Torres, 2004, « Gated communities in Santiago. Wall or frontier ? », International 
Journal of Urban and Regional Research, vol. 28, mars, pp. 27-44. 
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d’implantation, ou de ce que l’économie de ces territoires pouvait en retirer, nous ne pouvions 
méthodologiquement partir de l’existence a priori d’un district27 ou d’un cluster, ce qui par 
ailleurs nous aurait ramené vers une analyse des dimensions relationnelles de l’économie et 
de ses multiples niveaux (proximités physiques, sociales, historiques et techniques). 

En nous dégageant d’une géographie économique dont les analyses de ces notions associées 
au concept d’externalités restent enfermées dans une analyse circulaire, les externalités 
produites constituant dans leur mise en relation avec le district (ou le cluster) un cercle 
vertueux pour la croissance et l’innovation, il s’agissait également d’échapper non seulement 
à la fonction explicative de ces effets externes qui tendent à fonctionner comme une boîte 
noire28, mais de discuter leur définition même. Malgré son caractère central dans le champ 
économique, P. Veltz souligne d’ailleurs son caractère discutable dans les effets de 
coordination : « Mais pourquoi les relations sociales non marchandes, dont la puissance est 
considérable dans les économies les plus avancées, ne méritent-elles pas d’être considérées 
comme « internes », au même titre que les relations dites de marché ? »29. Depuis M. Mauss 
et sa notion de fait social total, nombre de traditions sociologiques ont rappelé que l’individu 
est toujours déjà pris dans un réseau de relations sociales, et qu’il ne leur préexiste pas. On a 
vu que le même type de raisonnement vaut pour l’espace urbain dont les « morceaux » ne 
peuvent être considérés comme totalement hermétiques à leur environnement. 

Ceci nous conduit à élargir cette notion d’externalité en la définissant comme le produit d’une 
interaction entre d’un côté des espaces urbains appréhendés dans leurs multiples dimensions 
(géographique, sociale, urbanistique) et de l’autre les lieux d’activité amont du cinéma et de 
l’audiovisuel. En considérant de manière privilégiée30 ce que ces interactions « font » aux 
territoires, nous appréhenderons successivement le produit de ces interactions comme des 
empreintes urbanistiques qui marquent plus ou moins l’espace urbain, des prises ou des 
ressources dont se saisissent ou non les collectivités, et enfin comme les effets sociaux des 
formes de territorialisation du cinéma et de l’audiovisuel. 

C’est donc au creux de ces approches économiques prenant pour objet les districts industriels 
et leurs déclinaisons contemporaines que nous avons articulé notre propos au croisement des 
espaces urbains concrets et des dynamiques de territorialisation du cinéma et de l’audiovisuel. 
L’exemple de l’apiculteur et de l’arboriculteur nous a servi en partie de cadre heuristique pour 
élaborer une grille d’analyse nous permettant d’appréhender les multiples effets territoriaux 
liés à la matérialisation des activités qui nous intéressent dans l’espace urbain. 

                                                 
27 - Dont nous avons souligné la difficulté conceptuelle qu’il représentait comme objet d’analyse. 
28 - M. Crozet, 2005, « Agglomération spatiale et performances des régions européennes », Les 
Cahiers du PLAN, n°14, novembre, p. 11. 
29 - Veltz, 1996, op. cit., p. 91. 
30 - Néanmoins, on n’évitera pas, s’agissant d’interaction d’évoquer la manière dont le cinéma et 
l’audiovisuel s’emparent de l’espace urbain, en font leur territoire. 
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L’urbanisation de territoires déjà urbanisés 

Tel qu’il est décrit, l’exemple de Meade appelle un premier constat. Réduisant les externalités 
à une proximité physique, il reste indifférent à l’espace environnant quelles que soient ses 
caractéristiques sociales, fonctionnelles, urbanistiques. Pour en rester au milieu urbain, 
François Ascher rappelait à propos de la métropole contemporaine : « la métropolisation 
consiste à prolonger l’urbanisation dans des territoires urbanisés »31. En réduisant la réflexion 
aux industries qui nous intéressent, dans des territoires qui dans une histoire récente ont connu 
une forte désindustrialisation, la première question que nous nous sommes posée est non pas 
comment les industries culturelles industrialisent un territoire, ce qui nous aurait ramené du 
côté de l’économie et du développement territorial, mais comment elles l’urbanisent. 

Le préalable à ce questionnement passe par un détour historique  : nous nous intéresserons en 
premier lieu au processus qui a conduit aux polarisations actuelles en distinguant la place 
prise par les acteurs institutionnels et celle des acteurs « inconscients » qui sans en avoir 
l’intention refaçonnent la ville, son identité, par leurs initiatives personnelles. 

 

L’attractivité des territoires 

Nous pourrons alors nous intéresser à l’attractivité différenciée des territoires selon deux 
dimensions en nous inspirant de l’activité des abeilles et de la localisation de leurs ruches à 
proximité d’un verger. 

- De même que les lieux d’activité des abeilles ne se limitent pas à ce qui se passe dans 
leurs ruches, le cinéma et l’audiovisuel ne se réduisent pas à des activités de tournage dans 
des studios. L’espace urbain, avec ses caractéristiques est un décor dont l’utilisation 
entraîne une présence temporaire, plus ou moins sollicitée par les collectivités pour des 
questions d’image, de valorisation du territoire ou de son patrimoine, mais aussi comme 
nous le verrons pour des raisons économiques et financières. Ceci nous conduira à nous 
intéresser à cette organisation particulière que constitue une équipe de tournage dans ses 
rapports avec le territoire et ses acteurs. 

- Une autre dimension de cette attractivité concerne de possibles logiques de localisation et 
de regroupements à distinguer selon le secteur d’activité (cinéma ou audiovisuel) et la 
nature de l’activité (prestataire technique ou société de production). On distinguera 
notamment ceux qui cherchent à s’inscrire dans un lieu avec ses qualités spatiales, 
sociales et urbaines, de ceux qui se positionnent au plus près des flux d’informations 
favorables à leur activité. On retrouvera à cette occasion la distinction opérée par Castells 
entre « espace des flux » et « espace des lieux » en cherchant à identifier des valeurs et des 
représentations contribuant à façonner des formes de labélisation des territoires. 

                                                 
31 - Cité par Mongin O., 2008, « Quelle reconfiguration territoriale ? Quelle reconfiguration 
démocratique ? », Esprit, octobre, p.61. 
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Les relations avec l’environnement social 

Selon un troisième registre transversal, on se demandera alors quelles sont les territoires 
activés par ces agglomérations différenciées, les activités et les pratiques qu’elles déploient. Il 
s’agira de préciser dans quelles limites ces univers professionnels fonctionnent comme des 
espaces clos, repliés sur leur centre ou s’ils favorisent des porosités et sous quelle forme.  
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II CHOIX DES SITES ET METHODES 
 

Les sites 

 

La Plaine-Saint-Denis au nord de Paris et le Bas-Montreuil constituent donc les deux sites sur 
lesquels nous avons enquêté. Dans le projet présenté, nous avions retenu un troisième site que 
nous avions appelé les bords de Marne, entre Joinville-le Pont et Bry-sur-Marne, la phase 
exploratoire devant nous servir, pensions nous à le circonscrire. Après avoir rapidement 
éliminé le secteur de Bry qui, malgré l’importance des deux équipements que sont l’INA et 
les « Studios de Bry », ne donne pas lieu à une forme d’agglomération d’entreprises 
prestataires ni a une forme quelconque d’essaimage d’anciens salariés qui créeraient leur 
propre structure, comme c’est le cas dans la Plaine-Saint-Denis32, nous avons tenté de 
comprendre ce qui se passait à Joinville, site historique qui a vu naître les studios de Charles 
Pathé. Depuis 1989, date de fermeture des studios de Joinville, le site malgré de multiples 
tentatives pour le re-dynamiser est en déclin. Depuis 2007, des entreprises installées de 
longue date ont quitté Joinville pour se rapprocher de la Plaine-Saint-Denis. C’est le cas de 
Titra Film, leader sur le marché du sous-titrage qui a rejoint Saint-Ouen. En cours d’enquête, 
nous apprenions en septembre 2008 un plan de licenciement de 52 personnes aux laboratoires 
GTC. La rencontre d’un prestataire technique encore présent sur le site nous a permis 
d’arrêter notre choix de ne pas retenir Joinville : 

Le site je pense qu’il est malheureusement mal barré. Le labo GTC, il va peut-être rester 
mais il va avoir de toute façon une activité faible par rapport à d’autres labos, ensuite, y 
avait une foultitude de petites entreprises comme la notre, qui faisaient du sous-titrage, ou 
des producteurs, et ces gens là s’en vont. Alors je pense qu’ils sont lassés du manque de 
dynamisme du gestionnaire du site qui n’a absolument pas su à mon avis insuffler l’esprit 
qu’il faut, ne serait-ce qu’en rénovant. Y a un défaut de rénovation accablant. (prestataire 
technique) 

L’actualité récente pendant que nous rédigions ces lignes est venu confirmer ce choix : le 4 
novembre 2009, les laboratoires GTC cessaient leur activité33. 

 

Méthodes  

Les deux sites retenus n’ont pas fait l’objet d’une approche comparative au sens strict. Dans la 
mesure du possible nous avons cherché à dégager des traits qui leur étaient communs, 
notamment en ce qui concerne la désindustrialisation, mais chacun est le produit d’une 

                                                 
32 - Et plus largement le nord parisien dans lequel nous englobons la communauté d’agglomération de 
Plaine-Commune et Saint-Ouen. 
33 - Le Parisien, « Joinville-le-pont. La cité du cinéma amputée de son fleuron », 4 novembre 2009 
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histoire sociale et urbaine particulière qui ne permettait pas une comparaison terme à terme. 
En retraçant le processus qui a conduit à l’arrivée des industries culturelles sur ces deux 
territoires, nous avons considéré comment, différentiellement ils ont pu être attractifs, en 
insistant tel ou tel trait qui nous paraissait exemplaire de cette histoire. 

 

Une première exploration documentaire lors de l’élaboration du projet nous avait permis de 
constater que le cinéma et l’audiovisuel étaient caractérisés par ce qu’on appelle un oligopole 
à frange concurrentielle qui décrit une structure marquée par quelques acteurs dominants et 
une nébuleuse de petites structures qui constitue cette frange. Même si les chaînes de 
télévision ont pris de l’importance dans la production cinématographique, l’atomisation des 
petites sociétés de production reste la règle. De la même façon, le passage de l’analogique au 
numérique a multiplié les prestataires techniques dans le domaine de la postproduction, et 
d’une manière générale la possibilité pour de jeunes entrepreneurs de s’équiper à moindre 
coût. 

Le premier choix méthodologique a consisté à nous centrer sur cette frange pour tenter de voir 
comment elle se situait dans sa diversité vis-à-vis d’un possible centre d’attraction et par 
rapport au territoire de leur implantation. Avions-nous affaire à des structures qui cherchaient 
à rester dans la sphère d’influence de l’oligopole pour bénéficier de ce que Marshall a appelé 
« l’atmosphère industrielle », ou bien cherchaient –elles à se positionner ailleurs, sur un autre 
registre des proximités ? 

 

Les entretiens 

49 entretiens enregistrés ont été réalisés auprès de quatre types d’interlocuteurs : 

 

- La campagne d’entretiens auprès des prestataires techniques et des sociétés de production 
a été centrée sur les petites structures (entre 0 et 9 salariés). 24 entretiens enregistrés ont 
été menés sur les territoires de Plaine Commune et de Montreuil. Les entreprises ont été 
sélectionnées dans des annuaires professionnels à partir de leur code NAF : 5911A 
(production de films et de programmes pour la télévision), 5911B (production de films 
institutionnels et publicitaires), 5911C (production de films pour le cinéma), 5912Z (post-
production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision). Lors 
de la phase exploratoire, 2 entretiens ont été réalisés à Joinville, 1 à Bry (Studios de Bry).  

- Des acteurs institutionnels du milieu professionnel du cinéma et de l’audiovisuel 
(FICAM34, syndicat d’intermittents, association Périphérie, cinéma le Méliès à Montreuil) 

                                                 
34 - Fédération des industries du cinéma, de l’audiovisuel et du multimédia qui regroupe les industries 
techniques de ces secteurs 
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- Des acteurs institutionnels des collectivités (ACTEP35, élus, commission du film de Seine-
Saint-Denis, personnels administratifs et techniciens de Plaine-Commune, pôle 
audiovisuel du nord parisien) auxquels nous ajoutons des interlocuteurs de la société 
foncière ICADE-EMGP dont le site au nord de Paris est occupé par les plateaux de 
télévision et une partie des prestataires techniques les plus importants. Notons que les élus 
de Plaine-Commune se sont avérés inaccessibles malgré nos nombreuses sollicitations, ce 
qui nous a conduit à nous recentrer sur les personnels administratifs et techniques. 

- Des intermittents. 14 entretiens enregistrés ont été réalisés, complétés par une dizaine 
d’entretiens informels réalisés à la suite des entretiens menés dans les locaux des 
entrepreneurs. La possibilité d’étendre les informations obtenues en déclaratif par un 
questionnaire complémentaire reposait sur l’hypothèse que les intermittents étaient 
confrontés à un arbitrage entre mobilité professionnelles et mobilité résidentielle. L’étude 
documentaire a infirmé cette hypothèse. 

 

 

                                                 
35 - Association des Collectivités Territoriales de l’Est Parisien regroupant 21 communes de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
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III DESCRIPTION DES SITES, EVOLUTION DES POLARITES 
La description que nous faisons des sites est centrée sur l’implantation historique et 
contemporaine des industries du cinéma et de l’audiovisuel en tenant compte des évolutions 
du tissu urbain et industriel. Il s’agit notamment pour la période contemporaine de montrer 
comment la désindustrialisation qui a frappé massivement la périphérie parisienne à partir des 
années 1970 a constitué pour ces industries mais aussi pour les intermittents du spectacle un 
ensemble d’opportunités foncières et immobilières qu’ils ont su saisir, mais aussi dans quelle 
mesure les acteurs politiques et économiques ont misé à des degrés divers sur le secteur de 
l’image (compris dans son sens le plus large) pour assurer le renouveau de leurs territoires.  

Montreuil 

Montreuil et le cinéma  

Hormis Emile Raynaud, natif de Montreuil et méconnu du grand public, qui en inventant le 
praxinoscope fut un des précurseurs du dessin animé36, Georges Méliès est la figure 
marquante du cinéma à Montreuil. C’est dans la propriété paternelle de Montreuil que Méliès 
construira deux studios37 (le studio A en 1897, le studio B en 1907) dans lesquels il réalisera 
la quasi totalité de près de cinq cents films, tous produits par sa société de production, la Star 
Film. Après les échecs commerciaux de ses derniers films, les studios de Montreuil seront 
fermés en 1914. Le studio B sera transformé en cinéma de quartier puis en salle de théâtre. De 
1917 à 1923, devenu le Théâtre des Variétés Artistiques, il proposera des opérettes et des 
opéras-comiques. Les deux studios de Montreuil seront détruits vers 1947. 

Dans l’intervalle, Charles Pathé (1863-1957) aura fait du cinéma une industrie. Après avoir 
exploité sur les champs de foire de Seine-et-Marne un phonographe perfectionné d’Edison, il 
fonde avec son frère Emile l’entreprise Pathé Frères qui deviendra en 1897 la « Compagnie 
Générale des Cinématographes, Phonographes et Pellicules ». Déjà implanté à Vincennes 
depuis 1898, Pathé inaugure un nouveau studio à Montreuil, où la firme possède un entrepôt, 
52 rue du Sergent Bobillot. Initialement conçu comme un studio temporaire devant permettre 
la modernisation et l’agrandissement des studios de Vincennes, le studio de Montreuil 
devient, sous la direction de Ferdinand Zecca un lieu très prisé bien qu’il ne soit ni très vaste 
ni très moderne. Abandonné pendant la guerre 1914-1918, et Pathé se désengageant 
progressivement de la production de films, le site n’est pas remis en activité en 1918. 

Le studio désaffecté est d’abord loué à un ancien directeur de Pathé-Russie - Joseph Ermolieff 
- qui crée une maison de production indépendante en s’appuyant sur le studio qui lui assure 
l’autonomie, reprise quelques années plus tard par un autre russe qui créera la Société 
                                                 
36 - Decoux J., Laleu (de) T., Schoon G., 2003, Usines en ville. Architecture et histoire des ateliers et 
usines de Montreuil, Valette éditions 
37 - A l’époque on parlait de « théâtre de prises de vues » à propos de ces bâtiments qui étaient de 
véritables « cages de verre » pour mieux capter la lumière naturelle. Ce n’est que progressivement 
que les verrières seront obscurcies en les peignant en bleu ou à l’aide de rideaux avant d’être 
remplacés par des studios dits « obscurs », des hangars clos, lorsque le matériel d’éclairage 
électrique sera devenu fiable. 
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Anonyme des Films Albatros. Au cours des années 1920, le studio Albatros deviendra le fief 
cinématographique des russes blancs en France, au point qu’Henri Langlois parlera d’ »école 
russe de Montreuil »38. La qualité des productions contraste avec la vétusté des lieux et 
l’apparence des abords immédiats du studio39 : 

« […] C’était un quartier pouilleux et l’ensemble ressemblait plus à une usine qu’à un studio 
de cinéma, à l’extérieur. Mais à l’intérieur, c’était la féerie » (C. Vanel). 

 « Studio curieux : pour y parvenir, il faut traverser une banlieue sale et boueuse, suivre des 
rues enfumées et médiocres. C’était grande animation cet après-midi-là au studio. On 
tournait les derniers intérieurs de Feu Mathias Pascal dans un décor très simple… C’est la 
magie de l’ombre et de la lumière cela » (Cinémagazine). 

A la fin des années 1920, devenu inadapté à la production moderne, le bail est résilié, le site 
revendu à une entreprise qui en fera une fonderie. Inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments historiques en 1997, le lieu accueille aujourd’hui une Académie Internationale 
des Arts du Spectacle (AIDAS). 

 

L’urbanisation du Bas-Montreuil 

Dès la deuxième moitié du XIXème, le Bas-Montreuil devient un espace de relocalisation de 
la petite industrie et des artisans du faubourg Saint-Antoine. Très vite, l’industrie parisienne 
installée notamment dans les nouveaux arrondissements du nord et de l’est parisien après 
l’annexion de 1859 franchira les fortifications, retrouvant d’abord une population ouvrière 
déjà délogée des arrondissements de l’est parisien par les grands travaux haussmanniens, puis 
en créant un afflux de population sans précédent. Si cette urbanisation constitue un processus 
bien connu de la première couronne parisienne, l’imbrication habitat/activités productives 
constitue une donnée morphologique caractéristique toujours repérable de l’est parisien (11ème 
et 20ème arrondissements) et de son prolongement en plaine, à Montreuil, Bagnolet, Pantin. De 
fait, le Bas-Montreuil devient dès la fin du 19ème siècle un quartier d’usines et d’habitat 
ouvrier auxquels se mêlent les logements de petits industriels à proximité de leurs usines. 
Cette caractéristique fait du Bas-Montreuil un quartier industriel qui s’inscrit déjà en rupture 
avec Le Plateau (le Haut-Montreuil), dont l’urbanisation sera plus tardive et où seront 
reléguées les entreprises les plus polluantes, et de plus grande emprise foncière.  

Le Bas-Montreuil et Le Plateau constituent encore aujourd’hui deux grandes unités urbaines 
correspondant à deux modes d’urbanisation nettement différenciés, le Haut-Montreuil étant 
majoritairement constitué de collectifs construits entre 1955 et 1975, d’un tissu pavillonnaire, 

                                                 
38 - Decoux et ali., op.cit., p.104 
39 - Les citations qui suivent sont extraites de : 1895, n°33, Dictionnaire du cinéma français des 
années vingt, 2001, p.374. 
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et encore marqué par une pensée de l’espace industriel qui s’est traduite par une relégation 
extra-urbaine des activités.  

A l’apogée de son industrialisation dans les années soixante, le Bas-Montreuil est un mélange 
d’ateliers et de fabriques au mode de production artisanal étroitement imbriqués avec l’habitat 
à l’échelle de l’îlot et parfois de la parcelle, et de quelques grandes usines au mode de 
production industriel. La désindustrialisation massive qui touche Montreuil comme de 
nombreuses villes ouvrières en France affecte particulièrement le Bas-Montreuil qui en 
pratique était considéré par les élus communistes comme une zone industrielle de fait, en 
occultant la dimension résidentielle, même si celle-ci était devenue en partie une zone de 
relégation sociale (accueil des immigrés, populations âgées). 

Les vides laissés par le retrait des industries conduisent à une transformation des activités et 
des populations présentes dans le Bas-Montreuil. En premier lieu, la mise en place d’une 
politique municipale de rénovation industrielle du Bas-Montreuil passe par le 
réinvestissement de la notion de mixité fonctionnelle (habitat / activités), en rupture avec la 
matrice idéologique du PCF qui jusque dans les années 1960-1970 avait fait du quartier 
d’habitat social un idéal urbanistique à l’adresse des classes populaires. En second lieu, à la 
faveur d’un changement d’équipe municipale (1984), la stratégie de reconquête économique 
s’orientera vers l’attraction d’entreprises tertiaires et d’une population de cadres40. 

 

Montreuil renoue avec son passé cinématographique 

Préemptant les friches industrielles les plus importantes pour prévenir toute spéculation 
immobilière, la municipalité met en place entre 1983 et 1993 la politique des CAP (centre 
d’activités de pointe), qui consiste en l’acquisition et le réaménagement de bâtiments 
industriels pour les transformer en ce qu’on peut appeler des hôtels industriels. L’originalité 
de la démarche concerne la sélection opérée à la commercialisation par la municipalité qui 
souhaite attirer de petites unités de production travaillant dans le secteur des nouvelles 
technologies et de la création. 

De manière symbolique, le premier CAP inauguré en 1986 dans l’ancienne usine de papiers-
peints Dumas accueillera des petites structures relevant des métiers de l’image et de 
l’animation41, renouant ainsi avec le passé cinématographique de la ville. Sur 39 friches 
recensées dans le Bas-Montreuil, une douzaine seront ainsi reconverties en CAP. Au fil du 
temps, se mêleront à ces activités des artistes indépendants ou réunis en collectifs dans des 
domaines aussi divers que la photographie, la peinture ou le design, ou encore des architectes. 

                                                 
40 - Sur ces évolutions, cf : Tissot S., 2007, L’État et les quartiers. Genèse d’une catégorie de l’action 
publique, Paris, Seuil. Dans sa démonstration, S. Tissot s’appuie sur une analyse monographique de 
la ville de Montreuil. 
41 - Toubon J-C., Sevin A, Tanter A., Jacob F., 1990, Le projet de quartier du Bas-Montreuil. Ses effets 
sur le Bas-Montreuil, Plan urbain, IAURIF 
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La carte du Bas-Montreuil42 répertorie les principaux CAP. Elle montre comment la densité 
de la trame viaire et de la trame parcellaire organisent l’espace et favorisent une mixité 
fonctionnelle aux échelles de l’îlot et de la parcelle.  

 

A côté de cette action municipale, les fermetures d’usines et leur mise en location – 
lorsqu’elles ne sont pas squattées – attirent des créateurs et des artistes chassés de Paris qui y 
retrouvent les mêmes espaces adaptés à leurs activités : techniciens du cinéma et de 
l’audiovisuel, intermittents du spectacle vivant, peintres, sculpteurs, musiciens, etc. Le 
témoignage qui suit résume bien le processus et l’état d’esprit qui ont conduit artistes et 
créateurs partageant les friches parisiennes à les quitter collectivement sous la pression de la 
prospection immobilière : 

Quand on a démarré on a monté d’abord une association à trois quatre anciens de cette 
mouvance de court-métrage de l’IDHEC. […]. On s’est créé à Paris 11ème dans un deux 
pièces où j’habitais. […]. Après on a pris une espèce de boutique qu’il y avait dans le 
même immeuble en bas, et là on est resté cinq ans, et après on a pris une espèce de grand 
machin où on est resté aussi cinq ans, qui était rue Pelleport, à Paris dans le 20ème, qui 
était très pourri comme lieu, mais très grand. Avec d’autres on a pris goût à être une 
bande, à faire un peu les mêmes choses, et à essayer de se compléter les uns les autres, y 
avait une espèce de noyau de copains qui avaient un peu des ambitions de création en 
même temps. Nous on avait commencé par produire une pièce de théâtre avec des moyens 
vidéo un peu compliqués. 

Et on voit arriver un jour, on était locataires évidemment, des messieurs qui disent, voilà 
on est les nouveaux propriétaires des lieux, et nous notre boulot c’est d’acheter le lieu 
pour vous faire partir, pour revendre à la ville de Paris qui a un gros projet sur tout le 
quartier. Nous on était dans un truc grand qu’on avait commencé à retaper, mais y avait 
une cour, y avait au fond un truc qui pouvait faire un studio, mais qui prenait l’eau, B. 
avait construit une cabine son, y avait des possibilités. Donc, résistance, drapeau noir sur 
la cheminée, jamais nous ne quitterons, et on avait une avocate, on lui dit, on veut pas 
partir, comment on peut se bagarrer, « demande leur une somme impossible », […], et le 
lendemain les mecs, d’accord, on vous donne la somme si vous partez. […]. Donc on est 
arrivé là en 1991. On avait les moyens pour trouver un local qui soit pas pourri, celui-là 
ressemblait un peu à l’autre, mais en étant propre, le projet s’est organisé sur le même 
principe où on était là bas, à plusieurs, en se disant, on se met à cinq six boites là dedans, 
on fait un lieu où chacun est autonome, mais où on est solidaire, où chacun assure le 
fonctionnement de sa boîte mais si possible, enfin s’il a envie, de regarder ce que fait 
l’autre à côté pour que des trucs se fassent et puis roulez bolides. […] On vient de 
renouveler le bail pour neuf ans, ça fait 18 ans révolus. (5911A) 

 
                                                 
42 - Cf. annexe 1. 



 25

Produit d’un passé industriel et populaire, le Bas-Montreuil refaçonné par le jeu de la mobilité 
des activités dans l’espace urbain a pu être décrit comme un « interstice urbain »43, modalité 
de production d’un morceau de ville qui par les activités dont il est le réceptacle, les 
populations qu’il accueille, est détourné de ses fonctions initiales et reste pour un temps plus 
ou moins long oublié des promoteurs et des aménageurs publics. Les premiers arrivés, acteurs 
de cette succession ont aussi été les témoins de la disparition d’une ancienne fonction 
productive et de l’installation de nouvelles populations  : 

Maintenant ce que j’en ai perçu, Montreuil quand on est arrivé, c’était open, c’est-à-dire 
que les entreprises « polluantes » fermaient les unes après les autres, dans le cadre de 
politiques où on foutait dehors tout ce qui salopait, donc tu as tout un tas de petits ateliers, 
d’imprimeries tout ça qui ont fermé boutique et qui ont été repris bien souvent, dans le 
meilleur des cas par des collectifs d’artistes, de créateurs, dans les moins bons des cas, qui 
ont servi de squat à qui pouvait venir se loger dedans, toujours sous couvert de culture 
underground, qui a quand même pas mal survécue, qu’on retrouve dans Paris et dans 
pleins d’endroits, l’hôpital éphémère, etc., y a eu pleins de lieux comme ça. Maintenant ce 
que je pense c’est qu’il y a une espèce de mélange qui s’est fait entre ces nouveaux artistes 
qui sont arrivés avec leur fantaisie finalement, et puis quelques anciens artisans qui sont 
restés, qui étaient encore là. Aujourd’hui on n’en voit presque plus. La blouse grise avec le 
crayon sur l’oreille, c’est fini, terminé. Maintenant c’est surtout l’aspect ethnologique qui 
fait qu’on est confronté à des cultures très différentes, les maliens, les arabes, donc y a cet 
aspect cosmopolite qui finalement est vachement bien. (prestataire technique) 

 

Aujourd’hui encore, même si les jeunes entrepreneurs ne cherchent pas véritablement à 
s’installer dans des locaux au sein desquels ils trouveraient une communauté professionnelle, 
les voisinages recherchés sont appréciés en fonction de potentialités que peuvent offrir 
certains univers professionnels dans des espaces communs. Le moment venu de quitter une 
première installation révèle que le choix du local ne se réduit pas à des opportunités sur le 
loyer ou la surface disponible :  

Ici c’est une pépinière d’entreprises, il y a des gens complètement différents, en face y a 
une boîte de comm avec qui on a travaillé, mais sinon après y en a un qui vend du pinard, 
là bas y a des architectes, là bas il vendent des gants de boxe, ici c’est une pépinière où 
tout est mélangé, c’est pas un pôle incubateur avec des sociétés du même domaine. Mais 
ça peut être intéressant d’être avec des sociétés du même domaine bien que des fois y a 
certainement de la concurrence. Ici on est fermé donc y a pas forcément d’échanges. Là je 
déménage dans deux mois, j’ai trouvé un local, toujours à Montreuil, dans un grand loft, 
avec plein d’autres gens, comme tout le monde. Y a des archis, une agence de comm, y a 

                                                 
43 - Hatzfeld H., Hatzfeld M., Ringart N., 1998, Quand la marge est créatrice : les interstices urbains 
initiateurs d’emploi, La Tour d’Aygues, Ed. de l’Aube 
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une société de production aussi, de courts métrages, juste en dessous de nous, donc peut-
être la possibilité de faire quelque chose avec eux. 

Q. Et là c’était un des critères 

Oui c’était un des critères, parce que là, comme on n’est plus dans une pépinière mais 
dans un lieu commun, c’est important oui, parce que si on avait eu une imprimerie ou des 
gens qui n’ont rien à voir, oui bien sûr, potentiellement c’est toujours intéressant. (société 
de production animation 3D) 

 

Pour terminer cette présentation sur les transformations du Bas-Montreuil, signalons que la 
présence remarquable des intermittents du spectacle se met en place dans la décennie 1990. 
Comme beaucoup de parisiens, mais peut-être plus sensibles du fait de revenus jamais 
assurés, ils ont profité de cette période où l’immobilier était accessible pour devenir 
propriétaire à proximité immédiate de Paris, dans un quartier desservi par le métro, proche du 
périphérique et dans un cadre urbain traditionnel. Le témoignage qui suit résume cette 
« colonisation » résidentielle spontanée du Bas-Montreuil en l’opposant au choix économique 
de Plaine-Commune de miser essentiellement sur l’accueil des industries techniques dans la 
Plaine-Saint-Denis sans pour autant qu’il n’entraîne une migration des intermittents : 

 

Si vous voulez c’est ça qui est passionnant parce que vous aviez une décision des pouvoirs 
publics de faire Plaine-Commune, ce développement là, après ici y a pas eu ce type de 
décisions, après simplement ce qui se passe, moi j’ai un certain nombre d’amis qui vivent 
à Montreuil c’est des intermittents du spectacle, c’est que à cette époque là, si on voulait 
une petite maison pas trop chère, pas loin de Paris, y avait pas 36 000 endroits, c’était 
Montreuil. Donc y en a eu un deux trois, et puis tout d’un coup y a eu un effet de bouche à 
oreille qui s’est mis en place, c’était y a 15 ans, les gens que je connais ils ont acheté leur 
maison y a 15 ans. 

Q. c’est pas seulement des intermittents qui viennent occuper des locaux professionnels ? 

Non non, y a plein d’intermittents qui vivent à Montreuil, qui ont leur maison à Montreuil, 
et qui sont pour la plupart d’entre eux propriétaires de leur maison et qui l’ont achetée y a 
15 ans à une époque ou l’immobilier était particulièrement bas, en particulier ici. Donc le 
vrai mouvement d’origine, c’est ça. Après qu’il y ait agglomération parce que à un 
moment il y a un effet de mode qui se passe, mais moi ceux que je connais, c’est ça. 
(responsable associatif) 
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Ce déplacement vers l’est est confirmé par les diverses institutions rencontrées (ANPE-
Spectacle, syndicat), qui bien qu’elles n’aient pas de chiffres précis44 expriment un ressenti, 
même si les intermittents restent très largement situés à Paris : 

Les intermittents, ils habitent plutôt encore Paris, ou alors plutôt Montreuil j’ai tendance à 
vous dire maintenant. Voilà, ils ont franchi le rubicond, Montreuil pour des raisons de prix 
de l’immobilier tout simplement. Il y a effectivement quand on regarde notre fichier 
d’adhérents, petit à petit y a de plus en plus de gens à Montreuil, Bagnolet, tous ces coins 
là. C’est marrant parce que à l’inverse du temps de la SFP et des studios des Buttes 
Chaumont, vous aviez beaucoup d’intermittents, y en a encore pas mal dans le 19ème. Et 
c’est pas pour rien que la Fédération Nationale du Spectacle est dans le 19ème, là on est 
tout près des anciens studios des Buttes Chaumont, à pied on est à cinq minutes. 
(organisation syndicale) 

 

Des études menées par l’ADIL 9345 auprès des agences immobilières confirment la part prise 
par les intermittents du spectacle et les professions culturelles dans le desserrement 
immobilier parisien durant la décennie quatre vint dix au profit des communes de Seine-Saint-
Denis immédiatement limitrophes de Paris, en particulier à Montreuil, mais aussi au Pré-
Saint-Gervais, aux Lilas et à Bagnolet. D’autre part, ces études soulignent le lien entre la 
présence de ces populations et la disponibilité en produits atypiques (atelier-artisan, duplex, 
loft, triplex).  

A l’inverse, elles expliquent la faible présence des salariés et des intermittents de 
l’audiovisuel dans la Plaine-Saint-Denis et dans ses environs par l’absence de ce type de 
produit immobilier. D’autre part, les agences immobilières décrivent la Plaine-Saint-Denis 
comme une « deuxième ville tertiaire » à l’urbanité faible, coupée de la partie nord de Saint-
Denis au dessus du Stade de France et délimitée à l’est par le canal Saint-Martin. 

 

Les liens entre les arrondissements de l’est parisien (11ème, 19ème, 20ème) et le Bas-Montreuil 
semblent ainsi se perpétuer à travers le temps, qu’il s’agisse de liens productifs, d’espaces de 
relocalisation des activités ou de déplacement résidentiel. Concernant les secteurs de l’image 
qui nous intéressent cette relation est particulièrement nette. 

 

Le Bas-Montreuil compte aujourd’hui environ 25 000 habitants. Son tissu urbain au sein 
duquel se combinent rues passantes, cours et passages, organise une urbanité fondée sur un 
mélange entre activités, habitat individuel et collectif de petite taille, et commerces de 
proximité. Cette mixité urbaine à l’échelle de l’îlot constitue un élément identitaire du Bas-
Montreuil malgré le développement sur ses franges d’un important immobilier de bureau, 
                                                 
44 - Sur son site internet, Montreuil affiche le chiffre de 1700, tous types d’intermittents confondus. 
45 - Agence départementale d’information sur le logement. http://www.adil93.org/  
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notamment à l’est, le long du périphérique avec des enseignes bénéficiant d’une adresse 
parisienne, et au sud. Si la gentrification46 se poursuit, la population reste encore marquée par 
une forte diversité sociale et une présence d’étrangers importante. La rue de Paris et son 
animation très multiculturelle illustrent cette diversité sociale. 

 

Epinay-sur-Seine  

En 1907, la société Eclair, créée par un industriel s’installe à Epinay-sur-Seine sur la propriété 
du château Lacepède entouré d’un parc immense. Très rapidement des studios (il y en aura 
jusqu’à cinq) puis des laboratoires se développent Le site bénéficie de nombreux atouts : une 
grande diversité de paysages pour les tournages en extérieur47, la proximité de Paris, l’eau de 
la Seine, indispensable au traitement photochimique de la pellicule, des implantations 
industrielles proches, en particulier les docks de Saint-Ouen qui dès 1891 sont équipés de 
bâtiments destinés au cinéma et à la publicité48. 

 

Malgré la crise issue de la guerre 1914-1918, Epinay devient dès 1920 un lieu incontournable 
pour les professionnels, attirés par la possibilité d’alterner studio et extérieurs sans changer de 
lieu et par la qualité des équipements. A la fin des années 1920, les studios deviendront un des 
pôles les plus avancés en Europe dans la production de films sonores. 

 

Spatialement et socialement, la ville se développe autour du monde cinématographique : les 
habitants sont fréquemment sollicités comme figurants, ils y trouvent des emplois dans une 
industrie en plein développement, les tournages extérieurs, la presse attirée par les célébrités 
qui se rendent à Epinay constituent autant de distractions. Tous ces éléments inscrivent 
l’industrie du cinéma dans la vie quotidienne des habitants, établissant une proximité entre le 
cinéma, la ville et ses habitants, qui contraste avec la situation actuelle, comme nous 
l’analyserons plus tard. 

 

Depuis leur création, les infrastructures d’Epinay se sont constamment adaptées aux nouvelles 
technologies, ce qui en a fait un site très apprécié jusque dans les années 80 notamment par la 
qualité de ses studios de cinéma plus que centenaires, cas unique en Ile-de-France. Promis à 

                                                 
46 - « L’évolution du peuplement est claire : entre 1990 et 1999, la part des « cadres et professions 
intellectuelles supérieures » (dont font partie les professions artistiques) a crû de 16,6 % dans le Bas-
Montreuil contre 3,6 % dans l’ensemble de la commune ; la part des professions intermédiaires y a 
crû de près de 20 % alors qu’elle décroît dans l’ensemble de la commune ». Collet A, 2008, « Les 
gentrifieurs du Bas-Montreuil : vie résidentielle et vie professionnelle », Espaces et Sociétés, n° 132-
133, pp128-129. 
47 - La campagne environnante, les rives de la Seine, le décor de la ville qui s’est développée autour 
des studios et des laboratoires 
48 - Cf. la partie historique du site internet de la ville de Saint-Ouen 
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une disparition annoncée avec la création de la cité du cinéma dans le quartier Pleyel à Saint-
Denis, les studios, rebaptisés « Studios d’Epinay », viennent d’être rachetés par TSF49. 

 

D’une manière générale, les studios de cinéma, créés peu avant la première guerre mondiale 
étaient constitués de plateaux entièrement équipés. Dans l’ensemble ils ont rapidement connus 
des difficultés financières en raison de l’impossibilité d’autofinancement de leurs actifs pour 
suivre les évolutions technologiques. Cette situation s’est accentuée avec la concurrence de la 
télévision apparue en France dans les années cinquante. Par ailleurs, l’amélioration des 
techniques de prise de son, le développement d’un matériel plus léger ont considérablement 
réduit le taux d’occupation des studios, en entraînant les réalisateurs – en particulier ceux de 
la Nouvelle Vague – à multiplier les tournages en extérieurs. Dans les années 80 cette 
situation ne s’est pas améliorée, du fait de la baisse de la production cinématographique et de 
la hausse parallèle du devis moyens des films. Les studios sont aujourd’hui sous utilisés, leur 
taux d’occupation étant largement inférieur à 50%50. Dans le même temps, les studios de 
télévision ont connu une forte période de croissance en optimisant le taux d’occupation des 
plateaux par des émissions pré-enregistrées dans des programmes de variétés, de magazines, 
de jeux télévisés et d’autres émissions ouvertes au public. Le programme hebdomadaire d’un 
jeu télévisé, par exemple, est enregistré en un après-midi, le décor est ensuite démonté pour 
laisser la place à une autre émission. Le tournage d’un long métrage en studio n’offre pas 
cette souplesse, le décor d’un film pouvant occuper le studio pendant plus semaines. Cette 
situation concurrentielle et la nécessité de suivre les évolutions technologiques expliquent la 
concentration des prestataires dans le marché de la location de plateaux. Ceci nous amène à 
aborder le site des EMGP dans la Plaine-Saint-Denis. 

 

La Plaine-Saint-Denis 

Géographiquement, la Plaine-Saint-Denis s’étend au nord de Paris sur les trois communes de 
Saint-Ouen, Aubervilliers et surtout Saint-Denis (les ¾ de la superficie). Au milieu du 19ème 
siècle le développement industriel autour de la chimie, de la métallurgie et de l’énergie couvre 
le territoire d’usines, bientôt suivies de logements ouvriers. La population atteindra son 
apogée dans les années 1950 avec 30 000 habitants. Le paysage est marqué depuis cette 
période d’industrialisation massive par les déchirures que constituent les voiries, les réseaux 
ferrés et le canal Saint-Denis. Au 20ème siècle, les autoroutes et le périphérique renforceront 
ces césures du territoire, les différents quartiers de La Plaine en étant encore tributaires51. 

 
                                                 
49 - Le Parisien, 23 07 09. TSF (107 salariés) est implanté dans la Plaine-Saint-Denis. Son activité 
intègre moyens techniques de tournage et plateaux de tournage. Son PDG est également président 
de la FICAM. 
50 - FICAM, Focus, Le guide des industries techniques de la création, 2008-2009 
51 - Cf. annexe 2 



 30

Initiée dès la fin des années 1950 par une politique visant à disloquer les bastions 
communistes sous couvert de décentralisation, la désindustrialisation atteint son apogée au 
milieu des années 80. De 1954 à 1966 plus de 45 000m2 de locaux industriels sont détruits. 
En 1986 on comptait plus de 200 hectares de friches industrielles52. Sur le plan 
démographique, La Plaine est en voie de désertification. 

La revitalisation s’organisera à partir de trois initiatives : la création d’un syndicat 
intercommunal (1985) entre Saint-Ouen, Saint-Denis et Aubervilliers, la définition d’un projet 
urbain (1990), et la programmation du Stade de France (1993). La mutation d’un territoire 
industriel en un territoire tertiaire entérine la volonté des élus de l’inscrire dans la mouvance 
métropolitaine entre Roissy et La Défense, en affirmant la nécessité de faire venir de 
nouvelles activités et le principe d’une mixité fonctionnelle. Comme on va le voir c’est au 
plus fort de la désindustrialisation que les industries techniques de l’audiovisuel vont venir 
s’installer dans la Plaine-Saint-Denis. 

 

Les EMGP dans La Plaine-Saint-Denis.  

La Compagnie des Entrepôts et Magasins Généraux de Paris est créée à l’un des moments 
clés de l’économie française, les décennies 1850-1860 étant marquées par l’apogée de la 
prospérité agricole, la naissance du système bancaire moderne, l’ère des grands travaux 
haussmanniens et la révolution ferroviaire53. Dès la fin du 19ème siècle, les EMGP ont 
rassemblé d’immenses propriétés réservées au commerce d’entrepôts, essentiellement 
concentrées au nord de Paris, dans la Plaine-Saint-Denis, et Pont-de-Flandre à Paris. Cette 
concentration au nord de Paris s’explique par la présence des canaux (canal Saint-Denis, canal 
de l’Ourcq) puis par le développement du chemin de fer. 

 

L’essentiel du stockage (entreposage et magasinage) a d’abord concerné les denrées 
alimentaires non périssables (céréales, sucres, alcools, huiles), mais aussi le bois et le 
charbon. En situation de quasi monopole, la Compagnie réunit au nord de la capitale tous les 
produits destinés au commerce et à l’industrie parisienne. Avec les Docks de Saint-Ouen 
fondés en 1855, la nécessité de desserte ferroviaire que suppose le stockage, la fonction 
industrielle du nord de Paris est en place pour longtemps. L’urbanisme du site des EMGP 
reste aujourd’hui encore marqué par l’importance du rail : 

C’est un urbanisme qui est basé sur le réseau ferré, on voit bien avec la forme des 
bâtiments,… le rail arrivait depuis le nord, le réseau nord, passait sur ce pont, rentrait ici, 
et ensuite diffusait à l’intérieur. Donc l’avenue des Magasins Généraux c’est la voie n°1, 
c’était l’artère principale du réseau ferré, et vous avez une desserte des bâtiments est-

                                                 
52 - H. Vieillard-Baron, avril 2008, « Un lieu chargé d’histoire », Projet, hors-série 
53 - Pour une analyse détaillée des EMGP dont les lignes qui suivent s’inspirent, cf. : Philipp E., 2000, 
Histoire d’une entreprise de son temps. Compagnie des Entrepôts et Magasins Généraux de Paris, 
Textuel 
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ouest et nord-sud qui correspond au faisceau des rails. Donc vous avez la desserte avec les 
quais, là où il y avait les rails, directement par rapport à la hauteur des wagons, et 
derrière vous aviez l’entrée des ouvriers. Les rues numérotées ça vient de là, vous raclez 
l’asphalte, vous avez des rails en dessous encore. C’est une superposition des différentes 
époques. (urbaniste) 

 

Après la deuxième guerre mondiale, les produits agricoles seront remplacés par les produits 
industriels. Bien situés dans le contexte du développement industriel du nord et de l’est de 
Paris, le site de la Plaine-Saint-Denis alimentera le tissu local des industries en plein 
développement. A partir des années 1960, les produits manufacturés remplaceront les produits 
industriels. Dès les années 1950, une nouvelle tendance émerge : la demande de location de 
surfaces de stockages et de bâtiments pour des activités émane de clients qui jusque là 
confiaient aux EMGP la protection et la sécurité de leurs marchandises. Dans une économie 
où le transit prend le pas sur l’entreposage, les entreprises préfèrent gérer elles-mêmes leurs 
marchandises et s’installer dans des locaux équipés de bureaux parfois suivis du siège social. 
On retrouve ainsi dès 1967 sur le site de Saint-Denis-Aubervilliers des bâtiments d’activités.  

 

Une industrie de flux54 dans un espace de stockage 

L’arrivée en 1985 de sociétés de l’audiovisuel marque un tournant important qui se traduira 
par une sectorisation du site de la Plaine-Saint-Denis avec sur la partie ouest la production 
audiovisuelle55, et sur la partie est le textile, l’informatique et les nouvelles technologies. 
Après la désindustrialisation massive de la Plaine-Saint-Denis qui en fera la plus grande 
friche industrielle, l’arrivée de la production audiovisuelle fuyant la hausse des prix de 
l’immobilier sur Paris et les Hauts-de-Seine fera beaucoup pour la revalorisation du site : 

C’est un site qui est sans cesse en renouveau, qui fait l’objet d’un renouvellement urbain 
systématique. Le renouveau a été donné dans les années 80 grâce aux studios télé. Puisque 
à l’époque c’était D. qui était là en tant que responsable de l’exploitation, c’est lui qui a 
fait venir les studios, et les studios à l’époque étaient en recherche de volumes importants, 
d’espaces libres, puisque aussi bien ils exploitent le bâtiment, mais ils exploitent aussi ce 
qu’il y a autour des bâtiments. Et ce qui était important pour eux c’est d’avoir un espace 
libre aux alentours des locaux, de façon à pouvoir s’étaler. Les cars régie et tout le reste 
avec l’apport des décors et autres, ça prend de la place. Et donc ils se sont installés là-
dedans et petit à petit ça a fait boule de neige et toutes les activités périphériques aux 
studios sont venues se greffer ensuite. Et aujourd’hui c’est pour ça qu’on a une école 
audiovisuelle, c’est pour ça qu’on a des trucs de décors, c’est pour ça qu’on a de la 
location de matériel, et petit à petit ça fait boule de neige différemment, c'est-à-dire que 

                                                 
54 - Dans les images de télévision, on distingue historiquement les émissions dites de « flux » (sport, 
variété, actualités, divertissements) des productions de « stock » (fiction, documentaire) 
55 - Cf. annexe 3  
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avec les poussées de la ville, c’est des grossistes (en textile) qui sont venus également 
s’installer après, dans un second temps. Mais dans le premier temps, c’est vraiment le 
studio télé qui a fait un renouveau par rapport au parc.(urbaniste) 

 

Les EMGP ont été rachetés en 2005 par la foncière Icade. Avec 25 plateaux de télévision 
répertoriés en 2008 regroupés essentiellement dans la partie ouest du parc, l’ensemble, baptisé 
« Les studios de la Chapelle », est devenu le premier site français de production d’émissions 
de télévision56. Les prestataires techniques qui n’ont pas trouvé de place dans l’enceinte du 
site se sont progressivement installés immédiatement à proximité au nord du site, entre la rue 
Proudhon et la rue du Landy. Parmi eux, citons, Dubbing Brothers, VCF, Vectracom ou 
encore TSF. L’extension se poursuit vers l’est à Aubervilliers, de l’autre côté du canal Saint-
Denis où l’on trouve les « Studios d’Aubervilliers »57 et l’ouverture récente58 à proximité de 
nouveaux studios entièrement neufs dédiés à la photo et au film. 

La location des entrepôts dédiés à l’audiovisuel est dominée par Studios 107 (7 plateaux et 14 
000m2 d’espaces) et Euro Média Télévision qui à travers les « Studios de France »59 propose 
à la location 13 plateaux et 40 000m2 d’espaces et de services : 

 

On a deux gros clients qui sont Studios 107 et Euromédia. Ils se répartissent les bâtiments 
en fait. Ils louent quasiment tout et ils sous louent à la télé ensuite. Ils ont comme activité 
de la location de studios. Nous on leur loue un volume. Eux à l’intérieur du volume 
réaménagent, ils font une boîte dans la boîte. Ils aménagent les salles, ils aménagent tous 
les portiques, et ils louent ça aux télés. Donc ils ont des concessions avec M6, avec TF1, 
avec tous les producteurs quels qu’ils soient. Le studio 107, le studio 104, le studio 101 
c’est l’historique, c’est le premier. Et la famille Barry60 pour minimiser la concurrence, 
c’est elle qui prend les baux sur des bâtiments même vides, elle a des bâtiments vides 
aujourd’hui, mais elles les loue de façon à ce que les autres ne puissent pas réaliser, ou 
que la concurrence ne s’installe pas trop près. C’est elle qui a pré loué au Landy les 
studios qui sont en construction aujourd’hui. Si Barry nous rend les clefs demain, j’ai 8 10 
bâtiments qui sont enlevés d’un coup. C’est un gros, c’est mon plus gros locataire 
aujourd’hui. (Icade-EMGP) 

                                                 
56 - En pratique néanmoins, on trouve selon les loueurs des plateaux qui accueillent indistinctement 
des réalisations audiovisuelles et cinématographiques (publicité, fiction, long métrage, court métrage, 
émissions en public) 
57 - Appartenant au groupe TSF, ils sont situés rue Marcel Carné. Ils accueillent le cinéma et 
l’audiovisuel. 
58 - Les Studios Canalpix viennent d’ouvrir en septembre 2009. Ils disposent de 7 plateaux, d’un 
restaurant et d’un toit terrasse de 1000m2 
59 - Cf. annexe 4 
60 - Jean-Pierre Barry est président de la SFP. Chantal Barry est présidente de Euro Média Télévision 
qui en 2001 a racheté en association avec le groupe Bolloré la SFP. 
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La ZAC du Landy 

Si le projet de cité du cinéma dans le quartier Pleyel fait depuis quelques années l’actualité, le 
nord de la Plaine-Saint-Denis a vu émerger en quelques années un nouveau quartier d’affaires 
que les médias appellent parfois « La petite Défense » : Landy-France à proximité du quartier 
du Stade de France. En quelques années, d’anciens espaces industriels très dégradés ont été 
remplacés par une offre d’immobilier de bureaux qui a rapidement attiré des entreprises 
fuyant les loyers de la Défense. Une deuxième phase de développement en cours prévoit non 
seulement de nouveaux bureaux, mais aussi l’installation de nouveaux studios de télévision, 
d’un palais des congrès et d’un parc public. 

 

Si des incertitudes demeurent quant-à la programmation finale, la partie audiovisuelle, 
baptisée « studios du Lendit »61 constitue sur 48 000m2 un nouveau parc62 dédié à 
l’audiovisuel et au multimédia prévu pour accueillir six nouveaux studios, des locaux de 
production et de formation. La première phase de livraison prévue pour 2010 accueillera 
VCF63 aujourd’hui installé rue de la Montjoie à proximité des EMGP. A terme, les trois sites 
que constituent les EMGP, les « studios du Lendit » et les « Studios de Paris »64 qui 
accueilleront l’école Louis Lumière, accentuent la concentration des industries techniques du 
cinéma et de l’audiovisuel au nord de Paris. 

 

La déconnexion avec le territoire 

La faiblesse des actifs travaillant à Plaine-Commune et résidant à l’extérieur est une 
caractéristique de la communauté d’agglomération65, et d’une manière générale de la Seine-
Saint-Denis66. Le plus souvent les entreprises qui s’installent amènent avec eux leurs salariés. 
Ce constat vaut pour le secteur de l’audiovisuel. Sans données précises, nous avons procédé 
par recoupements auprès de différents interlocuteurs pour l’établir : 

Les élus locaux ont été très accueillants pour ces entreprises. Bon après y a un problème, 
ça fait pas travailler forcément les gens qui résident là-bas, C’est des personnels assez 
particuliers, c’est un métier en plus ou on se coopte beaucoup, où il y a beaucoup de 
phénomènes de compagnonnage et assez peu de formation de gens rentrant de l’extérieur. 

                                                 
61 - Les deux orthographes existent. 
62 - Signalons au passage que le site appartient à la Société Foncière Paris Ile-de-France créée en 
2005 par un ancien administrateur des EMGP, évincé à la suite de la fusion Icade-EMGP. 
63 - Prestataire technique pour l’audiovisuel, VCF a une importante activité « plateau » accueillant les 
émissions d’animateurs vedettes de la télévision (Naguy, Ruquier, etc.) 
64 - C’est le nom officiel retenu pour la cité du cinéma à Pleyel. 
65 - Selon Patrick Braouezec, président de Plaine-Commune, seulement 28% des emplois sont 
occupés par des habitants du territoire. Source : La lettre de Plaine-Commune Promotion, n°48, 
octobre 2009. 
66 - Pour une analyse de cette question, cf. : Behar, D., op. cit. 



 34

Donc c’est vrai qu’on a plus importé de la main d’œuvre qu’on ne s’est servi de celle qui 
était sur place. (FICAM) 

 

Cette difficulté d’accès pour les populations locales tient en grande partie à la structuration du 
milieu professionnel qui fonctionne essentiellement par réseaux, dans lequel le 
compagnonnage est très important, et où la réputation67 est essentielle dans une organisation 
par projet temporaire. L’ANPE-Spectacle installée depuis peu dans la Plaine-Saint-Denis est 
confrontée à ce fonctionnement en réseau lorsqu’elle constate que les rares visites des 
intermittents sont essentiellement motivées par la nécessité de faire un bilan. De la même 
façon, les employeurs potentiels actionnent leurs propres réseaux de façon privilégiée : 

Sur le principe quand même, le problème de toute cette filière concernant l’emploi, ça se 
fait énormément par réseau. Quelqu’un de talentueux sans réseau restera talentueux seul 
et terminera sa vie seul. Le pôle emploi spectacle s’arrache les cheveux pour arriver à 
faire en sorte que les sociétés de production passent par eux pour qu’ils recrutent leurs 
collaborateurs. Je ne sais pas s’il y a beaucoup d’industries en France qui sont quasiment 
à 100% de la chaîne, si, il y a le luxe. (Commission du film Seine-Saint-Denis) 

 

Dans un milieu professionnel qui s’est toujours adapté, grâce à ses réseaux, l’expérience 
accumulée dans la carrière, la formation ou l’auto-formation, aux évolutions technologiques, 
la dernière d’entre-elles concernant l’exploitation des technologies numériques ne semble pas 
renforcer le recours à l’ANPE : 

Les intermittents que j’emploie, c’est des personnes que j’ai connues au fur et à mesure 
pendant le temps de mon expérience d’ingénieur du son. Et il y a une palette assez large en 
fonction de ce qu’il y a à faire. Chacun a sa spécialité. Et oui. On ne va pas à l’ANPE, 
Non. Et eux même, ils ne savent pas ce que c’est. Ou alors, vous avez une agence ANPE 
qui se trouve à République, qui est spécialisé dans le monde du spectacle, mais ça reste 
axé sur le théâtre. Machinistes, opérateurs lumière, opérateurs son. Ou cinéma. Mais 
après, pour les choses un peu plus spécifiques, c’est plus délicat. Parce que l’encodage – 
allez trouver un encodeur ! Demandez à l’ANPE un encodeur audio. Ils ne savent pas, ce 
que c’est. Encodeur de quoi ? Hein ! (5912Z, Aubervilliers) 

 

Pour en revenir à la question locale de Plaine-Commune, les représentations associées au lieu 
de formation et à sa notoriété établissent une frontière invisible entre les entreprises installées 
sur le territoire et les formations qu’il dispense : 

Alors y a un gros projet sur le lycée Suger, la région qui met 20 millions d’euros sur ce 
lycée pour en faire le lycée d’excellence avec une ouverture en 2012. Mais il souffre 

                                                 
67 - Pour un commentaire sur cette notion, cf. : Farchy J., 2004, L’industrie du cinéma, PUF, Que sais-
je ?, p. 29 
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quand-même des représentations, il est quand même dans le quartier des Francs-Moisins, 
ce matin je rencontrai les collègues du pôle emploi, je soulignais que les jeunes de Suger 
n’avaient pas forcément accès au entreprises du coin, et ils me disaient, ben oui mais les 
gens du coin ils préfèrent la Fémis. Et cette dimension, alors elle est portée par le pôle, 
nous on est missionné pour être attentif à ces questions, mais c’est parce que c’est la 
puissance publique qui nous demande d’être attentifs à ça. A priori, le monde de 
l’entreprise est quand même du côté de l’efficacité, de la performance, et n’est pas 
toujours là pour,… (pôle audiovisuel) 

 

L’installation depuis quelques années de l’EICAR68 sur le site des EMGP est comme un 
symbole de cette déconnexion entre le monde de l’audiovisuel et le territoire. Ecole privée qui 
attire des étudiants de toute l’Europe, elle fonctionne sur un mode sinon élitiste, du moins 
prohibitif du fait des frais de formation. 

 

Pour terminer sur les différents aspects de ce décalage entre lieu de résidence et l’emploi dans 
l’audiovisuel installé aux EMGP, le témoignage qui suit vient recouper le point de vue des 
agences immobilières évoqué plus haut :  

Nous on le voit ici aux EMGP, moi ça me frappe, les gens arrivent le matin, on voit leur 
immatriculation, il y a beaucoup de 60 par exemple. Et finalement, on se dit, oui le gars 
qui travaille trois jours qui fait un plateau, bon ben il vaut mieux que tu habites, tu arrives 
ici, tu gares ta voiture, tu viens travailler trois jours. Les techniciens télé notamment. Mais 
j’avais pas du tout vu ça. C’est les plaques d’immatriculation qui m’ont,… Et puis il y a 
surtout les gens qui habitent Paris qui viennent en scooter ou en transport. (pôle 
audiovisuel) 

 

Etablissements et effectifs salariés 

Pour terminer cette présentation sur la présence des industries culturelles du cinéma et de 
l’audiovisuel sur le territoire de Plaine-Commune, on mentionnera quelques chiffres sur les 
effectifs et le nombre d’établissements et leur évolution entre 1999 et 2007. Malgré la 
présence de prestataires importants et le renforcement du pôle audiovisuel ces dernières 
années, seuls 3 établissements sur 126 comptaient en 2007 plus de 100 salariés, plus de la 
moitié des établissements étants des TPE (très petites entreprises) de 1 à 9 salariés pour un 
effectif total de 290. On dénombre ainsi au total 2155 salariés pour 126 établissements. 

Malgré l’évolution positive, le volume des espaces occupés contraste avec le nombre 
relativement faible des salariés. Les plateaux de tournage, grands consommateurs d’espaces et 
de volumes sont fréquemment décrits comme des coques vides qui si elles accueillent des 

                                                 
68 - Ecole Internationale de Création Audiovisuelle et de Réalisation 
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équipes importantes le temps d’un tournage ou d’une préparation de décors sont gérés par un 
personnel fixe restreint. A titre d’exemple, les Studios Eclair comptaient en 2008 un effectif 
de 4 salariés, les Studios 107 et leurs sept plateaux de télévision 23 salariés69. 

 

 

Plaine-Commune :Les établissements de la filière audiovisuelle selon leur taille 

2006 2007 Taille des établissements 

Ets Salariés Ets Salariés 

1 à 9 75 294 78 290 

10 à 49 40 912 41 930 

50 à 99 4 279 4 282 

100 et plus 3 653 3 653 

TOTAL 122 2138 126 2155 

Source : GARP  

 

 

 

 

 

Si l’on regarde l’évolution des effectifs par type d’activités, on constate sans surprise que ce 
sont les « prestations techniques pour le cinéma et la télévision » qui ont bénéficié de l’apport 
le plus important tant pour les salariés(+1210) que pour le nombre d’établissements (+16). 
Les différentes productions ont également connu une évolution positive dans l’intervalle 
(+475 salariés pour +37 établissements). Sans surprise également, ce sont les laboratoires, 
avec le passage de la photochimie au numérique qui ont connu la baisse la plus importante70  
(-171 salariés pour un nombre d’établissements inchangé). Le tableau de la page suivante 
donne la ventilation détaillée de ces évolutions.  

 

                                                 
69 - FICAM, Focus, Le guide des industries techniques de la création, 2008-2009 
70 - la baisse concernant l’édition vidéo résulte du départ du seul établissement présent sur le 
territoire. Il en va de même pour la projection de films et ses deux établissements qui ont quitté le 
territoire. 
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Etablissements et effectifs salariés de la filière audiovisuelle à Plaine Commune 

Activités Années Evolution 

 1999 2006 2007* 1999/2007 2006/2007 

 Ets Effectif Ets Effectif Ets Effectif Ets Effectif Ets Effectif

           
Distribution de films 
cinématographiques 

1 11 1 30 1 32 0 21 0 2 

Edition de chaînes 
thématiques 

2 16 3 41 2 37 0 21 -1 -4 

Édition 
d'enregistrements 
sonores 

4 8 8 18 8 19 4 11 0 1 

Édition et distribution 
vidéo 

1 427 2 8 1 6 0 -421 -1 -2 

Fabrication d'appareils 
de réception, 
enregistrement ou 
reproduction du son et 
de l'image 

3 35 0 0 0 0 -3 -35 0 0 

Fabrication 
d'instruments d'optique 
et de matériel 
photographique 

1 3 0 0 0 0 -1 -3 0 0 

Laboratoires 
techniques de 
développement et de 
tirage 

8 255 8 79 8 84 0 -171 0 5 

Prestations techniques 
pour le cinéma et la 
télévision 

18 4 33 1179 34 1214 16 1210 1 35 

Production de films 
institutionnels et 
publicitaires 

5 13 8 162 12 165 7 152 4 3 

Production de films 
pour le cinéma 

2 30 8 98 9 81 7 51 1 -17 

Production de 
programmes de 
télévision 

4 15 16 212 15 189 11 174 -1 -23 

Projection de films 
cinématographiques 

2 199 2 34 2 30 0 -169 0 -4 

Production de films 
pour la télévision 

0 0 12 109 12 98 12 98 0 -11 

Services annexes aux 
spectacles 

21 188 21 168 22 200 1 12 1 32 

TOTAL 72 1204 122 2138 126 2155 54 951 4 17 

Source : GARP    

(*) données provisoires    
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La géographie métropolitaine des entreprises de la filière 

Afin de rendre compte du positionnement des sites étudiés, nous avons tenté de donner un 
aperçu géographique de la concentration des entreprises de la filière audiovisuelle comprise 
au sens large, à l’échelle métropolitaine. En l’absence de données officielles selon ces deux 
critères (nombre d’entreprises et localisation) nous avons utilisé un annuaire professionnel 
électronique71 pour rendre compte de cette distribution en croisant les principaux codes NAF 
de la filière avec les codes postaux72.  

 

Les chiffres qui figurent dans ce tableau sont à comprendre dans leur relativité les uns par 
rapport aux autres. Outre les risques d’erreur de saisie (y compris les nôtres), la publication 
d’un annuaire est toujours en décalage par rapport à la réalité du fait des délais de collecte des 
données. La filière est notamment marquée par l’apparition et la disparition de petites 
structures selon un rythme assez soutenu. De même, les déménagements d’entreprises ne sont 
pas toujours pris en compte. D’autre part, un certain nombre d’établissements ont des codes 
postaux spécifiques (de type CEDEX notamment) qui ne sont pas pris en compte dans la liste 
des établissements par commune. C’est le cas en particulier dans la Plaine-Saint-Denis qui 
comme La Défense est une adresse de domiciliation pour des entreprises qui bien que voisines 
ont des codes postaux spécifiques. Ainsi, le nombre d’entreprises indiqué pour les communes 
de Saint-Denis Aubervilliers et Saint-Ouen est probablement sous évalué.  

 

Néanmoins, à l’échelle métropolitaine on peut faire plusieurs constats : 

- La concentration parisienne reste écrasante tous secteurs confondus, en particulier dans la 
production de films et dans l’édition musicale. Si le « triangle d’or » des argentiers du 
cinéma et de l’audiovisuel a longtemps été situé dans les 17ème, 16ème et 8ème 
arrondissements, un déplacement vers le nord et l’est de la capitale (10ème, 11ème, 18ème 
arrondissements) semble s’être mis en place. 

- Les Hauts de Seine dont nous n’avons pas fait la ventilation par commune reste un 
département de localisation nettement supérieur à celui de la Seine-Saint-Denis, 
notamment à hauteur du croissant ouest parisien. 

- En ce qui concerne les départements de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, un 
premier constat s’impose : les niveaux d’agglomération diminuent très rapidement dès que 
l’on s’éloigne des communes immédiatement périphériques de Paris. 

A l’échelle infra-métropolitaine, trois ensembles se détachent nettement aux portes 
immédiates de Paris : 
                                                 
71 - Il s’agit de la base de données de l’annuaire professionnel VERIF, alimentée par de nombreuses 
sources, notamment le Registre du Commerce et des Sociétés, le BODACC et le répertoire SIRENE 
de l’INSEE. 
72 - Cf. annexe 6 
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- Au nord, Saint-Ouen, Saint-Denis, Aubervilliers et Pantin constituent un ensemble d’un 
seul tenant. 

- A l’est, Montreuil constitue l’épicentre d’un ensemble également d’un seul tenant 
comprenant Vincennes et dans une moindre mesure Bagnolet et Fontenay-sous-Bois  

- Au sud, Ivry-sur Seine, avec une densité comparable à Vincennes constitue une poche qui 
se distingue nettement d’un vaste espace plus éloigné ou sont localisées quelques 
entreprises (Créteil, Alforville, Saint-Maur-des-Fossés, Joinville-le-Pont). 

 

Conclusion 

Ce parcours à travers le processus de production de ces nouveaux territoires du cinéma et de 
l’audiovisuel permet d’apporter un premier élément de réponse sur la manière dont ils ont 
contribué à l’urbanisation de territoires déjà urbanisés. 

A Montreuil comme dans la Plaine-Saint-Denis, le cinéma et l’audiovisuel sont venus occuper 
des places laissées vacantes par d’autres industries. En cela, le déplacement vers le nord et 
l’est de Paris, s’ils correspondent à des logiques foncières et immobilières différentes, peuvent 
être analysés dans un premier temps dans le prolongement des travaux d’anthropologie 
urbaine qui ont mis en évidence les logiques d’appropriation des opportunités offertes aux 
hommes et aux activités par la ville. Malgré tout, les deux processus de territorialisation 
divergent dans leur mise en œuvre comme dans les effets qu’ils produisent. 

 

A Montreuil, la politique des CAP, en réinvestissant les friches industrielles pour y attirer de 
nouvelles activités liées à la création et aux nouvelles technologies, et l’arrivée des 
intermittents et d’autres artistes ont contribué simultanément au maintien d’une mixité 
urbaine et à façonner une image culturelle au Bas-Montreuil. 

Acteur inconscient de la transformation de la ville cette population, par ses initiatives privées, 
à la recherche d’un logement, par la location d’usines dans lesquelles on trouve parfois une 
partie habitation prévue ou non par le bail, souvent tolérée par le propriétaire, ou, dans les 
années récentes, en rachetant à plusieurs des friches pour en faire des ateliers, des locaux 
techniques pour le cinéma, a refaçonné la ville sans en avoir formulé le projet. La 
disponibilité de produits immobiliers atypiques, l’urbanisme de faubourg dans le 
prolongement immédiat des anciens faubourgs de l’est parisien dans lesquels beaucoup 
d’intermittents ont connu une première installation ont favorisé ce glissement de l’autre côté 
du périphérique. 

Cette colonisation culturelle contraste avec le cas de la Plaine-Saint-Denis dont l’urbanisme 
industriel reconverti en « ville » tertiaire ne parvient pas à retenir les salariés et les 
intermittents de l’audiovisuel. 
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Dans la Plaine-Saint-Denis confrontée au désastre de la désindustrialisation, les EMGP ont 
servi de produit d’appel pour une industrie de l’audiovisuel fuyant la hausse des prix de 
l’immobilier de Paris et des Hauts-de-Seine. En devenant une vitrine pour le territoire, les 
anciens entrepôts ont favorisé la mise en place d’une filière couvrant la quasi-totalité des 
activités audiovisuelles, attirant les prestataires techniques les plus importants à proximité 
immédiate des plateaux de télévision. De vastes emprises foncières disponibles, le 
volontarisme des élus ont accéléré l’arrivée des industries techniques culturelles : 

Y avait des locaux disponibles, parce que c’était relativement pas cher par rapport à la 
disponibilité et la proximité de Paris. Parce que ces sociétés étaient dans Paris ou dans la 
très proche couronne dans des espaces devenus des choses très exiguës, donc comme on a 
quand même eu un déploiement de technologies successives, il s’est posé la question des 
locaux à un moment ou a un autre. Donc je pense que ça s’est fait naturellement, que c’est 
bien tombé quelque part pour Saint-Denis, sur une zone qui s’est développée au bon 
moment, on va dire après la construction du stade de France, au moment aussi où les 
entreprises sont sorties un petit peu de la crise et ont cherché aussi des endroits pour 
s’installer. Et puis y a eu un terrain d’accueil aussi, les élus locaux ont été très 
accueillants pour ces entreprises là. Ils ont su mettre à disposition des moyens, y a quand 
même une politique assez volontariste. (FICAM) 

 

En cherchant à rendre une cohérence urbaine à la Plaine, pour la réinscrire dans la mouvance 
métropolitaine, les élus ont misé depuis une vingtaine d’années sur un ensemble de complexes 
socio-techniques définis comme des «  grappes d’activité construites sur des conventions, des 
compétences et des valeurs partagées, et sur un réseau d’interrelations explicites et 
implicites »73. Au troisième rang de ces grappes d’activités figure un ensemble constitué par 
l’audiovisuel, la communication, l’informatique et l’électronique. Le multimédia et la 
numérisation en constituent l’axe technologique majeur74. 

A l’occasion de l’inauguration de l’exposition sur le Grand Paris, identifiant le territoire de 
l’agglomération comme l’un des sept sites à vocation mondiale, les élus n’ont pas manqué de 
rappeler ce choix fait dans les années 80. Le maire de Saint-Denis rappelait ainsi « les visions 
d’avenir qu’ont eues les élus locaux. Les propositions reconnaissent un pôle que nous avons 
contribué à créer, en ayant repéré l’industrie de l’image et du son dès que nous avons 
élaboré le projet urbain dans les années 1980 »75. 

 

                                                 
73 - Vieillard-Baron, op. cit. 
74 - Marcel Rousset-Deschamps, « Développement des services et mutations du système socio-
productif de La Plaine Saint-Denis », Solange Montagné Villette (dir.), 2004, Seine-Saint-Denis :les 
mutations, L’Harmattan 
75 - Déclaration du maire de Saint-Denis, Didier Paillard dans le mensuel de Plaine-Commune, En 
Commun, 2009, n°61, juillet-septembre. 
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En 2002 la création, à l’initiative des collectivités de l’association du « pôle audiovisuel 
cinéma multimédia du nord parisien » est venue donner une nouvelle impulsion à cette 
orientation initiale. Fédérant dès le départ Plaine-Commune, Saint-Ouen, le milieu 
académique (universités Paris 8 et Paris 13) la FICAM et la majorité de ses adhérents présents 
sur le territoire, le « pôle »76 se présente comme un espace de dialogue structuré entre ces 
différents acteurs. A ce titre, il constitue l’animateur d’un réseau qui préfigure le futur cluster 
de la création dans le contexte du débat actuel sur le Grand Paris. 

Parallèlement aux enjeux de développement local et d’aménagement du territoire, c’est dans 
ce nouveau cadre qu’a été créée la Commission du Film du Nord Parisien77 dans le but 
d’assurer la promotion du territoire en facilitant l’accueil des tournages. 

La territorialisation, au nord de Paris, des industries de l’image et de l’audiovisuel, en lien 
avec le déploiement des activités nouvelles liées au numérique constitue le produit des 
intérêts convergents d’une industrie, de sociétés foncières78 et des élus de Plaine-Commune 
cherchant à dynamiser le développement économique du territoire et à améliorer son image.  

Commentant l’identification de Plaine-Commune comme pôle d’excellence, le président de la 
FICAM résumait ainsi cette construction du territoire des industries techniques inscrite dans 
une représentation multipolaire de la métropole : 

« C’est une récompense qui n’est pas due au hasard, mais le résultat d’un travail de vingt 
ans, mené par les élus et les organisations diverses qui ont facilité l’implantation des 
industries de l’image et de l’audiovisuel en ne recherchant pas à tout prix la rentabilité 
foncière. Aujourd’hui, cette nouvelle opportunité est très prometteuse et va bien dans le 
sens de la création d’un plus large regroupement de nos métiers, à l’image de ce qui s’est 
fait à Los Angeles avec Hollywood »79. 

 

L’ambition affichée entre les différents partenaires est de constituer à terme la première 
concentration européenne des industries techniques du cinéma de l’audiovisuel et du 
multimédia. 

 

 

 

                                                 
76 - Par commodité dans la suite de ce rapport, nous désignerons l’association sous cette forme. 
77 - Devenue depuis Commission du Film de Seine-Saint-Denis. 
78 - La liste des adhérents du « pôle » constitue une représentation de ces intérêts convergents. Outre 
les principaux adhérents de la FICAM, des lieux de formation et de recherche, on y trouve les deux 
foncières (Icade-EMGP et Société Foncière Paris Ile-de-France) accueillant des activités 
audiovisuelles et multimédia. 
79 - En Commun, 2009, n°61, juillet-septembre. 
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IV URBANISME ET INDUSTRIES CULTURELLES : LE CAS DE LA PLAINE 
Historiquement, les premiers studios de cinéma se sont installés dans un environnement 
industriel de manufactures et d’entrepôts indispensables à la fourniture de matériels et 
d’équipements liés au tournage, et en particulier à la construction des décors et des 
machineries nécessaires à la gestion des projecteurs et des prises de vues. Comme à Epinay, 
les studios de Boulogne et Joinville formaient de vastes enclos à proximité des laboratoires, 
intégrant l’ensemble des compétences et des structures nécessaires à l’élaboration d’un 
tournage, y compris les services liés à la vie quotidienne des équipes de tournage. La 
proximité de laboratoires sur ces trois sites en faisaient dès le début du 20ème siècle de 
véritables « cités du cinéma », intégrant ainsi la totalité de la chaîne de fabrication d’un film.  

 

Pour prendre un exemple hors de nos terrains et illustrer cette concentration des industries 
techniques autour des plateaux de tournage, les « Studios de Billancourt », implantés dans une 
usine désaffectée accueillant une société spécialisée dans la fourniture de matériaux pour la 
construction de décors, seront rapidement équipés d’un restaurant, d’un foyer pour les artistes 
et de douches80. Aujourd’hui encore, les « Studios de Bry » illustrent cette intégration des 
services qui composent la chaîne de fabrication d’un film : post-production81, décoration, 
lumière, espace de stockage des décors, loges, bureaux, parking, restauration, etc. 

L’INA, la SFP c’est tout en haut de l’A4. c’est pas du tout dans la ville. Autour, y a pas 
d’hôtels, de restaurants, c’est un gros problème pour nous. Il y a une résidence hôtelière 
dans Bry, mais qui travaille plus avec des cadres de Disney. Il y a un restaurant dans la 
SFP, ils vivent en autarcie, mais parce que y a rien à côté aussi… Les EMGP, c’est une 
ville à l’intérieur, avec des commerces, des services. Ici, à la SFP (à Bry), on n’a pas de 
commerces, mais on sent une autonomie complète. (élue, Bry-sur Marne) 

 

Ce fonctionnement autonome des industries techniques concentrées dans de vastes espaces est 
une réalité aujourd’hui comme hier. Cette dimension urbanistique des rapports entre le 
territoire et les industries du cinéma et de l’audiovisuel est rarement abordée, au profit de la 
dimension économique et médiatique de telles concentrations. Au nord de Paris, l’essentiel 
des discours des acteurs économiques et politiques, relayés par les médias, porte sur la 
notoriété qu’exerce les studios de télévision dans lesquels sont produites des émissions 
populaires, présentées par des animateurs célèbres et sur l’attractivité qu’exerce le territoire 
pour les industries techniques. Au-delà de la dimension économique, il s’agit pour les élus de 
Plaine-Commune de jouer de cette image positive en rupture avec la stigmatisation de leur 
territoire et plus largement de la Seine-Saint-Denis. De la même façon, pour Icade-EMGP, la 
présence des studios de télévision a contribué à revaloriser le site à la fin des années 1980 et 

                                                 
80 - 1895, n°33, Dictionnaire du cinéma français des années vingt, op. cit. 
81 - Pour la télévision uniquement. 
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contribue aujourd’hui à donner au parc une visibilité européenne, le secteur des médias étant 
plus porteur pour attirer de nouvelles entreprises que celui par exemple des grossistes dans le 
textile. Avec ce qu’on a appelé le projet Besson dont on parle depuis 2003, les médias 
évoquent un futur « Hollywood-sur-Seine »82 quand ce n’est pas la Seine-Saint-Denis qui est 
comparée à « un Hollywood à l’échelle de la France »83. 

 

Consommatrices d’espaces pour ses studios, ses lieux de stockages ses régies mobiles pour la 
télévision et ses véhicules de transport, l’activité et l’organisation spatiale et fonctionnelle des 
industries techniques posent la question de leurs rapports avec l’espace urbain environnant, 
avec les autres activités, mais aussi du type d’urbanité qu’elles produisent ou qu’elles tolèrent. 
Le site des EMGP, et plus largement la Plaine-Saint-Denis avec ses immenses espaces 
disponibles et les projets de studios en cours serviront de support à notre réflexion sur cette 
question du rapport entre industries techniques et espace urbain. 

Des enclos sécurisés et anonymes 

De son passé de lieu de stockage des marchandises, les EMGP ont conservé des murs 
d’enceinte, des barrières et l’organisation interne de la protection et de la sécurité du site. Il 
s’agissait à l’époque de lutter contre le vol, la fraude, mais aussi la dégradation des 
marchandises confiées en les mettant à l’abri dans des bâtiments adaptés, notamment les 
produits alimentaires. L’arrivée des studios de télévision à la fin des années 1980 a perpétué 
ces fonctions de surveillance et de sécurité dans un environnement urbain dégradé par la 
fermeture des usines, un habitat précaire et des populations stigmatisées. Malgré une porosité 
avec la ville qui s’est mise en place progressivement avec le renforcement de l’activité autour 
des studios, le site n’est accessible que par trois entrées très confidentielles, équipées de 
barrières dissuasives pour le piéton comme pour l’automobiliste.  

Au nord, on est sur une espèce de grande île un peu déterminée par un axe qui est 
l’autoroute A1, de l’autre côté on a le canal Saint-Denis, on a le périphérique, et là dessus, 
y a pas 36 points de passages. On est sur une espèce de grand machin où c’était que de 
l’activité, des usines, et aujourd’hui, le renouvellement est très lent, dans des 
problématiques de foncier essentiellement, donc avec une déshérence forte, avec une 
population un petit peu déshéritée là-dessus, donc une stigmatisation d’autant plus 
renforcée. Donc il a fallu se protéger de tous les côtés. Donc y a une barrière qui a été 
mise de façon à protéger de façon claire. Avant ça y avait le problème des grains qu’il 
fallait protéger de toute façon, mais ça a perduré. Et puis les studios sont venus également 
ici parce que il y avait une notion de protection. C'est-à-dire que il y avait quand même un 
grillage fortement dissuasif, pour pas venir les embêter et protéger un tant soit peu 
l’activité.(urbaniste) 

                                                 
82 - Le Parisien, « Besson veut créer Hollywood-sur-Seine », 31.03.2003 
83 - Le Monde, « Le 9-3, un Hollywood à l’échelle de la France », 03.11.2007 
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Lorsqu’on fait à pied le tour du site en longeant les murs d’enceinte, il est difficile au passant 
d’imaginer, la notoriété médiatique des activités télévisuelles qui se déroulent 
quotidiennement derrière. La partie est du site est beaucoup plus parlante quant-à 
l’identification des activités : depuis l’avenue Victor Hugo, on aperçoit les enseignes 
d’entreprises connues (Redskin, Afflelou, etc.), la rue des Gardinoux étant essentiellement 
occupée par des grossistes chinois spécialisés dans le textile et l’import/export d’accessoires 
de mode. Tournant le dos à la rue Proudhon, les façades arrières des studios donnent 
nettement l’impression de longer une zone industrielle quelconque de la périphérie parisienne. 
L’impression de clôture est la même au nord du site le long des façades d’un immense îlot 
délimité par les rues de la Montjoie, de la Procession et de la Métallurgie. Occupé par la 
société VCF84 qui y possède six plateaux de télévision, l’ensemble ressemble à un immense 
entrepôt entouré sur trois côtés de parkings et d’une vaste cour intérieure nécessaire à la 
circulation des camions et des cars de régie mobile. 

 

Nuisances urbaines et conflictualités 

Tout en développant pour l’ensemble de ses parcs le concept de « campus d’entreprises » 
équipés de services aux entreprises et aux salariés (sécurité, transport, restauration, annexe 
postale, supérette) Icade-EMGP développe, en coopération avec les collectivités locales 
(Plaine-Commune, Paris) une stratégie de plus grande perméabilité de ses sites et une 
ouverture sur son environnement urbain. Les projets en cours constituent un enjeu de 
développement urbanistique et économique qui, entre la porte de la Chapelle et la porte de la 
Villette vise à transformer un espace longtemps vu comme périphérique en un lieu de 
centralité urbaine qui prend tout son sens dans les débats actuels sur le « Grand-Paris »  : 

Les studios arrivant, la boule de neige qui s’est faite avec les activités périphériques, il a 
fallu ouvrir un petit peu le site et puis permettre aux gens de venir bosser, donc c’est bien, 
donc c’est un site propriété privée, et c’est à nous à faire notre propre police au niveau 
circulation, au niveau des biens, donc on a instauré des tours de garde, vous avez des 
caméras, c’est un site extrêmement surveillé aujourd’hui. Et la notion de porosité est pour 
nous importante parce que avec les évolutions de la ville et du Grand Paris aujourd’hui, 
soit on continue à être clôt et à se dire on est chez nous et on va finir par nous contourner, 
alors qu’on est sur un lieu de passage aujourd’hui, avec l’autoroute d’un côté et l’avenue 
Victor Hugo qui sont les axes historiques. La rue des Fillettes qui dans les projets qui sont 
esquissés, demain, arrive à passer par dessus le périphérique et arrive à passer le fameux 
bâtiment Calberson, c’est ce qui est programmé. 

Ça veut dire qu’on devient un quartier de la ville et non plus un village gaulois 
irréductible, fermé sur lui-même, faisant fi de tout ce qui se passe autour. Et on a tout à 
gagner à s’ouvrir. Ce qui n’empêche pas quand même à mon sens d’avoir un clôture et 

                                                 
84 - Filiale de Euro Media Group, VCF a une activité de tournages en plateaux et extérieurs et de post-
production pour la télévision. L’entreprise compte 145 salariés. 
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d’avoir une porosité, sachant qu’aujourd’hui, du fait des activités, vous rentrez dessus 
sans problème. Vous avez dû faire des ballades, en voiture vous appuyez sur un bouton, la 
barrière se lève, bon, ceux qui connaissent pas c’est un peu dissuasif. (urbaniste) 

 

Dans cette optique, il est prévu à terme que le site aujourd’hui propriété privée soit 
reconfiguré et que les deux principaux axes (rue des Fillettes et avenue des Magasins 
Généraux)85 soient rétrocédés aux collectivités pour relever du domaine public86. Cet enjeu 
urbain masque pourtant les difficultés de faire coexister les activités des industries techniques 
du cinéma et de l’audiovisuel avec d’autres activités. Bien que l’ensemble des parcs soit 
présenté comme un mélange de différentes communautés de travail, (pôle audiovisuel, 
événementiel, pôle e-commerce, pôle mode et distribution, pôle industrie recherche et 
formation en devenir), le Parc des Portes de Paris qui nous intéresse est confronté, du fait du 
développement du pôle audiovisuel à des conflits d’usages de l’espace : 

Pour revenir aux studios, l’idéal pour moi, ce serait que on arrive a bien délimiter deux 
entités, c'est-à-dire deux parcs. Si on pouvait « remuter » l’ensemble des activités média 
sur une entité géographique, ça fait pas bon ménage. Ils ont des horaires qui 
correspondent pas du tout aux autres, ils ont des spectacles en soirée, en journée ils ont 
des enregistrements, faut pas faire de bruit, ils ont des emprises au sol aux alentours des 
bâtiments, ce qui fait que quand vous avez par exemple le 217 qui est en exploitation par 
rapport à la « Starac », Starac ça dure une soirée, ça démarre la veille, c’est pas deux 
jours avant, et ça finit deux jours après, et vous avez une emprise au sol qui fait que les 
mecs qui travaillent autour, le 224 ou 222, qui sont des grossistes à part entière et qui ont 
besoin de livrer et d’enlever de la marchandise, c’est ingérable, ça fait pas bon ménage, ça 
s’engueule régulièrement. Il faut aller sans arrêt éteindre des incendies entre locataires. 
C’est pas des activités qui sont faites pour vivre ensemble, clairement. (Ibid.) 

 

La forte concentration des industries techniques autour des studios de télévision pose ainsi un 
problème d’aménagement particulier de l’environnement urbain. Lieux de production que 
l’on a longtemps considérés comme non polluants, l’activité des studios est fortement 
consommatrice d’espaces et de volumes de bâtiments qui sont incompatibles avec une trop 
grande proximité d’autres activités ou d’autres fonctions urbaines. Les camions régie, le 
montage et le démontage des décors exigent des parkings en nappe, des voies de circulation à 
grand rayon, l’activité de tournage exige très peu de perturbations sonores alors qu’elle-même 
en produit beaucoup avant, pendant et après. A ces aspects techniques viennent se rajouter les 

                                                 
85 - Cf. annexe 3 
86 - Ce projet est inscrit au POS (Plan d’occupation des sols) devenu PLU (Plan local d’urbanisme) 
depuis 15 ans. Le projet permettrait notamment d’urbaniser le site avec du commerce, des services, 
voire du logement le long des voies. 
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contraintes liées à l’accueil du public, et aux flux qu’ils représentent pour des émissions 
récurrentes ou événementielles.  

 

Quelle urbanité ? 

Malgré l’ambiance « campus » mise en avant pour retenir l’attention des salariés et des 
entreprises installées en mettant à leur disposition des prestations de service (sécurité, câblage 
optique, restauration, etc.) et jouant sur la proximité de différents secteurs créatifs 
(audiovisuel, multimédia, mode), les différents parcs des EMGP restent perçus par un certain 
nombre de locataires comme un monde en rupture avec l’animation et la dynamique de la 
ville. Une étude consacrée à la localisation des entreprises des TIC87 en Ile-de-France insistait 
sur l’importance que revêtait cette dimension pour les techniciens, informaticiens et créateurs 
travaillant dans ce secteur. Certaines entreprises installées aux EMGP dénonçait ainsi une 
déconnexion avec la ville et un affichage trop marqué de la sécurité des lieux.  

Ces attentes en ce qui concerne l’environnement urbain ne sont pas sans rappeler les analyses 
de R. Florida88 sur la « classe créative » à la recherche d’un environnement urbain stimulant, 
culturellement divers, qui viendrait nourrir sa créativité. Sans reprendre à notre compte cette 
théorie de la classe créative qui serait l’acteur essentiel du développement économique des 
villes89 et qui reste évasive quant-à savoir si les « créatifs » habitent le même territoire que 
celui dans lequel ils travaillent, nous avons cherché à savoir si la concentration des industries 
techniques dans la Plaine-Saint-Denis débordait en quelque sorte de ces enclos ou de ces 
bâtiments pour produire une forme d’urbanité ou une urbanisation spontanée alentour. Dans 
l’optique de favoriser à moyen terme une plus grande mixité fonctionnelle à l’échelle de la 
Plaine-Saint-Denis ainsi qu’une meilleure insertion urbaine des vastes emprises foncières, 
cette question de l’ambiance urbaine intéresse les collectivités locales comme le propriétaire 
foncier : 

Alors c’est un quartier mort, le soir c’est pas un quartier vivant. Ça reste un quartier 
d’activités où l’activité qui prédomine, aujourd’hui on annonce 10 000 emplois de façon 
pompeuse sur ce territoire là, on est plus près de 8000. Sachant que un studio, pour 
100m2, vous avez trois personnes, ce qui n’est pas le cas pour un bureau, donc c’est là où 
il faut temporiser aussi. Hormis les coups de bourre quand vous avez un spectacle donné, 
où vous avez du public qui vient, et là vous avez du flux, et vous avez de la vie, sur le reste 
de la journée, ou sur le reste de la semaine, ça se rapproche des horaires classiques de 
bureau, sachant que le tertiaire n’est pas la priorité encore sur le parc. Les horaires sont 
plutôt en décalé, puisque on a fait des comptages il y a deux ans de ça, vous avez des pics 

                                                 
87 - CROCIS-ODEP, mai 2002, Les technologies de l’information et de la communication et 
l’immobilier d’entreprise à Paris-Ile-de-France. Eléments d’analyse et de réflexion. 
88 - Florida R., 2002, The Rise of the Creative Class. And How It’s transforming Work, Leisure, 
Community and Everyday Life, New York, Basic Books. 
89 - Pour une critique de cette théorie, cf. : A. Bourdin, 2005, « La classe créative existe-t-elle ? », 
Urbanisme, n°344, septembre-octobre, pp. 54-55. 
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qui sont très étalés, c’est pas des pics de bureau comme sur certains secteurs tertiaires où 
c’est vraiment à 9h tout le monde arrive, là ça commence vraiment à 7h du matin et ça 
finit à 22h, ça dépend vraiment de la chalandise du secteur. Et la chose marrante, on a un 
pic à deux heures du matin, un vendredi soir ou un samedi soir parce que c’est lié à une 
activité studio. Donc ça fonctionne avec une prédominance sur la journée classique plutôt 
8h-20h. Y a un dernier flux qui est plutôt de l’ordre 21h.C’est des gens tardifs, c’est 
dernier bureau, je sais pas trop ce que c’est. Mais les restos sur place ne font qu’un 
service, service du midi, service du soir ils font pas, y a pas assez de monde. (ICADE) 

 

Le fonctionnement des studios dont il faut rentabiliser la location, la succession des équipes 
pour équiper les plateaux en vue d’une émission puis tout démonter pour la suivante imposent 
des rythmes de travail aux intermittents qui laissent peu de place au développement d’une 
urbanité qui se rapprocherait de celle de la ville. La vie qubotidienne autour des plateaux est 
une succession d’équipes dont le temps est régi par l’urgence et la nécessité de « boucler » les 
émissions à temps sous la pression des productions. Ceux qui vivent au quotidien sur le site 
sont les observateurs privilégiés de ce décalage entre l’extérieur et l’intérieur des bâtiments, la 
seule véritable animation étant liée à la présence d’un public venu assister à certaines 
émissions populaires : 

Les techniciens télé notamment, ils viennent et ils repartent. Et généralement, le midi ils 
vont récupérer un sandwich au Franprix, comme nous. De temps en temps il m’est arrivé 
d’aller à la pizzeria, qui est là, il est 13h il n’y a personne alors qu’il y a des tournages 
partout autour. Parce que ils vont chercher un sandwich où ils commandent des pizzas à 
livrer, ou alors ils ont un catering sur place quand c’est un tournage, mais dans ce cas là, 
ils ont 1h. Mais ils y vont assez peu à d’autres moments où il y a du monde. Y a des 
moments on était genre 5 dans la pizzeria, il était treize heures, partout autour y avait de 
l’activité sauf dans sa pizzeria.  

Voilà, malheureusement pour lui c’est assez imprévisible, il y a des moments exactement 
inverses où il faut attendre 1h pour avoir une pizza, parce que il y avait pour une raison ou 
une autre énormément de monde, puisque il est vrai aussi que le jour où il y a une émission 
qui commence à 15h, y a des tas de gens qui arrivent de l’autre bout de la France, qui 
arrivent à 13h, parce que l’émission commence à 15h, on leur dit de trouver un truc à 
manger, ils vont dans cette pizzeria, et on voit des queues hallucinantes devant le 
pizzaïolo. Et donc c’est vrai que ce côté vie en autarcie joue énormément, et ce qui 
pourrait vraiment faire implanter sur le long terme, et générer des cafés des commerces, 
de la ville, …. Et ça ici c’est « work in progress », je pense que ça finira par arriver, mais 
comme actuellement y a surtout l’activité tournage, c’est une activité dans laquelle on n’a 
pas de temps à perdre. Si y a des activités de préparation, si y a des entreprises qui sont 
implantées ici sur le long terme, si il y a des petites surfaces de ce type là, il peut y avoir la 
même chose qui s’est passée à Montreuil y a 15 ans, donc cette espèce de, tiens finalement 
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on pourrait, tiens là-bas c’est pas cher l’appart, peut-être que je vais m’installer là 
puisque de toute façon je passe ma vie ici. (pôle audiovisuel90) 

 

Il est vrai que l’histoire industrielle et urbaine de la Plaine-Saint-Denis, avec ses immenses 
emprises foncières recherchées par les industries techniques du cinéma et de l’audiovisuel ne 
facilite pas le développement d’une vie locale fondée sur une échelle de mixité fonctionnelle à 
l’îlot telle qu’elle a pu se mettre en place dans le Bas-Montreuil. Il est plus facile pour des 
questions de rentabilité foncière de réserver les immenses parcelles disponibles à des grandes 
entreprises que de les aménager pour favoriser l’accueil de petites structures.  

Si on fait un retour sur la constitution économique des villes, Montreuil Bagnolet  étaient 
quand même historiquement en Seine-Saint-Denis, le lieu des petits artisans. 
Effectivement, quand ça s’est retiré, les locaux se prêtaient à des petites activités. La 
Plaine-Saint-Denis, c’est la zone industrielle, et effectivement c’est la télé qui a pris le pas. 
Et pour trouver 100 m2 ici, c’est beaucoup plus compliqué que de trouver 1000 m2. Et les 
petites surfaces, c’est une vraie problématique. (Plaine-Commune, Département du 
développement urbain et social) 

 

Dans la Plaine-Saint-Denis, la faible disponibilité de locaux de petite taille ne laisse d’autre 
choix aux petites structures qui veulent être au plus près des donneurs d’ordre que de sous-
louer des locaux au sein des bâtiments des plus grandes entreprises, ce qui les rend invisibles 
spatialement, mais surtout réduit les occasions de contact entre les populations de 
l’audiovisuel et les commerces locaux. L’urbanisme de La Plaine combiné aux temporalités 
du travail ne favorise pas l’appropriation d’un espace environnant que l’on ne cherche pas à 
connaître parce qu’il n’est pas à proximité immédiate, pas sous les yeux. Dans l’extrait qui 
suit, le prestataire est locataire de Vectracom91 à 600mètres de la station du RER B, à 
quelques minutes à pied de l’avenue du Président Wilson où depuis quelques années des cafés 
et des restaurants se sont installés : 

Moi, je ne peux pas dire que ça ne me plaît pas, mais par contre, c’est vrai qu’on ne 
connaît pas. Ca manque un peu de vie. Mais on n’a jamais pris la peine… En plus, notre 
société est à coté de Stade de France, tout le monde connaît. Mais quand il s’agit de sortir 
pour aller manger, même si c’est avec des clients, autour il y a strictement rien. Mais ça, 
c’est un problème… Il n’y a rien. C’est quand même terrible. Pour manger à midi, soit on 
prend une voiture,… Certaines personnes peuvent manger à la cantine de AB Production, 
c’est ici à coté. Nous, soit on prend un sandwich, ou bien on est obligé de prendre un 
moyen de transport et aller à la Porte de la Chapelle, parce qu’ici il n’y a rien du tout. 
C’est pour ça, en principe, je n’ai rien contre, mais si je croise le maire de Saint-Denis qui 

                                                 
90 - Dont les locaux sont installés dans le bâtiment 130 des EMGP 
91 - Vectracom, 35 salariés, est positionné sur le marché de la restauration et de la numérisation de 
programmes vidéo et de films ainsi que sur des prestations d’authoring DVD. 
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me demande, « alors, ça vous plaît », je lui dirais deux trois trucs. Parce qu’ici, on vient, 
on travaille et on repart. Même pour manger, on ne peut pas rester. Et c’est vrai que c’est 
très mal desservi aussi, cette zone. Ce pôle d’entreprises là… On est quand même à quinze 
minutes de marche minimum d’un arrêt de bus ou de RER. C’est vrai. Il n’y a rien. 
(prestataire technique) 

 

Cette situation dans laquelle les grandes emprises foncières dominent contraste avec d’autres 
tissus urbains où la présence historique de locaux de petites et moyennes activités a favorisé 
un dialogue et une sensibilité des élus pour concilier urbain et urbanité malgré les 
transformations de l’espace et des activités. A l’inverse des vastes enclos monofonctionnels 
de la Plaine-Saint-Denis, les parcs d’activités spécialisés ou généralistes dans lesquels on 
retrouve des prestataires techniques réussissent à concilier le double objectif de maintenir les 
activités et de « faire la ville » :  

Ici pratiquement tout le monde se connaît maintenant. C’est très agréable. C’est une 
ambiance village. Il y en a plein qui vont bouffer en face chez Martin, c’est un portugais.  
Vous sortez d’ici, vous traversez la rue, et il y a un resto qui s’appelle « Au bon coin ». On 
se retrouve tous, il y a une ambiance très sympa, vraiment. Et la réussite aussi d’ « Energy 
park », ces quatre bâtiments, ça représente quarante entreprises, c’est que c’est inclus 
dans la ville. Ce n’est pas dans une zone industrielle, où vous faites cent mètres avant de 
trouver quelque chose, on a tout sur place. La pharmacie, le bureau de tabac, le resto. Il y 
a tout. (prestataire technique, Saint-Ouen) 

 

Une tentative de résolution des contradictions 

Si cette déficience des aménités urbaines résulte avant tout des contradictions entre l’histoire 
urbaine et sociale de La Plaine, et le choix fait au détour des années 1980 d’un non retour à 
son passé industriel, les acteurs locaux ont pris conscience de la nécessité - tout en continuant 
à favoriser l’accueil des activités de l’audiovisuel et du cinéma - de prendre en compte 
l’empreinte de sa concentration. Consommatrices d’espaces, sources de nuisances urbaines et 
de conflictualités avec les autres activités, peu compatibles avec la fonction habitat, les 
activités audiovisuelles implantées dans les EMGP et autour ont servi au fil du temps de 
laboratoire d’observation pour les futurs « Studios du Lendit » implantés au cœur du pôle 
d’affaires Landy-France, entre le quartier du Stade-de-France et le quartier Pleyel. Le terrain 
d’une ancienne usine Gaz de France rasée pour l’occasion a permis d’échapper aux 
contraintes actuelles. En effet, malgré l’opportunité qu’a représenté le parc des EMGP, les 
studios de télévision se sont installés dans un urbanisme déjà en place et ont été aménagés 
dans des bâtiments datant du 19ème siècle au sein desquels les studios constituent « une boîte 
dans la boîte ». 
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L’ambition du projet est d’isoler l’activité audiovisuelle et multimédia prévue des autres 
fonctions urbaines tout en faisant le pari du développement d’une vie urbaine plus riche. Pour 
cela, la conception des studios repose sur un double dispositif spatial couramment utilisé en 
architecture. Le premier passe par une internalisation des activités sources de conflictualités 
avec les autres activités et de nuisances urbaines. En cela, on peut dire que les externalités 
négatives liées aux activités audiovisuelles sont prises en charge par ceux qui les émettent et 
n’affectent pas le voisinage : 

L’idéal c’est de construire un bâtiment comme ils font au Landy, c'est-à-dire pour moi 
c’est pas mal dans le sens où l’emprise du bâtiment vous intègre d’office à l’intérieur tout 
ce qui est car régie, décor, c'est-à-dire vous n’avez rien sur la chaussée en parallèle. 
L’emprise de l’ensemble intègre toute l’activité. (urbaniste Icade) 

 

Le second dispositif consiste en la mise en place de volumes ou d’espaces tampons dont la 
fonction est d’isoler des nuisances sonores environnantes. Régulièrement utilisée dans les 
opérations d’habitat en milieu dense, la solution s’applique aux studios, particulièrement 
sensibles à cette isolation phonique. L’implantation des studios s’appuie sur des rideaux de 
bureaux et d’espaces verts en tirant partie de la façade d’immeubles de bureaux du pôle 
d’affaires, l’ambition de la programmation étant de favoriser le développement à proximité 
d’un quartier animé de commerces et proposant un parc public comme l’indique le 
commentaire suivant du projet92  : 

Les studios du Lendit, qui sont en train de se construire, comme vous voyez, c’est en 
second rang, c’est des bureaux autour, c’est sur des voiries neuves qui sont conçues pour, 
et qui seront directement reliées au nord sur l’autoroute, et qui seront adossés à l’A86. Si 
vous avez du studio de télévision et puis une activité à 50 m, ça marchera. Mais un studio 
de télévision qui donnerait sur une grande voie avec de la circulation, ils ne veulent pas 
d’activités chez eux en plus, donc c’est pour ça que à Landy-France, y a les studios, ici y a 
une plaquette de bureaux qui donnent sur le square, et là y aura l’hôtel avec des 
restaurants au rez-de-chaussée. Et ici y aura des commerces et de l’activité restaurant en 
bas sur le square, et les studios seront derrière. Et du coup les studios, quand il y aura de 
l’hôtel, ils seront loin de l’hôtel. Vous voyez comment ça se distribue, là ça a un sens. Ça 
devrait pouvoir marcher. Cette activité a besoin d’être séparée des autres, elle ne peut pas 
s’associer aux autres pour faire de la ville, en tout cas difficilement. (Plaine-Commune, 
Département du développement urbain et social) 

 

 

L’ambition affichée est d’installer au cœur d’un pôle d’affaires en plein développement des 
activités audiovisuelles et de faire de l’ensemble une zone tertiaire « à vivre », c’est-à-dire, à 

                                                 
92 - Cf. annexe 7 
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la fois un pôle d’activités tertiaires et un véritable quartier de ville, en rupture avec le 
fonctionnement actuel des EMGP. La réflexion menée articule les spatio-temporalités d’un 
territoire en mutation urbaine et économique, et celles qui sont spécifiques à l’audiovisuel en 
s’appuyant sur une étude des temps de travail et des temps de vie du pôle audiovisuel de la 
Plaine-Saint-Denis93. Lors de la présentation du programme d’aménagement et d’extension de 
la ZAC Landy-France en conseil municipal94 il était précisé que les futurs studios 
travailleraient sur une très large plage horaire avec des émissions jusqu'à une heure avancée 
de la nuit, la conséquence supposée étant que le nouveau quartier entouré de bureaux ne serait 
pas vide à 19 heures. Ce fonctionnement espéré du quartier était mis en opposition avec 
l’actuelle partie audiovisuelle de La Plaine où l’activité commence à 8 heures et finit pour 
l’essentiel à 18h.  

 

Cette préoccupation pour une programmation soucieuse des temporalités urbaines est 
révélatrice de l’empreinte, au sens propre, qu’a fini par produire la concentration des 
industries techniques. Soulignons au passage que cette nécessité d’une programmation fine va 
à l’encontre d’une forme d’urbanisation spontanée que nous avions posée comme hypothèse 
dans l’élaboration de notre projet de recherche. Dans son frottement au territoire, et malgré la 
valorisation communicationnelle dont il est l’objet de la part de la collectivité territoriale, 
l’audiovisuel à travers les questions d’urbanisme temporel qu’il pose souligne la manière dont 
cette industrie urbanise la ville : sa consommation d’espaces et son mode de fonctionnement 
ne favorisent pas la mixité fonctionnelle et l’urbanité. A travers les évolutions prévues du site 
des EMGP vers une plus grande perméabilité avec son environnement urbain et la 
programmation autour des « Studios du Lendit », les élus de Plaine-Commune espèrent 
contenir si ce n’est inverser cette tendance. 

Dans ce territoire en mouvement qu’est la Plaine-Saint-Denis, les industries techniques de 
l’audiovisuel et du cinéma sont appelées à prendre une place spatio-temporelle de plus en plus 
importante comme on l’a vu précédemment. Elles ont « naturellement » tendance à vouloir se 
déprendre de l’espace urbain en le mettant à distance tout en profitant de ses avantages 
(disponibilités foncières, proximité de Paris, desserte en infrastructures de transport) que 
propose le territoire aux entreprises. Les différents acteurs (élus, urbanistes, propriétaires 
fonciers) ont pris conscience que le formidable vecteur de marketing territorial et 
d’attractivité à distance que constitue l’audiovisuel risquait de se faire au prix d’une 
déconnexion avec son environnement urbain. Souvent décrit hâtivement comme une ville 
dans la ville ou un village, on peut se demander si les studios télévisuels des EMGP et leur 

                                                 
93 - Jean-Yves Boulin « Des rythmes fordistes aux rythmes postfordistes : le cas de l’audiovisuel à 
Plaine-Commune en Seine St Denis », communication au séminaire L’urbanisme temporel, 7 
décembre 2007, IRISES / Ville de Saint-Denis/ Association TEMPO Territorial. Ce type d’approche 
relève de l’« urbanisme temporel »dont l’objet est l’analyse des structures spatio-temporelles de la vie 
quotidienne dans les zones urbaines en mutation économique. Pour des précisions sur la notion, cf. le 
site : http://tempoterritorial.free.fr  
94 - Procès-verbal de la séance du 20 décembre 2007, Saint-Denis 
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périphérie immédiate ne ressemblent pas plutôt à un immense atelier audiovisuel au service 
des émissions de flux. 

 

L’avenir des EMGP : des enjeux fonciers et immobiliers 

Cette préoccupation pour l’insertion urbaine des activités audiovisuelles dans la Plaine-Saint-
Denis se double d’une interrogation sur l’avenir des plateaux de télévision installés dans le 
site EMGP. En se recentrant depuis quelques années sur une activité de foncière tertiaire, 
Icade, en fonction des différentes directions qui se succèdent sur le site se pose régulièrement 
la question de la rentabilité de ces grandes coques vides que sont les studios et des vastes aires 
de stationnement nécessaires à leur fonctionnement. 

L’arrivée prochaine du métro95, la volonté de faire du site un quartier urbain inséré dans le 
« Grand Paris » en restituant à la domanialité publique les deux principaux axes qui le 
traversent, les débats en cours sur une possible dérégulation des règles d’urbanisme 
accentuent une pression immobilière sur un site à proximité immédiate de la Porte de la 
Chapelle. 

Si les projets d’urbanisation du site en vue de le désenclaver, de le densifier et d’y installer 
une mixité fonctionnelle semblent partagés, la place qu’y occuperont les plateaux télévisuels 
reste un objet de débat. Les acteurs des industries techniques semblent anticiper cette 
évolution qu’ils jugent inéluctable à moyen terme, l’analysant dans les mêmes termes qui ont 
amené les industries techniques dans la Plaine-Saint-Denis : 

Voilà, les plateaux ont commencé à s’installer aux EMGP parce que y avait des 
disponibilités. Aujourd’hui progressivement on quitte les EMGP pour se rapprocher plus 
du Stade de France. Oui, enfin, pour un grand bailleur comme Icade, c’est peut être plus 
valable de diviser ça en bureau que d’avoir un plateau de télé qui par ailleurs n’est pas 
tout le temps occupé. Oui, eux ils réfléchissent en termes de rentabilité de leur site parce 
que  y a quand même un développement de Saint-Denis qui fait que c’est devenu un 
territoire demandé. 

 

La question a été délicate à aborder au cours de l’enquête, notamment du côté de Plaine-
Commune. Les éléments qui suivent sont donc à prendre comme des hypothèses possibles 
d’évolution du site et plus largement d’un réagencement au nord de Paris de la topologie de la 
territorialisation des industries techniques. Les incertitudes qui pèsent sur l’avenir tiennent 
autant à des logiques immobilières qu’à des enjeux stratégiques liés à la concentration des 
prestataires dans le marché de la location de plateaux et à l’évolution de l’offre technique. 

                                                 
95 - cf. annexe 5. 
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A un premier niveau d’analyse, les stratégies de valorisation foncière et immobilière se 
heurtent au système de production de valeurs symboliques que constitue la présence de 
l’audiovisuel. 

On s’est posé pas mal la question, parce que aujourd’hui en effet un plateau c’est une 
coque vide. Et c’est une coque vide qui ne rapporte pas grand chose par rapport aux 
autres, vaut mieux faire du grossiste que faire du studio, c’est très clair. D’un point de vue 
financier, on ne se pose même pas la question. Après y a le problème de l’impact et de 
l’image, c'est-à-dire si le site est connu, c’est au travers de son pôle média. Est-ce qu’on 
continue à surfer et à valoriser cette image, qu’on transmet à l’extérieur, aujourd’hui 
Icade se targue d’avoir 80% du télévisuel fait en France. Est-ce qu’on continue à surfer 
sur cette image, et on la met en valeur, on la met en avant, en disant on est vraiment à la 
pointe, on fait partie des médias, ou est-ce qu’on dit, on ne veut plus de studios et on fait 
clairement autre chose. La question avait été posée, ça dépend vraiment de la direction à 
chaque fois. La précédente était plutôt de dire les studios on n’en veut plus, aujourd’hui ce 
n’est plus le cas, le discours c’est : c’est ce qui fait l’identité du parc, il faut insister 
dessus. (Icade) 

Face à ce constat qui semble partagé avec Plaine-Commune, les différents acteurs impliqués 
réfléchissent néanmoins depuis quelques temps à la possibilité de concilier ces deux systèmes 
de production de valeurs, économiques et symboliques.  

Entre l’image qu’apportent les plateaux télévisuels et la recherche de rentabilité des m2 de 
plancher que permet le tertiaire ou d’autres activités en donnant la possibilité de construire en 
hauteur, une première réflexion architecturale96 en cours concerne la possibilité de superposer 
à un même bâtiment des activités audiovisuelles et des activités de bureaux : 

La verticalité, il va y avoir des études de faites, mais c’est très compliqué, parce que ces 
gens là ils ont des activités qui demandent très peu de perturbations sonores, et eux ils en 
produisent beaucoup. Donc la réflexion c’est de se dire, pourquoi on ferait pas des studios 
en rez-de-chaussée et des bureaux à l’étage. Et en fait on s’est rendu compte dans un 
premier temps, avant des études compliquées, de se dire ça pourra pas marcher, parce que 
si il y a une activité de média au rez-de-chaussée, sur sept étages, c’est à peu près ce qu’il 
leur faut, s’il y a un bureau au dessus, on entend tout. Donc il va falloir réfléchir à une 
structure indépendante, une structure verticale mais indépendante. C’est possible, mais 
financièrement extrêmement cher. (Plaine-Commune, Département du développement 
urbain et social) 

 

Ces préoccupations d’emprises foncières et d’insertion urbaine se redoublent d’une réflexion 
sur une industrie de l’image en mutation à travers l’importance de plus en plus grande que 
prend le numérique. En effet, il existe aujourd’hui deux manières de faire de l’image et de les 
                                                 
96 - Cette réflexion architecturale a également été au centre de la réflexion sur l’insertion urbaine des 
« Studios du Lendit ». 
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combiner : d’un côté celle qui nécessite de vastes emprises foncières (le cinéma et 
l’audiovisuel dans leur configuration actuelle), et d’autre part les activités nouvelles liées au 
numérique qui permettent notamment de reconstituer des décors ou des effets spéciaux sur un 
ordinateur et d’insérer les images produites sur un film dont une partie du tournage est 
réalisée à partir d’un fond vert (ou bleu). Si les plateaux de télévision accueillant du public 
auront toujours besoin de volumes importants, ainsi que les studios de cinéma, pour des 
raisons notamment de profondeur de champ et de qualité d’éclairage, ces nouvelles activités 
se déploient, y compris pour le tournage de programmes télévisuels pré-enregistrés dans des 
locaux beaucoup moins consommateurs d’espace : 

En fait moi j’ai fait ma partie cinéma, au niveau expérience, j’ai fait tout ce qui est effets 
spéciaux, donc maisons de production numérique. La boîte la plus grande de Paris c’est 
Buff Compagnie, donc les studios, l’espace c’est du PC aligné, hein, on n’a pas besoin 
d’un espace gigantesque. (intermittent) 

 

Dans un cinéma qui se veut de plus en plus numérique, cette problématique des volumes est 
au cœur des réflexions sur le type d’activités que pourraient accueillir les EMGP. 

Alors après, les studios ont des techniques qui évoluent, la télé évolue très vite en ce 
moment avec tout ce qui est numérique et autre. La problématique du volume est en train 
de changer aussi, puisque,… C’est ce que je vois quand je regarde comment est faite la 
télé aujourd’hui, ils font ça dans une salle où il n’y a rien, quand elle fait sa météo Evelyne 
Delhiat, elle est sur un mur bleu, …, mais elle est dans un bureau en fin de compte, elle 
pourrait faire ça dans un bureau, c’est une petite caméra, et dans un bureau, la société 
machin, ils font leur montage. La notion de volume telle qu’elle existait y a 5 ou 10 ans 
n’est plus celle d’aujourd’hui. C’est là où il y a un pari sur l’avenir, est-ce que les volumes 
seront les mêmes, demain par rapport à l’activité, est-ce qu’ils auront besoin d’un grand 
bâtiment ou pas, est-ce qu’un bâtiment lambda tertiaire suffit et peut répondre à leur 
demande. Ça c’est pour les émissions enregistrées. Après y a les émissions publiques, là y 
a toujours besoin d’accueillir du public,… Je vous dis, pour la météo ils peuvent faire ça 
dans un bureau maintenant, on ne sait pas comment ça va évoluer cette technique là, donc 
c’est clair que cette notion de parc télé, qu’on garde des studios parce que c’est l’image, 
c’est une chose, par contre il faut jouer sur la notion de multimédia et essayer d’être,… 
c’est pour ça qu’on a un projet, c’est une pépinière d’entreprises liées au multimédia. Si 
on peut d’ores et déjà accueillir des choses un peu nouvelles, qui se développent ici, et puis 
ma foi si ils sont déjà sur place y a plus qu’à sauter d’un bâtiment à l’autre une fois que 
c’est lancé. (ICADE) 
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V L’ACCUEIL DES TOURNAGES DE CINEMA : UN AUTRE RAPPORT AU TERRITOIRE 
 

 

A l’inverse des activités audiovisuelles dont les émissions de flux favorisent une activité 
quotidienne dans des espaces nettement circonscrits et une concentration des industries 
techniques, l’activité de tournage de film hors des studios repose sur une économie du 
déplacement qui articule le temps et l’espace à des considérations esthétiques, techniques et 
logistiques. Cette mobilité des équipes de tournage, dont le préalable est le travail des 
« repéreurs » détermine un rapport complexe aux territoires, à leurs habitants et à leurs élus. 

 

 

Avec une moyenne de dix tournages97 par jour et un long métrage français sur deux qui y est 
tourné, Paris reste incontournable dans l’accueil de tournages de tous types. Néanmoins, la 
saturation que connaît la capitale et les coûts induits ont déporté depuis quelques années les 
lieux de tournages sur la voie publique et les bâtiments publics vers la périphérie proche. Le 
rayon des 50km autour de Paris reste dans l’immense majorité des cas un cercle 
infranchissable dans la mesure où cette limite évite aux productions de défrayer les coûts de 
déplacement et d’hébergement des équipes de tournage. En pratique néanmoins, les 
communes les plus proches de Paris, le fait qu’elles soient desservies par des transports en 
commun reste une contrainte forte comme le montre une étude réalisée par l’ACTEP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
97 - Ce chiffre comme ceux qui suivent s’entend tous types de tournages confondus (fiction, 
documentaire, publicité) 
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communes Nombre de tournages communes Nombre de tournages 

Montreuil 70 Fontenay-sous-Bois 4 

Vincennes 25 Neuilly-Plaisance 4 

Saint-Maurice 15 Nogent-sur-Marne 4 

Joinville-le-Pont 12 Rosny-sous-Bois 3 

Saint-Mandé 10 Romainville 3 

Neuilly-sur-Marne 9 Charenton-le-Pont 3 

Noisy-le-sec 9 Bondy 2 

Bry-sur-Marne 8 Champigny-sur-
Marne 

2 

Le Perreux-sur-Marne 5 Gournay-sur-Marne 1 

Villiers-sur-Marne 5   

 

Nombre d’autorisations de tournages en 2006 

Source : Lajenette, M., 2006, Assistant pour la mise en place de la mission cinéma de l’Est parisien, ACTEP / 
IIM 

 

Ces chiffres doivent être relativisés dans la mesure où le suivi des autorisations de tournages 
ne fait pas toujours l’objet d’un décompte précis. Le fait qu’une politique d’accueil de 
tournages ne soit pas une priorité pour un certain nombre de communes, ou encore que les 
personnels municipaux assurent une tâche occasionnelle de gestion des demandes de tournage 
en plus de leur fonction principale expliquent en partie ces approximations. Ce manque de 
moyens humains est une caractéristique des collectivités de la périphérie parisienne. A titre 
d’exemple, Plaine-Commune n’a pas aujourd’hui de vue d’ensemble sur le nombre de 
tournages effectué sur son territoire, le travail de coordination entre les différents référents 
cinéma des huit villes de la communauté d’agglomération restant à faire98.  

 

Si la ville de Saint-Denis constate une augmentation des demandes de tournage depuis 
quelques années, elle revendique un nombre comparable à Montreuil, sans pouvoir donner de 
chiffre plus précis. Epinay, qui a longtemps profité d’une rente de situation du fait de 
l’implantation des Studios Eclair au cœur de la ville et d’une variété de sites à proximité, 

                                                 
98 - D’autre part, il s’est avéré difficile au cours de l’enquête, notamment au sein de Plaine-Commune 
de trouver le bon interlocuteur pour obtenir un éventuel décompte précis. A titre d’exemple, pour 
Epinay-sur-Seine, la personne en charge du décompte est un employé de Plaine-Commune détaché 
à Epinay et affecté au service de la voirie. 
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semble connaître une désaffection depuis quelques années (3 tournages en 2004 ; 3 en 2007, 7 
en 2008, 2 au 1er juillet 2009) 

 

En phase de structuration depuis sa création en 2003, l’unique salarié de la commission du 
film de la Seine-Saint-Denis résume bien la situation et le contraste avec la commission du 
cinéma de Paris forte d’une équipe d’une dizaine de personnes : 

Je peux vous donner des chiffres comme 80 par an pour Montreuil ou Saint-Denis, c’est 
des chiffres à la louche et sans précision, alors c’est les nombres de tournages, parfois y a 
des tournages qui font un mois, donc vingt jours, et parfois un jour. Donc 
malheureusement c’est très difficile d’appréhender ça. Moi je ne suis pas un observatoire 
des tournages, c’est absolument impossible, puisque j’essaye de les susciter, je ne vais pas 
en même temps les observer. Et mes interlocuteurs dans les villes, quand ils le veulent 
bien, quand Saint-Denis, Montreuil me le disent j’en suis ravi, par contre y a des tas de 
gens, à qui je le demande, je n’ai jamais de retour. Ensuite on est juste sur les tournages 
sur la voie publique. Un tournage qui se déroule là en bas (sur le site des EMGP) n’est pas 
répertorié sur la voie publique. C’est très complexe d’avoir une vision globale de tout ce 
qui se passe et quand je dis complexe, ce sera toujours lacunaire, y a une année j’aurai les 
chiffres pour telle ville, et l’année d’après je les aurai plus pour telle raison, parce que 
même en interne parfois ils n’arrivent pas à les avoir parce que c’est séparé entre 
différents services. Donc moi j’ai pas de chiffres au niveau départemental. (commission du 
film de Seine-Saint-Denis) 

 

 

 

Il faut par ailleurs tenir compte à la lecture de ces chiffres des demandes qui pour diverses 
raisons n’ont pu recevoir d’avis favorable (travaux sur la voie publique, indisponibilité des 
bâtiments publics, réaction des riverains face à la multiplication des tournages dans leur 
quartier, conflits d’intérêt entre les préoccupations des élus et celles du réalisateur, etc.99). 
Enfin, la majorité des tournages sont effectués sur une journée, ce qui, comme on le verra 
limite l’impact que peuvent en retirer les collectivités en termes de communication.  

 

La ville de Montreuil constitue une exception quant-à la réalité des chiffres. Un calendrier 
précis des tournages dans les bâtiments et le domaine publics y est tenu depuis quelques 
années. 

 

                                                 
99 - Nous revenons sur ces différents aspects des négociations entre territoires et sociétés de 
production dans une section suivante 
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Année  Nombre de tournages 

2003 72 

2004 80 

2005 60 

2006 70 

2007 82 

2008 68 

2009 72100 

 

Nombre de tournages accueillis à Montreuil 

Source : Mairie de Montreuil 

 

En moyenne, cette hospitalité de la commune pour l’accueil des tournages représente environ 
un tournage tous les deux jours (178 jours de tournage en 2004, 180 jours de tournage en 
2007). 

 

 

Attractivité ou hospitalité ? 

D’une manière générale, les communes qui souhaitent accueillir des tournages mettent en 
avant trois ou quatre types d’objectifs101 : 

- Valorisation (ou revalorisation) de l’image du territoire. La préoccupation pour 
l’image est particulièrement vrai en ce qui concerne la Seine-Saint-Denis dont un certain 
nombre de communes sont confrontées à un fort déficit en ce domaine, en lien avec les 
difficultés sociales et urbaines qu’elles connaissent. La commission du film est partie 
prenante dans cette démarche de revalorisation qui vise autant à échapper à une 
assignation imposée de l’extérieur qu’à projeter une image vers les autres. Accueillir le 
cinéma est ainsi simultanément une politique de communication à usage endogène et une 
politique de promotion de l’image du territoire à l’extérieur : 

J’ai toujours cette idée là, le plan de Saint-Denis où on voit la gueule de Saint-Denis sans 
que pour autant ce soit un coupe gorge, pour moi c’est positif dans la mesure où Saint-

                                                 
100 - Chiffre arrêté au 15 octobre 2009 prévoyant des dates de tournage jusqu’au 1er décembre 2009 
101 - Nous présentons ci-dessous ces objectifs et les attentes qui leur sont liés avant d’examiner la 
confrontation à la réalité que constitue l’accueil d’un tournage et ses effets réels. 
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Denis, avant d’être un coupe gorge est une ville, l’idée de beaucoup de gens c’est, faut pas 
y aller. J’ai vu à plusieurs reprises des séries télé où on avait des dialogues du genre, on 
va choper un dealer à Saint-Ouen, et on les voyait qui étaient, je sais pas, et on les voyait 
qui arrêtaient le dealer à Vincennes. Simplement ils vont continuer à dire Saint-Ouen, 
Stains, Pierrefitte, Clichy-sous-bois, etc. (commission du film Seine-Saint-Denis) 

 

- Valorisation du patrimoine (architectural, paysager, industriel, culturel, historique). Les 
collectivités les mieux pourvues en ce domaine, en prenant conscience de l’importance de 
leur patrimoine comme vecteur de communication voient dans le cinéma ou les séries 
télévisées un moyen publicitaire idéal. 

- Obtenir des ressources financières supplémentaires. Parfois (souvent ?) lié à l’objectif 
précédent pour la restauration ou l’entretien du patrimoine, les recettes liées au 
stationnement et aux divers services fournis par la commune sont le plus souvent 
reversées aux associations, aux œuvres sociales ou aux conseils de quartier. Si quelques 
communes qui accueillent peu de tournages maintiennent la gratuité102, la tendance est à 
l’élaboration d’une grille tarifaire détaillée et variable selon les budgets des sociétés de 
production. La gratuité est maintenue pour les étudiants des écoles de cinéma et les petites 
productions. 

Y a une tarification qui existe, y a des droits de tournage. On offre systématiquement la 
gratuité aux courts-métrages, aux petites productions, aux étudiants, parce que on les aide 
dans leur travail au quotidien, par contre les longs métrages, ils ont des budgets pour, et le 
souvenir que j’ai lorsque j’ai démarré fin 2006, on avait des tarifs c’était dérisoire, ils 
étaient surpris du tarif qu’on leur appliquait. Et là on a passé un rapport qui revoit ça et 
qui nous laisse une marge de manœuvre en fonction de la production. On leur annonçait 
des prix, parfois ils tombaient des nues, et là aujourd’hui, on ne peut pas faire le même 
tarif pour un spot publicitaire que pour un long-métrage ou un court-métrage, c’est pas 
possible. (référent cinéma, Saint-Denis) 

 

- Créer de l’activité autour des tournages et impliquer les habitants : faire travailler 
l’économie locale dans le domaine de la restauration ou de la sécurité, proposer des 
intermittents habitant le territoire ou des figurants parmi les habitants, organisation 
d’avant-premières. 

 

Une approche décalée des collectivités 

Si l’on excepte l’apport de recettes supplémentaires qui est explicitement assumé par les 
communes les plus hospitalières, les attentes liées à ces objectifs affichés traduisent un 

                                                 
102 - C’est le cas par exemple de Bry-sur-Marne qui accueille environ dix tournages par an. 
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décalage avec le mode de fonctionnement d’une équipe de tournage qui au-delà de la mise en 
scène des apparences s’apparente à une armée en campagne ayant ses objectifs et ses 
temporalités propres. Si en amont du tournage, les temps de préparation et de repérage 
peuvent être longs, une fois les choix arrêtés, tout s’accélère selon un calendrier très planifié. 
Globalement, on peut dire qu’il y a un hiatus entre les raisons pour lesquelles une production 
choisit un lieu, et ce qu’en attendent les collectivités. 

Tout d’abord, il est illusoire de croire que l’offre d’une collectivité pour proposer un lieu de 
tournage sera acceptée telle quelle. Le plus souvent, les « repéreurs » ont fait leur travail en 
amont, leur expérience et les réseaux constitués au fil des années constituant un catalogue 
personnel irremplaçable. La recherche d’un lieu de tournage ne se réduit pas à une question de 
décor, elle implique également des critères techniques, temporels, logistiques et financiers 
propres à la chaîne de fabrication d’un film et à son économie. Les volumes ou les distances 
qui permettent les bonnes prises d’angle et les cadrages, les possibilités de stationnement des 
véhicules et de stockage des matériels, les nuisances urbaines, en particulier sonores, sont 
autant de critères qui interviennent. 

Le rapport au territoire durant un tournage de cinéma n’est pas du tout le même que celui 
dont on vient de parler, le rapport aux plateaux télé, qui sont des lieux où les gens viennent 
bosser tous les jours. Le cinéma a un autre rapport avec le territoire. Au moment du 
tournage, c’est vraiment quelque chose de, il y a un côté quasiment militaire, c’est 
commando, un côté invasion immédiate, et ça commence au moment du choix. On va 
choisir un lieu de tournage pour toute une série de raisons, esthétiques, pratiques, parce 
que on recherche un mur qui n’est pas très loin de tel autre endroit où on tourne l’autre 
demie journée, etc. Mais on va jamais choisir parce que c’est l’endroit, on va le choisir 
aussi, on va éviter de le faire à plus de 50km de Paris, en revanche on va pas le choisir 
parce que c’est un endroit sympa ou que la collectivité essaie de le mettre en avant. Vous 
voyez, c’est juste que on a besoin de telle chose en arrière plan, on a besoin de tel type de 
mur ici, donc au niveau du choix, il y a un ensemble de critères qui sont vraiment 
spécifiques à l’activité tournage, et un peu de la même façon pour les plateaux, c’est-à-
dire, très souvent on me demande des volumes, on m’a même déjà demandé des plateaux 
télé, c’est pas à priori notre objectif, mais parce qu’il y avait des données techniques 
précises et complètement spécifiques, des 20m de hauteur sous plafond, donc du coup ça 
veut dire aller directement à l’académie Fratellini103, c’est ce genre de rapports. 
(commission du film Seine-Saint-Denis) 

 

Si l’on met de côté le patrimoine exceptionnel dont sont dotées certaines communes, les villes 
les plus fréquentées sont d’abord celles qui répondent à ces critères techniques. A Montreuil 
les rues calmes entre le Bas-Montreuil et le centre-ville sont régulièrement demandées pour 
cette raison. Les mêmes raisons valent pour Saint-Ouen. La plaine-Saint-Denis avec les 

                                                 
103 - Académie du cirque implantée à Saint-Denis dans le quartier du Landy. 
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caractéristiques de sa trame urbaine dispose d’immenses espaces qui permettent le 
stationnement, la construction de décors en plein air, et, dans les zones où il n’y a pas de 
mixité fonctionnelle les tournages de nuit. A cela s’ajoute la proximité avec les loueurs de 
matériel, et la présence de sociétés de production installées dans les EMGP. D’autres 
communes qui sollicitent l’accueil de tournages se trouvent confrontées à des problèmes de 
stationnement rédhibitoires :  

Aux Lilas ils me disaient ce serait bien qu’il y ait plus de choses, alors que d’un côté ils 
disent « nous les tournages on ne peut pas parce que on a tellement de problèmes de 
stationnement », un problème de reflux des voitures parisiennes, qui stationnent sur leur 
territoire, et ils me disent « c’est une horreur dès qu’il faut faire un truc dans une rue », 
c’est tout petit en plus, « y a toujours quelqu’un qui m’appelle qu’est-ce qui se passe, y a 
un tournage dans la rue », et pourtant comme Jean Yanne habitait là-bas, y a un square 
Jean Yanne,... Y a une demande des collectivités, et puis il y a des habitudes de travail des 
professionnels. (commission du film Seine-Saint-Denis) 

 

Ainsi, quelle que soit la volonté des élus d’accueillir des tournages, ce sont les 
caractéristiques spatiales et urbaines des territoires qui viennent conditionner les choix des 
décors. Les sites que cherchent à valoriser les communes, en relation avec la commission du 
film restent parfois longtemps inutilisés par le cinéma. A Saint-Denis, la cité Meissonnier, 
petit coron datant de 1920 dont les habitants souhaitent la préservation, figure dans la base de 
données de la commission du film de Seine-Saint-Denis. Si le site suscite des réactions 
enthousiastes de la part de réalisateurs qui l’ont visité, la proximité de l’autoroute A86 rend 
les prises de son extrêmement délicates. Malgré les qualités plastiques reconnues par les 
professionnels, il reste aujourd’hui inutilisé par le cinéma, la décision de tourner dans un lieu 
avec de telles caractéristiques relevant d’une mécanique complexe propre à l’organisation 
interne d’une production, avec ses contraintes financières, la course contre le temps qui 
s’engage et la gestion d’une équipe de tournage. Malgré le rôle de médiation qu’elle joue 
entre les collectivités et les productions, ce commentaire de notre interlocuteur de la 
commission du film de Seine-Saint-Denis résume bien le décalage entre les attentes des élus 
et l’organisation du cinéma : 

Les gens ont fait du cinéma pendant un siècle avant qu’on soit là, ils continueront à en 
faire si demain la commission du film Seine-Saint-Denis s’arrête. 

 

Cette vision frontale des rapports entre accueil du cinéma et ce que peuvent en retirer 
globalement les territoires, la mission cinéma de l’ACTEP en a fait l’expérience auprès des 
élus peu au fait du découpage du temps inhérent à la production d’un film. Dans l’interaction 
entre territoire et cinéma, il se produit des heurts de temporalités entre l’inertie du temps 
administratif, le temps compté du tournage et le temps des activités urbaines ordinaires : 
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Il a fallu faire un gros travail pédagogique au sein des collectivités. C’est un métier qu’on 
ne connaît pas trop, ce monde là. Les délais d’une production ne sont pas les mêmes que 
ceux d’une collectivité pour avoir des délibérations, des validations. Et après y des 
collectivités qui ont peur des nuisances que ça peut engendrer au niveau du stationnement, 
du bruit, pour les habitants. (…). 

Et la question qu’on s’était posée, c’est est-ce qu’il y a un lien entre tournage en studio, 
sur un film il y a une partie studio et une partie extérieurs, est-ce qu’il y a un lien entre les 
deux ? Et en fait non. C’est deux périodes de tournage complètement différentes. On vient 
tourner en studio un moment donné, et après on va tourner deux trois plans en extérieur. 
Tout ce qui doit être tourné en studio, on le fait en même temps, et tout ce qui doit être 
tourné en extérieur, c’est décor par décor. Donc ce lien qui voulait jouer de cette 
proximité avec les studios, ça ne fonctionne pas comme ça, même si ça a existé, vous 
connaissez l’histoire de Gaumont. (Mission Cinéma, ACTEP) 

 

Lorsqu’on décline ces attentes, le premier point de friction concerne les clichés qui selon les 
élus continuent d’être véhiculés à travers le film. Certains d’entre eux ont le sentiment de 
n’être sollicités que pour la recherche de décors tels que des friches industrielles ou des 
quartiers d’habitat social. Le conflit d’intérêts entre les dimensions dramatiques que peut 
comporter un film (scènes de violence) ou qui transgressent le « politiquement correct » et la 
tentation de n’accorder des autorisations de tournage qu’en fonction du critère de la 
valorisation des collectivités conduit à des incompréhensions sur le décalage entre la réalité 
sociale et la nature d’une fiction quel que soit le lieu du tournage. S’il n’est jamais inutile 
qu’un élu ait une idée sur ce qui est en train de se tourner sur son territoire, ne serait-ce que 
pour assurer la sécurité publique et la tranquillité de ses concitoyens, la crainte des maires 
qu’on reconnaisse leur ville conduit à des rejets : 

Sur l’image, on avait été contacté pour ce film de Yannick Dahan, et c’était un film 
d’horreur. J’étais en contact avec les communes, et tout le monde a dit non, c’est un film 
d’horreur, c’est une mauvaise image, il va y avoir du sang. Ça devait se faire à Rosny, 
finalement ils ont été tourner à Clichy-sous-Bois. (mission cinéma, ACTEP) 

 

Les élus, étrangers à ce monde professionnel, concentrés sur leur territoire tentent de concilier 
sa valorisation, la tranquillité de leurs électeurs et la recherche de nouvelles recettes. Face à 
eux, ils ont des interlocuteurs qui prennent contact avec eux en sachant exactement ce qu’ils 
veulent et qui de plus ont une vision large du territoire à l’échelle régionale. Outre les 
commissions locales du film qui proposent gratuitement leurs services de recherche de décors, 
diverses sociétés privées proposent des services identiques pour des lieux privés.  

Les réseaux professionnels qui permettent des échanges d’information, notamment entre 
régisseurs, l’exploration du territoire métropolitain à la recherche de nouveaux sites, afin 
notamment d’échapper à la saturation des sites parisiens déterminent une géographie des lieux 
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de tournage sur laquelle les élus se rendent compte qu’ils ont une faible prise et qui a peu à 
voir avec l’image de la commune : 

Je ne pense pas que ce soit les paysages urbains de Montreuil, à mon grand regret qui les 
intéressent. C’est plutôt la commodité, le fait que les prix soient raisonnables. L’église 
quelques fois est utilisée, la mairie aussi, y a des endroits que moi j’aimerais, qu’on va 
mettre sur ce guide qu’on est en train de préparer, qu’on pourrait mettre en valeur, comme 
Mozinor, c’est un lieu de stockage avec des quantités de camions, qui est immense, il me 
semble qu’il y a des choses à faire là dedans, y a certains endroits comme ça qui peuvent 
être intéressants. (…). Je connais un autre exemple d’un garage municipal, qui est sur le 
lieu d’une ancienne usine, et il reste des morceaux de l’ancienne usine, avec des tuyaux 
extraordinaires, comme dans Métropolis, des choses qui font 15m de haut, c’est un lieu 
assez étonnant, je trouve que ça pourrait inspirer quelqu’un, ça fera partie de la liste 
qu’on pourra citer dans le guide. (…). C’est possible qu’il y ait un décalage entre ce qu’on 
voudrait valoriser et,…, parce que les sociétés elles arrivent vraiment avec leur, elles nous 
disent on veut telle rue, tel numéro, telle heure, tel jour. Elles ont déjà fait toute leur 
réflexion. Donc ce serait bien qu’elles se rendent compte qu’on peut travailler autrement, 
avant ou pas, ça,… (élu, Montreuil) 

 

A contrario, c’est parfois ce travail de repérage qui révèle aux collectivités des paysages 
urbains dont elles ne soupçonnaient pas le potentiel. Ainsi, dans la Plaine-Saint-Denis, le 
développement du quartier d’affaires du Landy a été identifié par les sociétés de production 
comme un site idéal pour le tournage d’un certain type de publicité misant sur une image de 
modernité et de dynamisme :  

En revanche ici, l’avenue François Mitterrand c’est devenu un des premiers spots pour 
certaines pubs, en raison des immeubles high tech. La plupart des films aujourd’hui se 
tournent soit là soit dans le 13ème. A cause de l’architecture. Et du coup c’est très 
graphique, et ça plaît énormément en pub. Y a aussi beaucoup de reflets sur les voitures. 
Quand on cherche des buildings et qu’on veut voir le reflet du building sur la voiture, on 
va aller là, c’est devenu un spot, tout le monde le connaît. c’est aussi le résultat de 
l’évolution du territoire justement, puisque comme il change, comme il bouge, il offre de 
nouvelles possibilités, ensuite c’est le résultat de l’usure de Paris ou d’autres régions, 
d’autres territoires en région parisienne, La Défense est complètement, c’est une horreur 
d’y tourner parce que le syndicat d’exploitation de La Défense est vraiment très ennuyeux 
pour les régisseurs, et du coup ils détestent y tourner et du coup ils vont venir plutôt ici 
avenue François Mitterrand. (Commission du film, Seine-Saint-Denis) 

 

En prenant progressivement conscience des exigences et du mode de fonctionnement du 
cinéma, et de la nécessité de travailler en amont pour fidéliser les sociétés de production, les 
collectivités ont développé des offres de prestations, gratuites ou onéreuses mises en œuvre 
par les services municipaux ou sollicitant les entreprises de l’économie locale. Ainsi, au sein 
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de l’ACTEP, la sécurité des lieux de tournages, des équipements et des véhicules, était 
assurée il y a quelques années par certaines communes la nuit et le week-end. Au delà du 
service, la finalité était également de rassurer les riverains et de prévenir les plaintes et les 
réclamations. 

D’autres communes, comme Saint-Mandé ou Vincennes négocient avec les communes 
voisines (notamment Paris) le stationnement des cars-loges et des cantines qu’elles refusent 
sur leurs territoires. Vincennes a mis en place un partenariat entre la ville et les restaurateurs 
afin d’assurer les repas des équipes de tournage en horaires décalés104. En contrepartie, la 
commune propose une mise à disposition gratuite de salles auprès des équipes de tournage 
pour le stockage et la préparation des costumes ainsi que le maquillage des acteurs. Saint-
Denis propose de son côté de faire intervenir des sociétés de sécurité installées sur son 
territoire pour la surveillance des lieux de tournage. 

Ces dispositifs ont pu évoluer au fil des années et tendent à se constituer en guides des 
tournages complets à destination des professionnels. Au moment de l’enquête Saint-Denis et 
Montreuil élaboraient un nouveau guide dont nous n’avons pas pu prendre connaissance en 
détail.  

 

Malgré les propositions ou les partenariats qui peuvent se mettre en place pour faire travailler 
l’économie locale, comme on vient de l’évoquer dans les exemples ci-dessus, le 
fonctionnement autarcique d’une équipe de tournage limite fortement les possibilités. Les 
cantines (catering) qui suivent les tournages importants, mais aussi les tournages de films 
publicitaires qui sont le plus souvent limités à une journée symbolisent cette relative 
déconnexion de l’équipe de tournage avec le territoire dans lequel elle ne s’installe pas 
vraiment : 

Donc on s’est dit ce serait quand même bien d’accueillir des tournages de fiction. C’est 
bien pour l’image du territoire, mais aussi quand même pour l’économie locale : les bars, 
restaurants ou même les prestataires de service, on s’est dit que ça pourrait faire travailler 
les prestataires du territoire, voilà, ça pourrait. Mais on s’est rendu compte que les 
productions, elles arrivaient, elles avaient tout. Donc même si une caméra tombait en 
panne, on pouvait se dire ils vont en louer une sur place. Et en fait non parce que elles 
prévoient absolument tout, même la nourriture. En fait, ils arrivent sur ce territoire, ils 
prennent leurs lieux et puis ils partent. Ils ont toute leur logistique en place. (Mission 
Cinéma, ACTEP) 

 

Si l’on peut comprendre le souci des élus et des commissions du film d’œuvrer à promouvoir 
leurs territoires, on peut se demander s’il n’y a pas une anticipation optimiste des vertus de la 
communication lorsqu’on sait que la plupart des tournages, et en particulier les films 

                                                 
104 - Lajenette, op.cit. 
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publicitaires se déroulent sur une journée. Le décalage entre la présence éphémère d’un 
tournage qui se traduira par une séquence de deux minutes et son signalement dans la presse 
locale semblent de peu de poids pour échapper à une assignation imposée de l’extérieur ou 
une promotion du territoire : 

Y a un peu une illusion, le cinéma, ils viennent chez nous, l’image va être extraordinaire. 
Pour que ce soit productif, il faudrait que tout le film soit tourné sur le territoire. Ce qui 
est peu le cas en Ile-de-France. Quand vous avez deux-trois minutes d’image,… (…). Donc 
le tournage sur une ville, ça peut être ça. ça va être deux-trois jours de tournage pour un 
plan de trois minutes. (Mission Cinéma, ACTEP) 

 

Néanmoins, pour les communes les plus accueillantes, la sollicitation régulière de certains 
sites et le travail en amont que mènent de plus en plus les collectivités dans leurs rapports 
avec les sociétés de production, l’implication des réalisateurs à concilier leur expression 
artistique et à prendre en compte le quartier qui les accueille permettent d’élaborer des 
dispositifs qui sont autant de médiations entre les objectifs affichés des collectivités et les 
multiples critères qui dictent pour une production le choix d’un lieu de tournage. Cette 
construction de l’interaction entre le territoire et le cinéma en acte conduit alors à privilégier 
des formes de « ménagement »105 de l’espace d’accueil d’un tournage. Si l’on considère que 
celui-ci est à la fois un dispositif technique et une organisation sociale qui vient occuper de 
façon éphémère un territoire qu’il ne jauge d’abord que comme un décor avec ses critères 
techniques, logistiques et plastiques, qu’il a une tendance naturelle à se comporter comme une 
troupe fonctionnant en autarcie et qui établit son camp provisoire avant de repartir, il est 
inévitablement confronté à une société locale (les élus, les habitants, les gestionnaires d’un 
espace) qui d’une manière ou d’une autre lui résiste ou le sollicite. 

 

L’implication des habitants 

Ce « ménagement » contribue alors à créer du lien entre territoire, cinéma et habitants. Le 
double événement que constitue l’emploi de figurants et d’autres personnels et la projection 
locale d’une avant-première en est l’idéal-type106. Qu’il y ait ou non participation des 
habitants, la négociation autour d’une avant-première locale n’est pas toujours possible 

                                                 
105 - La notion est de Michel Marié. Elle décrit initialement comment dans l’aménagement de l’espace, 
les succès ou les échecs des interventions techniques sur l’espace se jouent notamment dans les 
interactions avec les sociétés locales. Cet espace n’est pas neutre, il est chargé d’histoire, 
d’imaginaire et de symboles. Marié M., janvier 1996, « Aménager ou ménager le territoire », Annales 
des Ponts et Chaussées. Pour un commentaire sur la transposition de la notion comme posture de 
recherche, cf. Ostrowetsky S., 1996, Sociologues en ville, Paris, L’Harmattan. 
106 - A titre d’exemple récent, La journée de la jupe, avec ses scènes de violence a été tourné dans un 
quartier dit sensible à Saint-Denis, Les Francs-Moisins avec la participation des élèves du collège. 
L’avant première a eu lieu au cinéma municipal L’Ecran. 
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lorsqu’il s’agit de productions importantes. Elle est néanmoins l’occasion de prendre date. 
Quoi qu’il en soit, l’avant-première reste un moment exceptionnel qui fait date localement :  

Eric Rochant cherchait un collège pour un film qui s’appelle « L’école est pour tous » 
tourné il y a quatre ans. Il y a eu une collaboration avec les services des collèges du 
conseil général, et ça s’est transformé en un tournage de six semaines dans un collège à 
Sevran, dans un collège qui n’est pas très calme. Mais surtout avec 120 embauches, tous 
les gamins de Sevran se sont retrouvés figurants tout l’été dans le fameux film. Des 
castings, et notamment deux sevrannaises qui sont aujourd’hui comédiennes, elles doivent 
avoir aujourd’hui 17 18 ans, des jumelles, mais qui avaient un rôle de comédienne. Et 
surtout, au moment de l’avant première on a rempli je crois quatre salles du cinéma de 
Sevran, qui s’appelle les Trente Neuf Marches, c’était l’événement dans la ville, y avait 
plus personne dans la ville, ils étaient tous là, et d’ailleurs la production a fait de cet 
avant-première l’avant-première nationale. Ils avaient invité toute la presse. Alors 
évidemment y avait une salle VIP, parce que quand même il faut pas exagérer le, (…). 

Et je peux vous dire, le centre commercial de Sevran était, y avait 400 personnes. J’ai le 
sentiment que notre mission trouve sa concrétisation, son aboutissement dans ce genre 
d’opération. on est là pour donner la bonne opération au bon moment, qui fait que le 
tournage, au lieu de se dérouler à un endroit donné, un peu comme une caravane de 
pionniers américains qui se mettent en rond avec des gardes qui ont les fusils pointés vers 
l’extérieur qui finalement ne communiquent absolument pas avec l’endroit où ils tournent 
et le lendemain disparaissent, au lieu d’avoir ça, on a quelque chose où il y a un vrai lien, 
pendant puisqu’il y a le casting, et ensuite puisqu’il y a des éléments comme ça. Et là on 
crée des liens entre le cinéma, l’image, la culture d’un côté, et le territoire de l’autre, on 
crée autour de ce moment éphémère qu’est le tournage,… (Commission du film Seine-
Saint-Denis) 

 

Ce type de situation dont rêvent les élus en accueillant un tournage de plusieurs semaines sur 
leur territoire contraste avec les fausses bonnes idées que les mêmes imaginent parfois en 
sollicitant des visites sur le lieu de tournage : 

Il y a des fausses bonnes idées comme faire visiter à des classes , c’est à proscrire 
absolument, parce que les tournages, quand encore c’est un plateau, un studio, c’est 
quelque chose qui est sur le long terme, c’est éventuellement envisageable, sur un 
tournage nomade, c’est une horreur, c’est juste pour que tout le monde ait des regrets, que 
ce soit la classe ou le groupe, ce genre de rencontres me semble à peu près aussi absurde 
que la fameuse journée pour les habitants dont on parlait à propos du Stade de France, 
c’est une fausse bonne idée. (Ibid.) 

 

La construction de la relation entre le territoire et les professionnels du cinéma ne prend pas 
souvent une tournure aussi événementielle liée à la présence d’une production importante. Les 
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sollicitations du territoire se traduisent de façon plus ordinaire par des offres de services pour 
obtenir des « petits boulots » ou proposer les prestations d’une entreprise locale (en matière 
de sécurité notamment). Chaque commune, avec sa sensibilité et les spécificités de son tissu 
social essaie de travailler en amont pour établir une routine relationnelle avec les sociétés de 
production. Ainsi Montreuil où la présence des intermittents du spectacle est forte donne des 
coordonnées en cas de besoin de personnel complémentaire. De même, les élus travaillent sur 
la possibilité de solliciter des populations en difficulté pour des activités de manutention en 
jouant sur la fibre sociale des réalisateurs, mais en butant toujours sur une organisation très 
structurée : 

Le problème c’est que quand ils prennent contact, tout est déjà très monté, donc on essaye 
de faire les choses un peu en amont, en particulier, j’aimerais bien trouver le moyen que 
pour des petites tâches, décharger un camion, etc., ils puissent trouver quelques heures 
pour des personnes en grande difficulté comme les Roms par exemple, qui à Montreuil 
sont nombreux, et n’ont pas de revenus du tout. Donc même quelques euros seraient les 
bienvenus. Donc j’essaye ça, j’ai vu quelques réalisateurs qui m’ont dit c’est une bonne 
idée, sauf que maintenant, non tout est fait, etc. (élu, Montreuil) 

 

Ces sollicitations ne se limitent pourtant pas à une fonction économique. Elle permettent 
également de produire du frottement entre deux mondes qui ne se connaissent pas, entre une 
équipe qui « débarque » et un quartier dont on sollicite les acteurs (associations, maisons de 
quartier) pour accueillir un tournage dans de bonnes conditions. Saint-Denis s’appuie sur les 
« démarches quartier »107 mise en place par la collectivité  

Quand une production souhaite tourner dans tel quartier, on sollicite le directeur de la 
démarche quartier qui nous met en contact avec des associations du secteur. Elles 
travaillent avec pas mal de jeunes qui connaissent bien le secteur en question, des fois il y 
a eu des recrutements de façon temporaire de figurants, d’agents dit de sécurité qui 
permettent que le tournage se passe dans de bonnes conditions, donc on fait vraiment en 
sorte de cadrer, aux dyonisiens de se sentir impliqués, d’accueillir le tournage, et eux (la 
production) ça leur permet de tourner dans de bonnes conditions. Quand on vient tourner 
dans n’importe quelle cité de France, on aime bien savoir où on va, et le mieux c’est d’être 
guidé. Il y a le côté guide, moi je dis guide touristique, je vais pas vous dire guide de 
prévention ou autre, plutôt guide, parce que je pense qu’il faut présenter comme ça, si 
vous présentez autrement ça ne fait pas avancer, c’est plutôt péjoratif dans ce cas là. Et le 
dernier gros tournage qu’on a eu à la Plaine-Saint-Denis avec José Garcia, j’ai trouvé ça 
pas mal parce que justement quand c’est comme ça, ils font en sorte eux aussi d’être, je 
pense qu’ils ne sont pas non plus formés pour, mais le fait justement de prendre contact 
avec les démarches quartier, d’avoir le bon référent, ça évite des fois de prendre des boîtes 
de sécurité, donc c’est aussi un moindre coup pour eux. (Référent cinéma, Saint-Denis) 

                                                 
107 - Qui relèvent de la démocratie participative. 
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Qu’il s’agisse de valoriser l’image d’un territoire en le sortant de clichés réducteurs, positifs 
ou négatifs, de valoriser un patrimoine, d’obtenir des ressources supplémentaires, de faire 
travailler l’économie locale ou de susciter l’événement, les collectivités se sont emparées 
depuis quelques années des tournages de films comme d’un levier à multiples fonctions. 
Localement, cette instrumentalisation du cinéma s’apparente à une forme de consommation 
intermédiaire108, au moins pour ce qui concerne la valorisation de l’image du territoire et de 
son patrimoine, si l’on considère que la « production » de cette image mobilise les ressources 
culturelles du cinéma. 

La dimension événementielle reste rare, au profit d’une présence éphémère. En élaborant des 
guides de tournage qui tendent à dépasser le seul principe de services tarifés, les collectivités 
les plus concernées par les difficultés sociales et urbaines qu’elles connaissent, mettent en 
place des dispositifs de médiation entre d’un côté un territoire avec ses habitants, et de l’autre 
une équipe de tournage qui intervient dans un lieu chargé d’histoire, d’imaginaire et de 
symboles. Ce « ménagement » du lieu dépasse alors la simple « consommation » immédiate 
d’un espace par le cinéma - et celle du cinéma par le territoire- pour s’inscrire dans une autre 
démarche qui au-delà des stratégies de l’image, de l’événementiel ou d’une micro-économie 
culturelle pour le territoire débouche sur une expérience culturelle collective. 

 

Des « zones interstitielles » de tournage 

Malgré la vocation des commissions du film à assurer la promotion du territoire, une bonne 
partie des pratiques du cinéma reste opaque, la plupart des tournages ayant lieu dans la plus 
grande discrétion, dans des bâtiments privés. On trouve là les limites d’une communication 
réduite à énoncer l’attractivité de son territoire. D’une manière générale, on retrouve dans 
toute la périphérie parisienne des disponibilités en espaces, et en particulier dans la Seine-
Saint-Denis, qui permettent de tourner hors des studios officiels. A titre d’exemple, Luc 
Besson a loué pendant 18 mois dans le plus grand secret un entrepôt au cœur de Pantin pour la 
« fabrication » des Minimoys. A La Courneuve, l’ancienne usine Babcok &Wilcox a servi 
pendant des années après sa fermeture de lieu de tournage : 

Babcock, qui est un site industriel, qui est à La Courneuve, qui faisait à l’époque 83000 
m2, pendant plusieurs mois il a été plein, c'est-à-dire qu’il y a eu des tournages tous les 
jours, et assez souvent plusieurs tournages en même temps. Sur 83000 m2, il y a de la 
marge. Mais moi j’ai eu plusieurs régisseurs qui m’appelaient en me disant Babcock on 
peut pas c’est plein. Et quand on dit c’est plein à 83 000 m2, sachant que cette activité là 
elle est invisible,... (Commission du film Seine-Saint-Denis) 

 

                                                 
108 - Pour un commentaire sur la notion, cf. : Greffe X., 2006, La mobilisation des actifs culturels de la 
France, document de travail du DEPS n°1270 
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Une autre forme d’invisibilité concerne, les entreprises de fabrication de décors, qui quels que 
soit les marchés sur lesquels elles interviennent (plateaux de télévision, musées, expositions, 
événementiels, etc.) pratiquent une activité occasionnelle de location d’espace de tournage 
cinématographique en fonction des cycles de leur activité principale. Les lieux de stockage et 
les vastes espaces de construction permettent lorsqu’ils sont libres l’accueil d’une production 
qui profite pour l’installation de ses propres décors des compétences disponibles sur place : 

Ici, cette zone qui à l’heure actuelle est complètement bloquée, on a déjà pré-construit par 
exemple un appartement. Donc le but c’est la déco, nous on fait la base déco en dur ici, 
leur équipe de déco arrive après, fignole et puis ils tournent ici. On fait souvent ça juin 
juillet août, quand notre activité diminue légèrement. Besson, on travaille déjà un petit peu 
avec lui. Par exemple nos locaux de stockage de Saint-Ouen, on a loué pour Transporteur 
3. Ils ont construits trois wagons de trains, l’intérieur d’un hangar. Y a pas eu encore de 
grosses productions, même si le Transporteur c’était déjà pas mal. Disons que se sont des 
gens intéressés par la facilité d’avoir un outil clef en main. Moi j’ai une menuiserie, une 
serrurerie ici, donc c’est un super intérêt quoi. L’idée de regrouper dans le même site, on 
pourrait pousser dans l’absolu, même si c’est pas encore le cas, la construction et le 
tournage. (Construction de décors) 

 

Par ailleurs, on trouve parmi les intermittents des équipes constituées, dans la mesure où leurs 
membres se retrouvent régulièrement sur les mêmes lieux de tournage, qui s’organisent pour 
louer ou acheter des bâtiments industriels afin d’y stocker les matériels dans lesquels ils 
investissent, l’ensemble formant des locaux techniques plus ou moins équipés que peuvent 
rechercher les productions : 

Après il y a aussi toute une autre activité qui s’est développée beaucoup. Il y a beaucoup 
de friches industrielles qui sont réhabilitées le temps d’une production. Ils vont louer un 
hangar et puis, après, quand le film est fini, les machines restent, et les gens veulent 
investir le truc. Et il y a des équipes de constructeurs qui se développent, qui se 
rassemblent et qui louent des lieux dans lesquels ils vont stocker les machines. Et du coup, 
c’est devenu un peu plus fermé, parce que si on ne travaille pas avec ces équipes-là, on n’a 
pas accès à ces lieux-là. Ce n’est pas ouvert comme le sont les studios. Ce sont des lieux 
qui fonctionnent plus par des réseaux. Par exemple, l’équipe d’un chef-constructeur assez 
connu, […], à un moment donné ils ont eu un lieu qu’ils ont toujours et dans lequel ils ont 
mis des machines et dont ils se servent quand, par exemple, les productions n’ont pas les 
moyens de louer un lieu. Ils le louent. C’est moins cher pour les productions (chef 
décorateur) 

 

Ces lieux partagés, mutualisés s’inscrivent dans des réseaux professionnels qui construisent à 
l’échelle métropolitaine un territoire du cinéma qui reste invisible. Ce rapport de présence / 
absence à l’espace urbain s’enracine dans la mobilité des équipes de tournage et la nécessité 
de trouver des lieux de stockage, de tournage, de préparation. Dans leur diversité, ces 
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pratiques professionnelles déterminent une construction territoriale109 dont la géométrie 
évolue dans l’espace et dans le temps : 

C’est pareil, il faut faire évoluer le matériel, il faut l’entretenir, il faut le transporter, il 
faut le stocker. A toute cette partie là les producteurs ne pensent pas. Et c’est une autre 
problématique territoriale. Comment être mobile sur le territoire. Comment louer des 
espaces. S’installer. Il y a quand même ce coté saltimbanque. On est un peu des troupes. Il 
faut s’installer dans des lieux. (chef décorateur). 

 

A l’écart des studios officiels, ou des loueurs d’espaces de stockage, dont l’accès est balisé, 
les territoires de tournages sont ainsi fait d’occupation d’espaces plus ou moins ancrés dans 
des circuits qui doivent se lire dans l’espace et dans le temps. Pour définir ce territoire en peau 
de léopard et tenter de lui donner une unité par delà sa topologie changeante, on fera référence 
à la métaphore de l’éponge, métaphore organiciste développée par M. Halbwachs à propos de 
la ville américaine : 

« … la ville, à moitié n’est pas construite, […] on y a enfermé des espaces vides, des usines, 
des lignes de chemin de fer, des « zones interstitielles », où l’on est dans la ville sans y être 
réellement, sans se fondre encore avec sa chair et son sang : tels ces organismes simples, tout 
en cavités qui, bien qu’internes, baignent dans le milieu et le liquide extérieur »110 

 

Si Halbwachs décrit ici la manière dont l’immigrant, cet étranger qu’il compare à un 
« forain » s’incorpore dans l’espace de l’agglomération, elle nous permet par analogie avec le 
nomadisme des équipes de tournage de spécifier le rapport particulier qu’elles entretiennent à 
l’espace urbain. Ces « zones interstitielles » activées à travers les pratiques professionnelles 
définissent une territorialisation itinérante.  

                                                 
109 - Dans un tout autre contexte, cette conception du territoire n’est pas sans rappeler les notions 
d’échanges et de mobilité qu’y intègre A. Boubeker lorsqu’il écrit : « le territoire ne se suffit pas à lui-
même ; il ne vaut que s’il met en relation, s’il renvoie à d’autres lieux. Par le biais d’une offre 
technique, il s’agit toujours de mettre en mouvement ; faire circuler des personnes ou des biens 
matériels ou symboliques ». BOUBEKER A., 1998, Les paraboles de la médiation, rapport, 
programme « Culture, villes et dynamiques sociales », Ministère de la Culture. 
110 M. Halbwachs, « Chicago, expérience ethnique », Grafmeyer Y, Joseph I., 1979, L’école de 
Chicago. Naissance de l’écologie urbaine, Paris, Aubier, p. 324-325. 
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VI LA PLAINE : CE QUE LE COMPLEXE SOCIO-TECHNIQUE FAIT AU TERRITOIRE  
 

Comme on l’a vu en retraçant l’histoire de l’arrivée de l’audiovisuel au nord de Paris, en 
cherchant à rendre une cohérence urbaine à la Plaine, pour la réinscrire dans la mouvance 
métropolitaine, les élus ont misé sur le développement d’un complexe socio-technique. 
L’image économique et industrielle de la culture qui en résulte contraste avec l’image 
« culturelle » de la culture qui est celle du Bas-Montreuil, avec ses intermittents et ses petites 
structures liées au son et à l’image. Pourtant, les uns et les autres sont présents sur le territoire. 

Après avoir montré comment l’interaction entre l’espace urbain et la concentration des 
prestataires techniques les plus importants se traduisait par une relative déconnexion tant 
urbanistique qu’en termes d’emploi, nous avons cherché à comprendre ce qu’il en était pour 
les entreprises de cette frange concurrentielle évoquée au début de ce rapport. S’inscrivent t-
elles de manière homogène dans la sphère d’attraction – dans une proximité à la fois physique 
et relationnelle - des sites historiques des EMGP et d’Epinay qui les ferait appartenir à un 
« espace-zone » évoqué à partir de la critique de la notion de district, ou bien peut-on 
distinguer la part des activités qui bien que situées dans une même aire géographique 
s’inscrivent dans un espace des relations économiques indépendant de ces fortes polarités ?  

Le discours promotionnel du territoire en mettant en avant la notoriété des entreprises, le 
développement économique et l’innovation technologique présente une image uniforme de la 
filière qui ne dit rien de ces TPE que nous avons rencontré. 

De façon complémentaire, nous avons cherché à savoir dans quelle mesure le discours 
dominant sur la dimension économique et industrielle était de nature à éclipser une dimension 
plus culturelle voire artisanale du cinéma et des activités qui lui sont liées sur le territoire. Nos 
réflexions sont ici modestes, limitées par le temps de l’enquête et les difficultés rencontrées 
pour accéder à des informations qui relèvent en grande partie des acteurs institutionnels. 

D’autre part, la constitution en cours d’un cluster des industries de la création rend ce 
questionnement largement spéculatif dans un territoire qui, que ce soit en termes de projet 
urbain ou d’aménagement reste un territoire en mouvement. 

 

L’espace des affaires 

Animée par le « pôle audiovisuel du nord parisien » qui valorise et développe les ressources 
économiques de la filière image en lien avec le tournant de la révolution numérique et des 
TIC, la notoriété de la Plaine-Saint-Denis dépasse aujourd’hui largement les frontières 
nationales. La future cité du cinéma dont la vocation est de réduire les coûts de fabrication 
d’un film et d’attirer les grandes productions internationales111 accentue cette image jusqu’à 

                                                 
111 - En lien avec la création récente d’un crédit d’impôt international. 
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l’évocation d’un « Hollywood-sur Seine »112. Dans ce contexte, la création, lorsqu’elle est 
évoquée renvoie aux deux grands enjeux technologiques que sont la numérisation de la 
production audiovisuelle et du cinéma, et la protection des contenus numériques. Cette 
vocation du « pôle » à promouvoir les affaires des industries de l’audiovisuel et du cinéma est 
explicitement reconnue depuis le début : 

Et surtout l’intérêt, et c’est ça qui a prévalu, ce qui a emporté la décision par rapport aux 
élus, on leur a expliqué qu’on voulait intervenir sur la chaîne de production de richesses. 
Amener aux entreprises de quoi faire du business, en fait c’est un outil de veille 
économique aussi puisque si on permet à nos entreprises de se développer si on leur 
ramène du business, par définition, un elles vont rester, deux elles vont se développer, trois 
elles vont créer de l’emploi  puisque ce qu’il y a derrière tout ça évidemment, notre intérêt 
c’est de créer de l’emploi. (Plaine-Commune. Service études prospectives économiques) 

 

Cette volonté initiale de développer l’emploi local reste aujourd’hui un vœu pieux quand on 
sait que comme on l’a vu les prestataires techniques ont amené avec eux leurs emplois 
(comme l’immense majorité des grandes entreprises qui se sont installées dans La Plaine) et 
que de plus il s’agit de milieux professionnels dans lesquels on se coopte beaucoup. Les 
prestataires et les intermittents rencontrés dans La Plaine ne sont pas dupes de ces discours. 
La médiatisation autour de la future cité du cinéma considérée comme globalement positive 
pour le cinéma appelle de leur part deux commentaires : le premier est qu’il ne seront pas 
concernés par un surcroît d’activité en lien avec ce projet (« Il y a Besson qui va faire un 
grand complexe avec des studios et tous ces trucs. Mais il n’aura pas besoin de moi, les petits 
ateliers, les petits studios, je ne pense pas que ça l’intéresse… », le second que ça ne profitera 
pas non plus aux habitants : 

La Seine-Saint-Denis s’investit beaucoup dans ce projet, je trouve ça très bien, à partir du 
moment où ça reste un lieu ouvert au milieu professionnel et ouvert aux gens de la Plaine. 
J’ai un peu de mal à croire malgré tout à tout ce que disent les hommes politiques, que ça 
aurait des retombés concrètes sur tout l’audiovisuel, c’est un monde tellement compliqué. 
De dire, de faire croire que ces studios de cinéma vont faire vivre les entreprises de 
peinture locales, c’est faux. Le cinéma fonctionne déjà avec ses fournisseurs, et les 
fournisseurs, ça va et ça vient, et on est saltimbanque, et le tissu économique dont a besoin 
la Plaine-Saint-Denis, c’est un tissu économique très ancré. Si on veut vraiment 
développer l’audiovisuel, ça développera les lieux, mais ça ne développera pas les 
activités économiques de base, dont a besoin aussi la Plaine-Saint-Denis. Je ne connais 
pas le dessous de tout ça. Mais si on veut développer le pôle économique lié à 
l’audiovisuel, ça va dépasser la problématique territoriale. Donner à la Plaine Saint-

                                                 
112 - Oubliant au passage qu’à Los Angeles, producteurs et acteurs les plus célèbres habitent sur les 
hauteurs de Hollywood à Beverly Hills. 
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Denis une dimension européenne, ça veut dire passer à une phase industrielle. (chef 
décorateur, Saint-Denis) 

 

L’échec des SPL 

Dans la communication portée par Plaine-Commune, l’absence de ces petites structures et des 
intermittents113 est symptomatique des choix qui ont été faits d’attirer les plus grosses 
entreprises du secteur. Le passage à une politique de pôle de compétitivité et la structuration 
du « pôle audiovisuel » s’est fait au détriment d’une politique précédente mise en place par la 
DATAR concernant ce qu’on a appelé des SPL (système productif localisé) qui dans l’esprit 
se rapprochent de la notion de district évoquée au début de ce rapport.  

Un système productif localisé est un réseau d’entreprises qui partagent un positionnement 
identique sur un secteur professionnel, dans une même zone géographique. Le principe est de 
tirer parti des compétences disponibles sur le territoire pour les fédérer en un réseau 
d’entreprises capables d’accéder collectivement à des marchés pour lesquels individuellement 
elles ont la compétence technique, mais pas la dimension114. Au début des années 2000 la 
Seine-Saint-Denis avait deux SPL115 dans le domaine de l’image, du design événementiel et 
du multimédia, fédérant des petites structures et des intermittents.  : 

Juridiquement ça existe encore, mais l’encéphalogramme est plat, en ce sens qu’il n’a plus 
d’action parce que il n’a plus de financement. C’est l’ancienne politique de la DATAR qui 
s’est transformée en pôle de compétitivité, je pense que l’état ne finance plus ce genre de 
structure, la source s’est tarie. 

Ça fait partie des choses que j’ai pas réussi à faire perdurer à l’intérieur du pôle. Les 
collectivités présentes dans le pôle le financent par des conventions d’objectifs. Au début 
j’ai essayé de mettre comme objectif de réfléchir à comment ils pouvaient contribuer à 
laisser en survie le SPL « Toiles du Nord » en lui donnant un peu de boulot, des études. 
J’avais confié aux Toiles du Nord une étude de la préfiguration de la commission du film. 
Le SPL c’était beaucoup de TPE, de micros structures, d’intermittents du spectacle. TSF, 
cogérant de la FICAM s’était mis là pour avoir un œil dessus, ils n’ont pas été très actifs. 
Ça c’est éteint faute d’argent, d’animateur, ou l’animateur a fini par s’épuiser. 

Ça concernait beaucoup de monde parce que au delà des entreprises ça fédérait aussi 
beaucoup d’intermittents, y avait beaucoup de talents individuels, des graphistes,… Ce 

                                                 
113 - Nous n’avons pu obtenir de données fiables sur le nombre d’intermittents à l’échelle de Plaine-
Commune. Le chiffre le plus couramment donné par les services économiques du Conseil Général de 
la Seine-Saint-Denis est de 3000 intermittents pour le département. 
114 - Pour une analyse détaillée de cette politique, cf. : Courlet C., Soulage B., 1994, Industrie, 
territoires et politiques publiques, Paris, L’Harmattan 
115 - Les « Toiles du Nord », sur le territoire Plaine-Commune regroupant une vingtaine d’entreprises, 
et Deltares regroupant une quinzaine d’entreprises implantées à Montreuil et aux alentours. Le SPL 
Deltares a connu quelques succès, notamment l’installation d’un plateau de tournage par le biais 
d’investissements croisés. 
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type de réseau, c’est dur de l’animer, de faire venir des gens à des réunions. Plus c’est 
petit moins ça dispose de temps. Animer ce réseau, sans un sou ça devient mission 
impossible. Deltares j’en ai entendu parler, je sais que ça a bien fonctionné, mieux que les 
« Toiles du Nord », mais je n’en sais pas plus.  (Pôle audiovisuel) 

 

Les hasards de l’enquête ont permis de rencontrer un agent de développement territorial, 
aujourd’hui consultant, qui a initié l’animation des « Toiles du Nord ». Il est par ailleurs 
gérant bénévole d’une structure produisant et réalisant des vidéos et des documentaires en lien 
avec la culture hip hop : 

On a essayé d’animer un petit réseau qui s’appelait « Les Toiles du Nord », ça a 
fonctionné un moment, et là, c’est tombé un petit peu. Parce que c’est des réseaux 
d’entreprises, il faut qu’il y ait quelqu’un qui soit délégué pour l’animation. Et il faut qu’il 
soit payé pour faire ça. Et petit à petit, ça c’est épuisé, quand il n’y avait plus de moyens 
de payer un animateur de ce réseau d’entreprises. On avait un projet « Action novatrice » 
dans l’audiovisuel. Mais après, voilà… Ce ne sont pas les gens de cette micro société qui 
font vivre le réseau. Ils ont besoin de quelqu’un qui mobilise leur énergie.  

On avait des prestataires techniques du décor, c’est une structure qui doit toujours exister, 
il y avait une société qui était plutôt sur la formation, un était producteur réalisateur. Au 
départ, on avait même TSF. Ils sont gros, mais ils trouvaient ça sympa. Mais ce gros 
machin TSF, ces grosses structures, il était vice-président, ça l’a intéressé de voir, 
comment les petites structures à coté de lui mobilisaient leurs énergies, mais après, ils 
étaient très peu disponibles, on ne les a pas vu souvent. Et puis, on avait des gens qui 
faisaient la restauration de vieux films, leur numérisation etc. Et lui, il était associé avec 
un autre gars, lui, il a vraiment bien bossé, il formait des adaptateurs et des détecteurs, des 
gens qui font la traduction du film. On avait d’ailleurs essayé de monter un truc avec lui, 
pour former les gens qui voulaient devenir détecteurs et adaptateurs. C’est un métier 
méconnu, alors qu’il y a plein de possibilités. Voilà. Typiquement, les types de choses 
qu’on faisait, c’est de faire se rencontrer ces boîtes. Les mecs faisaient détecteurs et 
adaptateurs pour AB Production. C’est toutes les traductions de film, tous les sous-titres. 
En fait, ils regardent le mouvement des lèvres et ils transforment la traduction, pour que 
les mots français qui vont être dits correspondent au mouvement des lèvres dans l’autre 
langue. C’est ça. C’est le métier d’adaptateur. Et lui, dans la réunion d’assos, un jour il 
m’a dit – mais c’est un métier, où on a vraiment besoin de beaucoup de monde. Si vous 
voulez, je veux bien être formateur là-dessus. Et donc, mon travail à l’époque était de 
créer tout le cadre, trouver tous les financements pour la formation, et lui, il avait trois-
quatre candidats qui se sont mis dessus.  

Q. c’était pour des gens locaux ?  

Oui, sur ce territoire, voilà. Nous, on était vraiment dans le développement local, donc ce 
réseau là était vraiment local. On était payé par Saint-Denis, etc. Notre gros objectif 
derrière tout ça était de mettre en lien la ressource humaine et la compétence du territoire, 
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ceux qui peuvent être demandeurs d’emploi, les artistes etc., avec des entreprises 
existantes qui sont en recherche de compétences et qui n’ont pas le temps de les chercher. 
Qui travaillent avec un petit réseau, et qui disent : tiens, j’ai besoin d’un adaptateur, mais 
ils ne savent pas comment faire, ou ils reçoivent une pile des CV. Nous, on était à l’écoute 
de ça. On faisait ce qu’on appelait le maillage, créer les mailles là où la relation ne se 
faisait pas naturellement. Et là du coup ça était vraiment mon métier. […]. On a bossé là-
dessus… Ca a commencé en 1999 et ça a vraiment vécu jusqu’à, je dirais, 2003-2004.  

Et on a gardé des contacts. Et puis, après - moi je faisais l’animation de ça, parce qu’il n’y 
avait plus de financement pour le faire, les collègues aussi étaient essoufflés, et puis pour 
une boîte – avoir un réseau, c’est bien gentil, mais il faut penser à faire son travail au 
quotidien. On a même pris contact avec un autre réseau qui était à Montreuil. Des boîtes 
qui étaient plutôt sur les multimédias à l’époque, et on avait tenté de se rapprocher avec 
Montreuil aussi. On disait : votre réseau est intéressant, et on n’est pas très loin, 
Montreuil – Saint-Denis. On a commencé à créer un peu des passerelles. Voilà. Et après 
tout ça c’est passé, mais il y a des choses comme ça qui pouvait se faire, s’il y avait un réel 
besoin, quoi. Après, il y avait des moyens à mobiliser, il fallait trouver ses moyens. Ce 
n’est jamais des moyens définitifs. 

 

L’échec de ces SPL liés à l’image, au-delà de la fin de leur financement, est d’abord celui de 
l’inadaptation d’une structure d’animation et de coordination pour des entreprises avec très 
peu de salariés, voire sans salarié. On peut se demander si le volontarisme politique qui a 
prévalu pour créer ces SPL ne s’est pas mis en place au prix d’une incompréhension d’un 
milieu professionnel dont on a vu qu’il fonctionne dans une culture de projet et dans lequel les 
réseaux constitués sont essentiels. L’ensemble des entrepreneurs et des intermittents 
rencontrés116 évoquent les « petits mondes » ou les « petits cercles » dans lesquels ils évoluent 
et les équipes ou les individus auxquels ils font appel de façon régulière. Quel que soit 
l’échelon auquel intermittents et prestataires sont sollicités, le schéma de constitution des 
équipes reste le même dans le cadre d’une production : 

En général, un chef opérateur va avoir l’habitude de travailler avec un chef machiniste et 
un chef électro. Et déjà, il y a une équipe qui se crée. Et après, le réalisateur il va avoir 
envie de travailler avec son premier assistant. C’est une toute petite équipe. En clip ou en 
pub, on va pas avoir un deuxième assistant réalisateur. Et après, pour la déco, c’est pareil. 
Le chef déco a son équipe. Donc, je pense qu’en gros, on choisi les chefs des postes et 
après, les chefs des postes ont leurs propres équipes, ces équipes-là ont l’habitude de 
bosser ensemble. C’est traditionnellement cinématographique. (5911A) 

Le destin des « Toiles du Nord », s’il ne remet pas nécessairement en cause l’existence de ces 
petites structures et d’autres disséminées sur le territoire de Plaine-Commune, souligne leur 
déconnexion avec l’espace majeur que constitue la concentration des industries techniques de 
                                                 
116 - Que ce soit à Plaine-Commune, Montreuil ou Joinville. 
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l’audiovisuel et du cinéma et le vecteur qu’elles constituent pour une valorisation du territoire 
en termes d’image.  

Evoluant à la marge de cette polarité, tout un semis de petites entreprises d’une grande 
diversité semble comme absent du marketing territorial. Dans l’ensemble, leurs gérants, 
quelles que soient les raisons qu’ils évoquent de leur installation au nord de Paris (le loyer, un 
local adapté, le fait d’être de Saint-Denis ou de Saint-Ouen, notamment pour les plus jeunes 
entrepreneurs) le critère de la proximité avec un pôle des industries techniques leur est 
indifférent. C’est le cas de ce décorateur installé à Saint-Denis depuis 20 ans (« Moi, quand je 
suis venu, je ne peux pas dire que je voulais être à coté des gros »), ou ce producteur de DVD 
(« Le pôle audiovisuel, je m’en fous, ici (Saint-Ouen) on est à trois cents mètres du périph, et 
c’est deux fois moins cher que Paris »). Au mieux, certains profitent d’un effet d’adresse pour 
améliorer leur communication, comme ce spécialiste du télécinéma117 installé à Epinay : 

On est tombé sous le charme de ce lieu où on habite. Et du coup, l’entreprise est venue. Ca 
tombe bien, parce que Epinay sur Seine, c’est la cité des industries du cinéma. On est dans 
le secteur de l’audiovisuel, donc on en profite. Ça nous a permis de communiquer avec ça, 
plus que des liens et des connexions avec Eclair ou Cinedia. On a eu quelques connexions 
avec Eclair, mais sans plus. […]. Ce qui m’a motivé, ce n’est pas par rapport à mon 
entreprise, c’est par rapport au choix du domicile personnel. 

 

Au plus près de l’espace de flux 

Un second groupe de petites entreprises installés au nord de Paris développent à l’inverse des 
stratégies de localisation et de communication pour être au plus près des lieux où se traitent 
les affaires (« Il faut qu’on aille là où sont tous les autres, pour être dans le truc. Ce n’est pas 
vraiment un choix »). Dans la Plaine-Saint-Denis, les entreprises rencontrées qui gravitent 
dans la sphère de l’audiovisuel, de la publicité et des clips vidéo, les prestataires qui 
travaillent sur des créneaux très techniques (informatique pour la télévision, développement 
de logiciels d’effets spéciaux, sous titrage audiovisuel) sont préoccupées par la nécessité 
d’avoir pignon sur rue, d’être bien situé géographiquement ou d’avoir une adresse véhiculant 
une image. Ceci se traduit notamment par une très forte sous location des locaux des 
entreprises les plus importantes, situées au sein des EMGP ou à proximité118. Les petites 
structures viennent ainsi se loger, au propre comme au figuré au plus près d’un « espace des 
flux ».  

On a vu avec Castells qu’il ne se réduisait pas à sa dimension électronique mais qu’il 
concernait également ces nœuds (nodes) et ces moyeux (hubs) définis par Augé comme des 
« non-lieux ». De fait, le site des EMGP, avec ses plateaux de télévision fonctionne comme 
un moyeu autour duquel gravitent la majorité des loueurs de matériels. Au cours des 
                                                 
117 - Transfert de films argentiques sur support numérique. 
118 - Un de nos interlocuteurs à Plaine-Commune estimait que sur le nombre de locations en lien avec 
l’audiovisuel sur le site EMGP, il fallait compter le double de sous location. 
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entretiens menés, notamment auprès des prestataires techniques nous avons souvent relevé 
des expressions telles que « être au centre », « voir passer du monde », « être au courant des 
tournages », « véhiculer une image », ou encore « être dans la tournée des machines » qui 
résume le choix de se situer au plus près de l’activité pour récupérer des informations sur les 
tournages à venir, pour le cinéma ou la télévision : 

On a toujours été au Nord de Paris, parce qu’il y a toujours eu beaucoup d’intervenants 
dans ce secteur. Des loueurs de matériels, des studios, des choses comme ça. Nous, on est 
principalement prestataires, mais il peut nous arriver de n’être que loueurs sur les 
tournages, on voulait être dans la tournée des machines quand ils passent chez les loueurs 
de matériels, donc on a choisi de s’installer au Nord de Paris. (5912Z) 

 

Sur un autre registre, les sociétés qui traitent avec les chaînes de télévision mesurent 
l’importance de l’adresse dans l’amélioration de leurs relations professionnelles : 

La majorité de mes clients se trouvent à Issy-les-Moulineaux, Boulogne, voilà. Je voulais 
plus aller vers l’ouest pour me rapprocher de mes clients. Parce que quand j’étais à 
Gennevilliers avant, mes clients me disaient : « A Gennevilliers, je ne viens pas, je ne sais 
pas, où c’est ». C’est vrai. Les chaînes de télévision, mes interlocuteurs, pour eux 
Gennevilliers, c’était le bout du monde, c’était derrière la Défense, il faut prendre 
l’autoroute. Ils ne voulaient pas y aller. Et je ne recevais jamais personne là-bas. Et je me 
suis dit, Saint-Denis, c’est génial. Le fait d’avoir Saint-Denis comme adresse, ça résonne – 
la Plaine Saint-Denis, les studios, du coup, Saint-Denis, ça va très bien dans l’audiovisuel. 
Et ils viennent ici. Aucun problème. Saint-Denis, pour eux, ça parle, parce qu’ils savent à 
peu près ou c’est, ils savent que c’est pas très loin, c’est dans la zone des plateaux télé. 
(5912Z) 

De la même façon, le fait d’être hébergé dans les locaux d’un prestataire important est pour 
une petite entreprise qui débute un Cézame considéré comme indispensable pour traiter avec 
la télévision : 

Ce qui nous profite le plus, à notre image, c’est le fait de faire partie, d’être pratiquement 
une filiale d’une grosse société, connue et reconnue. Quand on s’adresse à une chaîne de 
télévision, si vous louez un petit bureau, les gens ne se déplacent même pas. L’image est 
importante. Mais c’est moins une question… Quand on dit que l’image est importante pour 
une chaîne de télévision, c’est moins une question d’esthétique qu’une question de 
sécurité. C’est quand même les gens qui sont par essence paranoïaque. Les chaînes de 
télévision, même si pour nous ça parait dérisoire, pour eux 0,2% d’audience, c’est des 
millions. S’ils se font piquer un truc… Donc, ils travaillent qu’avec des sociétés établies, 
avec des caméras, des trucs. On n’aurait pas pu s’adresser à une chaîne de télévision en 
tant que prestataire direct, avoir un petit bureau perdu. C’est sûr. (5912Z) 
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D’une manière générale, les entreprises qui traitent avec des clients prestigieux, chaînes de 
télévision ou artistes « vedettes » ont besoin d’une vitrine, à la fois physique et symbolique. 
Ceux qui n’en sont pas encore là, évoquent la nécessité de disposer non seulement de 
prestations d’accueil de haut niveau, mais aussi le handicap d’un quartier mal situé, aux 
apparences et à l’image dégradées : 

Dès qu’on travaille pour la télé, il faut de l’espace, un lieu de prestige, des services. Pour 
accueillir les artistes, il faut disposer d’un grand espace avec un accueil haut de gamme. 
C’est difficile de pouvoir développer son activité dans cette ville (Aubervilliers). Parce 
qu’il y a beaucoup de nuisances. De nuisances sonores. Les motos. Et puis, c’est sale. Les 
artistes, pour les faire venir ici, c’est un peu difficile. C’est pour ça qu’on ne fait pas 
vraiment de prestations au quotidien, avec des artistes qui serait susceptibles de se 
déplacer. La grande partie du temps, les artistes, on travaille sans eux. On travaille avec 
les morts. On fait beaucoup de DVD de Jacques Brel, Brassens, Dalida. (5912Z) 

 

Où sont les « artistes » ? 

Le plus remarquable, à travers le discours promotionnel du territoire, de ses entreprises les 
plus prestigieuses ou les plus innovatrices, c’est l’absence de référence à des professionnels 
plus « artistes » qu’informaticiens et dans une certaine mesure aux petites structures 
artisanales (dans le son, l’image, le décor) dont l’activité n’est pas purement technique mais 
comprend une dimension créative. Si dans le Bas-Montreuil les uns et les autres ont une forte 
visibilité sociale accentuée par leur concentration sur un territoire restreint, ils semblent sinon 
totalement invisibles à Plaine-Commune, du moins absents du débat :  

Et puis y a cet aspect culturel, c’est-à-dire que pour le moment le pôle d’industries de la 
création est porté par les gros du métier, et tout le maillage des jeunes créateurs, des 
jeunes réalisateurs, des gens qui font dans des formats qui permettent justement un tissage 
beaucoup plus fin, n’est pas du tout dans la boucle. Et ça c’est vrai qu’on pourra pas 
rayonner avec des groupes pendant 10 ans, je pense qu’il faut aussi de l’excellence parmi 
les vrais artistes, enfin,… c’est important aussi de fédérer, pas seulement Luc Besson, mais 
les jeunes cinéastes de demain, qui innovent sur internet, sur plein de choses… (pôle 
audiovisuel) 

 

Ce déficit d’image entre un global porté par « les gros du métier » valorisant l’archipel 
mondialisé des industries de la création et un tissu de création culturelle local, pose par 
ailleurs la question des proximités et des connexions à construire entre l’un et l’autre. 
L’évocation du label « pôle de création » pour Plaine-Commune appelait ce commentaire 
dans les colonnes du mensuel119 de Plaine-Commune de la part d’un artiste (slammeur) : 

                                                 
119 - En Commun, 2009, n°61, Juillet-Septembre. 
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Sur Plaine Commune en particulier et sur le 93 d’une manière générale, il y a toujours eu 
des pôles de création extraordinaires avec tout ce qui vit et existe dans les quartiers, et qui 
ne peut parfois pas aboutir faute de budget. […]. La question pour les artistes, c’est 
comment se saisir et se nourrir de ce projet ? En ce qui me concerne, je suis souvent sur le 
terrain pour participer à des ateliers d’écriture avec les jeunes. Je pense donc qu’on 
devrait saisir là l’occasion non seulement de développer ces activités, mais aussi de former 
des gens pour diriger de tels ateliers. Derrière chez moi, à Pierrefitte, il y a une MJC toute 
neuve : c’est bien, mais dedans il n’y a pas grand chose… Apprendre à des jeunes à écrire, 
chanter ou faire de la vidéo, ce n’est pas le boulot d’un éducateur… Il faut des gens avec 
un vrai savoir-faire. Pour le moment malheureusement, on n’en a pas ! 

 

Ce qui est pointé à travers ces commentaires, c’est le risque d’un territoire de la création à 
deux dimensions, entre d’un côté un pôle industriel et économique fonctionnant comme une 
petite ville globale connectée au réseau mondialisé de la création, et de l’autre une 
« métropole ordinaire » de la culture. 

Les acteurs économiques et politiques du territoire semblent aujourd’hui prendre conscience 
de ce risque. De façon quelque peu apologétique, ils espèrent que le futur cluster de la 
création en cours de constitution favorisera la vitalité artistique, culturelle et artisanale en 
offrant à ces activités une plus grande visibilité120. 

L’enjeu pour le territoire et d’une manière générale pour le département de la Seine-Saint-
Denis, c’est que l’audiovisuel et le cinéma opèrent comme ont pu le faire la musique et la 
mode, ou encore ce que l’on appelle les cultures urbaines, en venant se nourrir d’une création 

« locale ». 

 

 

                                                 
120 - La lettre de Plaine-Commune Promotion, 2009, n°48, octobre 
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VII LE BAS-MONTREUIL : UNE CENTRALITE INTERMEDIAIRE 
Malgré la référence régulière à la présence de ses intermittents du spectacle, au nombre de ses 
établissements liés au son, au cinéma et à l’audiovisuel, sans parler de ses ateliers d’artistes, 
ou des lieux culturels alternatifs également très présents, on est loin en circulant dans le Bas-
Montreuil de ce qui pourrait ressembler à une « atmosphère »121 culturelle qui serait, pour 
paraphraser Marshall « dans l’air ».  

Au mieux, cette notion largement idéalisée pour ce qui concerne les districts industriels 
pourrait correspondre à la situation qu’ont connu les sites où se sont implantés les grands 
studios au début du 20ème siècle dans le contexte d’une industrie cinématographique en plein 
développement. L’exemple d’Epinay dont nous avons décrit succinctement le développement 
initial autour de cette industrie en constitue un bon exemple. En fournissant aux habitants des 
emplois, des distractions, des rôles de figurants, l’industrie du cinéma s’est inscrite pendant 
un temps dans le quotidien, établissant une grande proximité entre cinéma, ville et habitants. 

Si les promoteurs immobiliers se sont emparés de cette image artistique pour mieux vendre 
leurs programmes, allant pour certains jusqu’à convoquer des travaux de sociologie sur leurs 
sites internet122 pour évoquer les peuplements successifs depuis les années 80, jusqu’à 
l’arrivée plus récente des cadres et professions intellectuelles supérieures marquant la 
gentrification, cette présence n’est pas visible. Aucun indice ne signale l’importance de la 
présence de ces structures. L’absence d’enseigne ou de vitrine est la règle. 

Après avoir contribué à la rénovation ou à la réhabilitation du parc industriel, les 
entrepreneurs, intermittents du spectacle et d’autres artistes (plasticiens, peintres, 
photographes) qui ont investi le Bas-Montreuil sont aujourd’hui mis en scène comme 
argument promotionnel123. 

Cette mise en vitrine dont ils sont l’objet dans les représentations contraste avec les valeurs 
les modes de vie des entrepreneurs et des intermittents rencontrés dans le Bas-Montreuil. 
Parmi eux on en trouve beaucoup qui, à travers leur activité (producteur, réalisateur, monteur) 
se sont spécialisés dans le documentaire, le court métrage et qui revendiquent des 
préoccupations sociales. 

                                                 
121 - Dans le cadre du district industriel, la notion traduit l’idée que la communauté sociale d’un district 
a un système de valeurs et de pensée relativement homogène permettant la diffusion et l’entretien de 
savoir-faire, la disponibilité à coopérer, dans un espace « toujours déjà donné comme tissé des 
rapports, comme culture, comme atmosphère, qui seul donne substance à la proximité ». Benko G., 
Lipietz A., (eds), 2000, La richesse des régions. Pour une géographie socio-économique, Paris, PUF. 
122 - Pour un exemple, cf. annexe 8. 
123 - Pour une synthèse des travaux sur cette question, cf. : E. Vivant, E. Charmes, 2008, « La 
gentrification et ses pionniers : le rôle des artistes off en question », n°3, Métropoles (Revue 
électronique, http://metropoles.revues.org/ 
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Dans ce chapitre, nous avons cherché dans un premier temps à rendre compte du décalage 
existant entre les stratégies de localisation des entrepreneurs installés dans la Plaine-Saint-
Denis et celles que revendiquaient ceux qui sont installés dans le Bas-Montreuil.  

Dans un second temps nous nous sommes demandé quelles pouvaient être les formes de 
proximités sociales que pouvait entretenir le milieu professionnel du cinéma avec son 
environnement social et urbain. Ces proximités relevaient-elles purement de représentations 
inscrites dans des réseaux sociaux d’initiés ou dans des discours de valorisation du territoire, 
prenaient-elles des formes événementielles, passaient-elles par des pratiques en lien avec les 
activités liées au cinéma, bref donnaient-elles lieu d’une manière ou d’une autre à des formes 
de diffusion ou d’échanges entre un monde professionnel enclin à la discrétion et les 
habitants ? 

 

Un double rapport à l’espace urbain 

Qu’elles soient conçues dès le départ comme des stratégies ou tirées de l’expérience, le 
constat de la nécessité d’être au bon endroit pour les affaires qu’évoquent les entrepreneurs 
installés dans la Plaine-Saint-Denis contraste avec les situations rencontrées dans le Bas-
Montreuil. Les entrepreneurs du multimédia124 comme du cinéma reconnaissent bénéficier 
d’un effet d’adresse du fait de la forte présence de ces secteurs. Pourtant, aux classiques 
raisons de leur installation (le hasard, disponibilité en locaux adaptés, proximité de Paris), 
c’est moins la possibilité de faire des affaires que celles de multiplier les échanges et les 
rencontres avec ceux qui évoluent dans des univers créatifs qui leur sont proches. On a vu 
dans le chapitre 3 que l’installation dans des usines ou des lofts remplissait cette fonction qui 
pouvait déboucher sur des projets communs, sans qu’ils ne fassent l’objet d’une stratégie. La 
dimension sociable des relations compte autant que le contenu professionnel de la 
conversation : 

Nous on a une webcam, on a tous les outils qui fonctionnent en réseau, on n’a pas besoin 
de se voir. On va venir à une époque où le travail c’est on se voit pas, mais après on va 
voir les gens d’un point de vue personnel, là oui on voit les gens parce que c’est 
intéressant d’aller boire un coup, d’aller discuter avec des amis. Ça peut être l’agence de 
comm qui est à côté, on a déjà travaillé avec eux. En plus c’est intéressant parce que on 
échange plein de trucs, à la limite c’est pas un client, c’est une société qui est comme la 
notre, on échange plein de choses, c’est intéressant parce que y a autre chose, maintenant, 
y a aucun intérêt d’aller voir Mappa Spontex (un gros client), à part qu’il y a un staff de 
jeunes filles qui sont charmantes. 

 

                                                 
124 - Ce secteur est très présent à Montreuil, Bagnolet, dans le prolongement des 19ème et 20ème 
arrondissements de Paris. Pour une analyse détaillée, cf., TECSA-TECDEV-MOVIDA, Février 2004, 
Etude sur la filière image – multimédia - audiovisuel : quel positionnement pour l’Est Parisien ?, 
ACTEP 
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La caractéristique de ces échanges et des proximités qui s’instaurent c’est qu’elles ont lieu 
entre des petites structures de taille comparables qui se tiennent pour ainsi dire à distance des 
grosses structures, à l’opposé des situations décrites dans la Plaine-Saint-Denis. Qu’il s’agisse 
des entreprises du multimédia installées sur des micro-sites du type hôtel industriel ou de 
celles liées au cinéma et à l’audiovisuel dans des usines, leur positionnement à Montreuil 
semble s’enraciner dans un double rapport à l’espace urbain. 

 

A distance des polarités métropolitaines 

Montreuil représente pour eux une manière de se tenir à distance physique et symbolique des 
fortes polarités de l’audiovisuel où sont concentrées de plus grosses structures : 

Montreuil c’est plus une ville qui est référencée sur des petites structures et sur du 
développement, de l’artisanat, enfin, ou même des petits studios de production, des petits 
studios de télévision, etc., et c’est un peu à l’opposé de Boulogne par exemple, qui s’est 
développée sur des grosses structures. Y a eu ça dans notre décision, et puis c’est proche 
de Paris. On est passé par une phase où on était à la pépinière d’entreprises pendant trois 
ans, c’est un peu plus haut, et on voulait rester à Montreuil.(agence de création 3D) 

 

Ce positionnement vis-à-vis des industries culturelles à l’échelle métropolitaine, la filiation 
revendiquée avec l’artisanat même lorsqu’ils travaillent avec les technologies du numérique 
dans le son ou l’image trouvent leur prolongement dans le rejet de toute forme d’artifice dans 
l’aménagement des lieux de travail conçus et revendiqués comme des ateliers installés dans 
des usines : 

C’est sûr que tu vas dans les studios et les audis de l’ouest parisien, y a pratiquement 
autant de pognon de mis dans la déco et le confort que dans la technique. Voilà, moi j’ai 
pas du tout la prétention de faire ça. Comme je dis, ça sert à rien de foutre un canapé, de 
toute façon il sert juste à poser des casques et des manteaux. Quant-à la petite minette qui 
vient te proposer un café toutes les 10mn, ma foi une machine fera bien l’affaire et, je l’ai 
joué un peu spartiate sur ce côté là. J’ai fait l’impasse sur cet aspect justement purement 
prestataire. Voilà, ici moi c’est mon atelier, donc c’est très différent, bienvenue dans mon 
atelier, c’est le bordel, tu feras avec. (5912Z) 

 

Ce refus de la mise en scène, de la recherche d’une vitrine trouve un dernier prolongement à 
travers le rejet de l’artifice des relations sociales du show business : 

Dans le milieu, le son et tout ça, on est des satellites on va dire, oui, y a une espèce de 
microcosme, tout le monde se connaît de plus ou moins loin, on a tous connu un mec qui a 
fait une vedette, y en a qui sont passés dans nos studios, enfin bon, il y a cet aspect des 
choses. Ce qu’il en reste au final, c’est que ça reste le show business, ça dit bien ce que ça 
veut dire, c’est le monde de l’artifice, c’est une valeur sûre l’artifice dans nos métiers, 
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l’artifice des relations. C’est-à-dire que du jour au lendemain tu vas être le meilleur, y a 
pas mieux que toi sur la place de Paris, …., il ne faut pas se leurrer, cet aspect là il existe 
aussi dans les studios parce que ces studios sont fréquentés justement par tout un tas de 
gens qui parfois sont des parasites, y en a aussi, comme partout. 

Dans le prolongement de cette mise à distance, les plus anciennement installés, au fil des 
rencontres qu’ils ont pu faire au cours de leur carrière, constatent à travers la réussite de ceux 
qu’ils croisent parfois longtemps après, les conséquences sur le mode de vie et la mise à 
distance avec un savoir-faire initial : 

Par exemple y a un gros prestataire qui s’appelle Duran qui est le fruit de l’association de 
4 ou 5 mecs qui au départ étaient chacun, y en a un qui faisait de la photo, un autre qui 
faisait de la vidéo, le troisième du son, etc., et puis c’est parti comme ça. Et je me souviens 
d’avoir rencontré l’un, au bout de 10 ans, ils étaient déjà dans des bâtiments colossaux, 
j’avais fait une séance avec un des gars, il me dit moi j’arrête, c’est pas pour ça que j’ai 
monté cette boîte, j’ai pas vu ma guitare depuis 5 ans, ça me fait chier. 

Et moi-même je me suis dit, quand j’ai commencé à me retrouver dans ce cas de figure, le 
jour où je passerai plus de temps devant l’ordinateur du bureau que celui de la musique, 
j’arrête, ça m’intéressera plus. Donc c’est vrai que j’ai jamais eu cette fibre 
« commerciale », promotionnelle, c’est pas la partie du travail qui m’intéresse. Mais 
maintenant, je fête les 25 ans de ma boutique cette année, je regrette vraiment pas de ne 
pas m’être retrouvé dans cette situation qui ferait qu’aujourd’hui je serai peut-être 
beaucoup plus riche, d’accord,… (5912Z) 

 

Le positionnement géographique, à distance de l’ouest parisien ou de certains établissements 
parisiens prestigieux, le refus d’occuper certaines places dans la production (« Et devant les 
consoles t’as des ingénieurs du son dépressifs qui t’expliquent qu’ils font de la pub 12h par 
jour et qu’ils n’en peuvent plus parce qu’ils ne font plus que ça. Et c’est vrai que quand tu 
entends qu’à Davout125 qui est quand-même une des plus belles pièce acoustique de Paris, la 
seule chose qu’ils ont les moyens d’enregistrer c’est les chansons de la starac, tu te dis 
dommage ») renvoient, au moins partiellement, à cet « espace de production intermédiaire » 
décrit par H. Hatzfeld à propos du Bas-Montreuil126. 

Qu’ils évoluent dans les métiers du son ou de l’image, les uns et les autres se définissent 
d’abord comme des artisans ou des « fabricants » de films, de son, rejetant l’idée d’avoir créé 
leur société dans le but unique de faire des affaires. 
                                                 
125 - Les studios Davout à Paris dans le 18ème arrondissement dans lesquels les groupes musicaux 
nationaux et internationaux les plus célèbres ont enregistré certains de leurs albums. 
126 H. Hatzfeld, op. cit. La notion renvoie à un double refus : ni la production d’images à consommer 
de la société du spectacle dans l’un de ses centres officiels (Boulogne), ni la production en série de 
type tiers-monde. Les activités se définissent par une combinaison variable entre conception et 
réalisation. Ce double refus (« Ni Boulogne, ni Taïwan ») se fonde sur la volonté de produire des 
œuvres ou des produits de qualité et de conserver son autonomie dans la réalisation de son activité. 
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Notre société a été créée par des techniciens du métier pour se doter d’un outil technique 
personnel. L’outil technique personnel, l’évolution de la structure, son accroissement, etc., 
on est venu à une petite entreprise qui s’est spécialisée dans la prestation technique, mais 
qui garde toujours son originalité historique, c’est qu’elle n’appartient pas à un groupe 
important ou à des personnes qui l’ont développée comme on développe un « business », 
c'est-à-dire, y pas de diplômés d’école de commerce chez nous. Y a pas de département 
marketing non plus, c’est pas né d’une étude de marché en disant, tiens là, y a quelque 
chose à faire ; c’est vraiment plutôt né comme une espèce de continuité d’une pratique 
professionnelle. 

 

La proximité avec la ville : l’espace des lieux 

Cette mise à distance vis-à-vis de l’ouest parisien où des lieux prestigieux de la capitale se 
redouble d’une proximité entretenue avec l’espace urbain, l’ancrage de l’activité dans un 
quartier animé, de plein pied avec la dynamique de la ville. On se contentera ici de souligner 
le contraste avec les situations rencontrées dans la Plaine-Saint-Denis.  

La zone industrielle ou l’urbanisme de zone séparant les fonctions urbaines reste ici un 
repoussoir absolu : 

Ils ont au fond fait les mêmes erreurs qu’à Bobigny, pour moi c’est des lieux de non vie. 
Un des locaux qu’on aurait pu prendre à un moment n’était pas à Plaine-Commune mais à 
Saint-Ouen, c’est un ancien lieu industriel réaffecté, mais c’est à peu près terrifiant. Donc 
c’est des lieux où les gens vont travailler, ils n’y vivent pas, ils rentrent chez eux, d’après 
ce que je sais, une bonne partie ne vivent pas en Seine-Saint-Denis , donc c’est sûr qu’il y 
a quelque chose  qui ne se crée pas. 

 

Le tissu urbain permet de concilier la disponibilité en surface et les aménités de la ville 
(commerces, bars, restaurants). Même si les relations se limitent à une interconnaissance 
vague hors de son réseau, ces lieux de rencontre favorisent les échanges et le développement 
de pratiques d’appropriation du quartier : 

Moi je viens ici en voiture de Bagnolet, je connais le trajet pour venir de chez moi. Et je 
connais quelques personnes par ici, que je côtoie à force de traîner dans ce bout de rue, ici 
on est en train de manger chez un monsieur qui est algérien, tu es dans un des temples de 
la musique chaabi, il fait des soirées le samedi soir, qui correspond à une culture très 
particulière, donc qui est une représentation de cette culture. Voilà, ici on est en Kabylie, 
on va aller en face on va être, voilà, on va aller au foyer, tu peux aller te faire couper les 
cheveux, bouffer un maïs ou acheter un paquet de cigarettes si tu veux que tu paieras juste 
un euro de plus que dans le commerce mais, tu peux y aller à deux heures du mat, c’est le 
détail, et puis si tu as besoin de tout le paquet ou tu veux juste une cigarette, il te vend juste 
une cigarette, donc la tu rentres dans la cour du foyer malien, tu es à Bamako, c’est assez 
surprenant. Un jour y a un gars qui est arrivé là, il est arrivé par le métro sur la rue de 
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Paris, il me dit c’est incroyable, ça me fait penser à Los Angeles. Et il m’a dit, ce coin de 
rue, c’est vraiment certaines avenues de Los Angeles, et c’est vrai que tu trouves de tout, à 
n’importe quelle heure du jour ou de la nuit. 

 

Des proximités multiformes  

A la discrétion des activités liées au cinéma, peu visibles dans l’espace public, répond dans 
l’espace de communication, une notoriété culturelle de Montreuil en tant que ville du cinéma 
qui la distingue des villes de Plaine-Commune. Grâce à une institution, son cinéma municipal, 
le Méliès, et à la présence d’artistes reconnus impliqués dans l’animation du cinéma 
municipal. L’écart qui sépare ces deux dimensions est reconnu sans ambiguïté au sein du 
« pôle audiovisuel » : 

Là c’est aussi un travail qu’il faut qu’on fasse au pôle, et qu’on va faire, c’est, ce qui s’est 
fait naturellement à Montreuil, qui ne s’est pas fait ici à Saint-Denis, et sur les villes à 
proximité, c’est que eux ils ont des artistes ambassadeurs finalement. Dominik Moll habite 
Montreuil, Guédiguian habite Montreuil, ils ont un certain nombre de cinéastes qui 
comptent, qui habitent le coin et qui participent, alors par exemple dans le cadre du 
cinéma Le Méliès, c’est une caisse de résonance incroyable. Nous c’est vrai qu’ici, on va y 
travailler, mais on n’a pas ce maillage qui nous aide aussi à trouver des forces d’appui de 
gens qui apportent leur notoriété. Parce que le grand geste que ferait Luc Besson, plus que 
d’implanter sa cité du cinéma, c’est d’habiter. (pôle audiovisuel) 

La singularité cinématographique de Montreuil s’organise selon trois pôles qui peuvent être 
reliés, en l’occurrence l’histoire très forte de la ville liée à la figure historique de Georges 
Méliès, la présence importante de locaux d’activités et de professionnels du cinéma, renforcée 
par la résonance nationale qu’ont acquise quelques uns d’entre eux, le troisième pôle en 
termes de visibilité étant le cinéma municipal qui a incarné récemment, médiatiquement et 
politiquement le symbole d’une salle indépendante attaquée par les circuits d’exploitation 
(UGC en tête)127. La pétition de cinéastes du monde entier apportant leur soutien au Méliès à 
eu une résonance nationale. 

 

Une participation des professionnels à la vie locale 

A travers les objectifs communs aux réseaux des cinémas publics (et associatifs) d’animation 
culturelle, de formation des publics et d’éducation à l’image, le Méliès a impliqué de longue 
date les professionnels installés sur son territoire : 

Y a un vrai point d’implication des professionnels du cinéma dans la ville, qui s’appelle le 
conseil du cinéma qui est une spécificité du Méliès. Là y a eu un vrai désir d’impliquer les 
professionnels, donc le conseil du cinéma c’est une loge mise en place par la précédente 

                                                 
127 - L’affaire a opposé en 2007 le Méliès aux grands circuits d’exploitation, ceux-ci considérant le 
projet de passer de trois à six salles comme une concurrence illégale de la part d’un cinéma public. 
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municipalité et prolongée par celle-ci. Dans ce conseil du cinéma y a un collège de 
professionnels qui sont essentiellement des réalisateurs, y a aussi un distributeur, y a des 
techniciens , y a aussi  un collège de jeunes, un collège d’usagers du Méliès, un collège de 
politiques de la ville, trois élus, et la direction du cinéma, la direction de la culture. Donc 
là y a aussi échanges et implications vraiment fortes. Dominique Cabrera est dans ce 
collège, Guédiguian y était jusqu’à il y a peu, Dominik Moll y est tout le temps,…. Donc 
c’est une manière de les associer à une réflexion sur ce qu’est le cinéma, sur ce qu’il fait 
bien ou pas. Et puis là de les associer sur le projet d’expansion pour qu’ils participent à la 
réflexion générale sur qu’est qu’on peut inventer de singulier pour faire un complexe art et 
essai municipal. (direction du Méliès) 

 

Cette implication locale, ou habitants, professionnels et élus se rencontrent fait du Méliès un 
premier lieu de mise en visibilité des intermittents. S’il ne s’agit pas à proprement parler d’un 
territoire du quotidien, la routine des liens établis en fait une première forme d’ancrage 
territorial des professionnels. 

C’est d’ailleurs l’accueil durant quelques années d’un festival128 consacré aux techniciens du 
film qui a permis la mise en visibilité et le renforcement des liens entre professionnels et 
habitants : 

Donc nous on a fait le montage, la lumière, le décor. Et là y avait une recherche 
systématique des techniciens concernés sur le territoire de la Seine-Saint-Denis et 
Montreuil en particulier. Donc on a fait le montage et on s’est rendu compte qu’il y avait 
300 monteurs à Montreuil, c’est considérable. La rue qui est juste derrière le Méliès, y a 
douze monteurs qui y habitent…. Et ça nous a permis de constituer un annuaire des 
techniciens montreuillois qui nous sert moins à nous qu’à l’association des amis du Méliès 
qui s’appelle Renc’art129 et qui eux ont affiché, constitué, ils ont essayé de mettre au point 
de temps en temps une opération pour créer du lien entre les spectateurs et les techniciens, 
donc ils ont fait une espèce de pot collectif ou les professionnels du cinéma étaient invités, 
enfin voilà, pour essayer de garder du lien. (Direction Méliès) 

 

L’événement culturel, sa reproduction suscite une proximité sociale entre habitants et 
intermittents, la construction d’un lien social qui n’est pas réductible à une simple relation 
professionnels / usagers inscrite dans un rapport ou ces derniers ne seraient que de simples 
spectateurs ou auditeurs. Le Méliès est ainsi le premier lieu d’une territorialité partagée entre 
les habitants et des professionnels qui ne restent pas enfermés dans un entre-soi qui serait 
celui de leurs ateliers et de leurs réseaux professionnels. Descendre à l’échelle locale 
d’observation nous permet de ne pas réduire la dimension culturelle de Montreuil à une 
                                                 
128 - Le festival « L’industrie du rêve » que le Méliès a accueilli trois ou quatre fois de suite il y a 
quelques années. 
129 - Il s’agit de l’association des spectateurs du Méliès. L’association compte environ 400 adhérents. 
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stratégie de l’image130 qui ferait de ses cinéastes les plus connus et de ses intermittents réduits 
à un agrégat statistique des « produits locaux » susceptibles de produire de la valeur 
symbolique pour la ville. 

Agrégation spatiale et effets locaux 

L’ ancrage territorial des institutions du cinéma – si l’on considère que le Méliès et les 
« artistes ambassadeurs » en sont deux éléments - s’est trouvé renforcé depuis deux ans par 
l’installation de l’association Périphérie131, auparavant implantée à Bobigny.  

Financée par le Conseil Général de Seine-Saint-Denis, l’association, dans le cadre de son 
action de soutien à la création cinématographique indépendante, propose un dispositif 
d’accueil pour les cinéastes documentaristes pendant le temps du montage. Cette aide à la 
création consiste en un accueil en résidence de cinéastes débutants ou confirmés se traduisant 
par une aide en industrie sous la forme d’une mise à disposition de moyens de montage en 
vidéo numérique et d’un accompagnement technique et artistique du projet. 

Ces films sont ensuite diffusés dans les salles publiques du département en présence de leur 
auteur, mais aussi en direction des lycées, écoles, médiathèques. Ce critère très important de 
diffusion du documentaire est complété par une action d’éducation à l’image en organisant 
des ateliers dans les établissements scolaires, et d’une manière générale vers un public non 
professionnel132. 

L’association organise par ailleurs chaque année « Les rencontres du cinéma documentaire » 
Jusque récemment itinérant dans les salles indépendantes du département, l’association venait 
de décider peu avant son arrivée à Montreuil de fixer le festival au Méliès, pour des raisons de 
lisibilité : 

On avait déjà décidé que les rencontres du cinéma documentaire qui est donc notre festival 
aurait dorénavant lieu au Méliès tout le temps, parce que avant c’était un festival itinérant, 
et quand moi je suis arrivé, je trouvais que cette itinérance posait un vrai souci d’identité 
du festival parce que les gens n’arrivaient pas à identifier quel était ce temps qui une fois 
était à Pantin, une fois à Bobigny, à Saint-Denis, à Montreuil. Et donc on s’était dit que 
c’était bien sur octobre qu’il y ait un lieu où ce soit toujours le même tous les ans. Et on 
avait juste décidé l’année d’avant que ce serait Montreuil, donc Le Méliès. 

                                                 
130 - Pour une approche générale sur le marketing urbain, cf. : Lacaze J. P., 1990, Les méthodes de 
l’urbanisme, Paris, PUF, Que sais-je ? 
131 - Rue de Paris, dans le même immeuble qu’une autre association, Cinémas 93 qui anime un 
réseau de 21 salles d’art et d’essai en Seine-Saint-Denis. Elle est à l’origine des Rencontres 
cinématographiques de Seine-Saint-Denis, initialement créées à Bagnolet et qui se déroulent 
désormais sur une dizaine de jours dans tout le département. Elle coordonne par ailleurs des 
dispositifs d’éducation à l’image auprès des publics, et d’aide financière à la création auprès des 
professionnels (post-production, diffusion, développement). 
132 - Pour être complet sur les activités de Périphérie, il faut ajouter aux trois qui viennent d’être 
évoquées (cinéastes en résidence, éducation à l’image, rencontres du cinéma documentaire) une 
mission patrimoine du cinéma qui recense, restaure et diffuse les films amateurs ou professionnels 
relatant l’histoire sociale de la Seine-Saint-Denis.  
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La proximité géographique et relationnelle entretenue entre les trois structures, les synergies 
qui s’en dégagent notamment dans la mise en œuvre des activités d’éducation à l’image 
trouvent dans l’important contingent d’intermittents dans le Bas-Montreuil ce qu’on peut bien 
appeler des « agents culturels » qui contribuent ensemble à multiplier localement et dans les 
villes voisines les occasions de contact avec les habitants, que ce soit à travers des rencontres 
dans les collèges et lycées, ou l’animation d’ateliers dans lesquels les habitants peuvent 
s’initier aux techniques cinématographiques : 

On a aussi une activité pédagogique de formation, en plus de nos films. En tout cas on peut 
faire des interventions dans des collèges, des lycées, d’initiation à l’image. Deux de mes 
collègues animent ce qu’on appelle les ateliers démocratiques à Montreuil,… C’est 
permettre aux habitants de pouvoir s’exprimer via la vidéo. L’idée c’est de faire un 
contrechamp au JT, parce que  c’est un peu toujours la même chose qui est donnée. Et 
avec l’idée après, c’est que les films qui sont produits dans ces ateliers, sachant que il y a 
différents ateliers qui existent comme ça en Seine-Saint-Denis, et donc tout le monde s’est 
un peu rencontré, y en a qui sont à Pantin, y en a qui sont à la Courneuve, voilà. Et ça, ça 
a été mis en place par le directeur du Méliès. Et donc l’idée c’est de faire ces films, et 
après ces films sont diffusés en pré-programme de longs métrages programmés au Méliès. 
(intermittent) 

 

Si l’action culturelle de Périphérie s’inscrit dans un réseau d’une douzaine de salles publiques 
ou associatives en Seine-Saint-Denis, elle n’en suscite pas moins localement des réactions 
inexistantes dans la précédente localisation : 

Oui, c’est impressionnant, parce que nous on a un fichier qui est assez important en termes de 
gens du cinéma documentaire, indépendamment du fait qu’on est une stucture associative de 
la Seine-Saint-Denis, le nombre  de gens qui habitent en Seine-Saint-Denis et en particulier à 
Montreuil, c’est très impressionnant. Des réalisateurs ou des monteurs. Et du coup ça crée 
des choses que je ne connaissais pas à Bobigny, on peut m’appeler en disant vous savez, 
j’habite à deux rues, je voudrais passer, voir qui vous êtes, ou vous proposer mes services, 
voilà, y a quelque chose  qui se crée. (Périphérie) 

 

Les lieux culturels alternatifs  

Ces multiples lieux de contact et d’échanges incluent les associations culturelles et les lieux 
culturels alternatifs. Apparus au cours de quelques entretiens, ces liens entre entreprises 
culturelles et projets culturels constituent une piste de recherche que le temps de l’enquête ne 
permettait pas d’approfondir. Nous ne faisons ici que les mentionner. Si ces lieux culturels 
sont fortement implantés dans toute la première couronne parisienne, on en trouve une forte 
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concentration dans les territoires de l’est parisien133 (11ème, 12ème, 20ème, Montreuil, Bagnolet 
notamment). Dans un marché de plus en plus difficile pour le documentaire et le court 
métrage fortement présents à Montreuil ces lieux constituent des alternatives aux espaces de 
diffusion habituels (télévision, cinémas publics, festivals) : 

On réfléchit a des moyens de diffusion alternatifs. L’idée qu’un film c’est effectivement 
qu’il soit vu, donc le film s’il est fait et qu’il est vu par le producteur et les amis du 
réalisateur, ça n’a pas beaucoup d’intérêt, et donc on a envie de développer de façon 
locale pour le coup, via le Méliès, on avait aussi des contacts à une époque quand on 
travaillait avec la mairie de Bagnolet avec le cinéma de Bagnolet. On connaît aussi des 
gens qui sont pas très loin et qui s’appellent Les instants chavirés. C’est une asso 
culturelle subventionnée par la ville, ils sont vraiment juste à côté, et ils font des concerts 
et des expos, c’est beaucoup de musique plutôt pointue, plutôt rock’n roll. Et donc ils ont 
des locaux et il y aurait l’idée de pouvoir montrer des films chez eux. (5911A) 

 

Dépassant la fonction de simple espace de diffusion, ces liens peuvent prendre la forme de 
partenariat entre le milieu associatif et le milieu professionnel du cinéma 

On a un film en cours qui se passe et à Aubervilliers et en Afrique du Sud, avec des gens 
qui s’appellent La lutherie urbaine134 qui sont à Bagnolet et qui sont des créateurs de 
spectacles et d’ateliers pédagogiques de musicos, et c’est des morceaux qui sont joués par 
des gamins ici et là-bas, y a une espèce d’échange et à travers l’espace et à travers, enfin 
bon. (5911A) 

 

Un marché de la location des lieux de tournage 

Une dernière forme de proximité entre le milieu professionnel et les habitants relève d’une 
pratique économique. Dans le Bas-Montreuil, l’attractivité du territoire pour des tournages 
dans des lieux relevant du domaine public se redouble d’un important marché de la location 
de lieux privés. Le grand nombre de bâtiments industriels, la concentration de professionnels 
du cinéma et de sociétés de production, d’autres artistes qui ont investi ces lieux comme 
espaces de travail ou comme habitat, les multiples échanges que les uns et les autres 
entretiennent entre eux en développant des relations professionnelles ou conviviales ont 
favorisé le développement de cette pratique qui permet de financer l’aménagement et 
l’entretien du logement ou qui constitue un complément de revenu occasionnel.  

                                                 
133 - Pour une analyse récente des caractéristiques de ces lieux et de leurs relations aux territoires, 
cf. : APUR, 2010, Les nouveaux territoires de l’action culturelle dans le cœur de l’agglomération 
parisienne. Phase 1, Arts vivants et musiques actuelles, février 
134 - Membre du réseau Actes If, du pôle ressources des danses et cultures du monde de Seine-Saint-
Denis, et d’Art Factory, La Lutherie Urbaine est une association de jeunesse et d’éducation populaire 
qui vise la sensibilisation d’un jeune public à la création musicale. Elle est souvent accueillie en 
résidence au Congo, au Yémen, au Mozambique et en Afrique du Sud. 
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C’est le cas de ce photographe installé en famille dans un loft aménagé dans les locaux d’une 
ancienne usine. Le lieu, avec sa terrasse sur le toit et ses volumes est régulièrement utilisé 
pour des tournages d’émissions télévisées, de publicités, de scènes de fiction135.  

Depuis quelques années, cette pratique a largement dépassé le microcosme des milieux 
créatifs ou artistes pour s’étendre à des particuliers qui ont su profiter de la familiarité 
qu’entretient la ville avec le cinéma. Le quartier République a ainsi fait l’objet d’une 
spéculation de la part de particuliers pour l’achat ou la location de maisons et d’appartements 
en vue de les proposer comme lieux de tournage. Le quartier s’est ainsi retrouvé saturé de 
demandes de stationnement pour les camions entraînant des réactions riveraines auprès de la 
mairie, laquelle prend parfois connaissance de réactions insolites de la part du voisinage : 

Ensuite il y a des habitants qui tirent personnellement des ressources non négligeables des 
tournages, c'est-à-dire qui louent leur pavillon, il y en a un certain nombre. Et les prix qui 
sont payés, ils ont leur press book ou des choses comme ça, c’est plus que ce que demande 
la ville. Ça dépend de la taille, les maisons avec des grands jardins, c’est des milliers 
d’euros pour une journée. Là ça crée parfois des jalousies. On a eu le problème avec le 
film d’Emmanuelle Béart dont je vous parlais, dans une rue fort tranquille, qui n’a pas été 
gênée, puisque c’est un film un petit peu intimiste, ça se passait dans le pavillon, les 
camions étaient un peu plus loin, mais une voisine a protesté, et dans les protestations il 
était dit, « pourquoi c’est pas chez moi que ça se passe », c’est pas la mairie qui décide. 
(élu Montreuil) 

 

Dans ce jeu à multiples acteurs de mise à distance avec les polarités de l’ouest et du nord 
parisiens, et de proximités entretenues avec les lieux et les activités liées au cinéma, le Bas-
Montreuil peut se définir comme une véritable centralité intermédiaire à l’échelle de la 
métropole. Par centralité, nous entendons, non pas une simple dimension géographique, mais 
également un lieu symbolique qui rassemble et rayonne, qui permet un mélange de fonctions. 
Concentrée sur un périmètre restreint, le Bas-Montreuil, cette centralité contraste avec la 
situation de la Plaine-Saint-Denis dont l’industrie semble déconnectée de sa vie culturelle. 

 

 

                                                 
135 - Le Parisien, « Ce loft ou France 5 va fêter le printemps », 10 mars 2009. Pour d’autres exemples 
de ces pratiques , cf. Collet, op.cit. 
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CONCLUSION 
En prenant pour objet des formes d’agglomérations spatiales des industries culturelles du 
cinéma et de l’audiovisuel, et les activités de tournage que d’une manière générale elles 
développent dans l’espace urbain, nous avons proposé une analyse des modalités de leurs 
interactions avec les territoires dans lesquelles elles s’inscrivent.  

L’idée initiale de cette recherche était de comprendre ce que produisaient localement ces 
formes de territorialisation qui font l’objet de représentations positives adressées à un 
« global » à comprendre dans sa relativité avec un « local ». Vecteurs d’une valorisation de 
nos deux sites en termes d’images, ces inscriptions territoriales donnent lieu à un marketing 
territorial qui, jouant du prestige associé au cinéma et à l’audiovisuel, propose des images 
homogènes : images de dynamisme industriel et économique dans la Plaine-Saint-Denis et 
plus largement à l’échelle de Plaine-Commune, images de foisonnement artistique et culturel 
à Montreuil. 

 

Urbain et urbanité 

Ces images différenciées ne disent rien de l’inscription urbaine de ces activités et de leur 
contribution à « fabriquer » de la ville, à la maintenir ou à la défaire. En reprenant la 
distinction développée par M. Castells entre « espace des flux » et « espace des lieux » nous 
nous sommes situé d’emblée dans une approche urbaine et urbanistique. Les histoires 
urbaines et sociales des deux sites, malgré une désindustrialisation commune ne permettaient 
pas une comparaison terme à terme. La Plaine-Saint-Denis au nord et le Bas-Montreuil à l’est 
s’opposent par des trames urbaines distinctes : un urbanisme de zone industrielle 
monofonctionnel d’un côté, un urbanisme de faubourg de l’autre.  

Ces différences de morphologie urbaine se sont prêtées à des occupations différenciées des 
places laissées vacantes par la désindustrialisation. La colonisation culturelle du Bas-
Montreuil prenant la suite des ateliers d’artisans et de quelques usines plus importantes mais 
modulables dans un tissu urbain mixte et la politique des CAP ont conduit à l’installation de 
petites structures et d’une population développant des activités qui restent discrètes, 
n’exigeant pas le déploiement d’une logistique consommatrice de grands espaces. 

En termes d’externalités – avec toutes les réserves que l’on a faite en introduction de cette 
recherche – ce processus a contribué, au-delà de l’image que peut en retirer la commune à la 
valorisation d’un héritage industriel et à la préservation d’un tissu faubourien plutôt qu’à sa 
patrimonialisation. Le risque qui guette aujourd’hui le Bas-Montreuil, c’est que en devenant 
un quartier à la mode, recherché par les « gentrifieurs », les ateliers et les usines encore 
occupées par des activités liées au son et à l’image ne deviennent des lofts d’habitation déjà 
présents. 

A ce mouvement en grande partie spontané, non organisé, s’oppose la concentration 
programmée d’une industrie nécessitant de vastes emprises foncières, caractéristique de la 
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Plaine-Saint-Denis. D’autre part, l’urbanité balbutiante des nouveaux quartiers bâtis sur des 
ZAC, où le niveau d’équipements pour une vie de quartier reste faible et où la mixité 
fonctionnelle reste à construire136 ne constituent pas des éléments attractifs pour une 
population de créatifs. 

Cette problématique des petites surfaces d’activités, lorsqu’elles concernent de vastes 
emprises foncières est complexe à mettre en œuvre. Elle ne semble pas pour le moment 
retenir l’attention des élus et des aménageurs137. Elle permet pourtant un autre agencement du 
rapports entre urbain et urbanité : 

La petite surface, c’est vraiment quelque chose qu’il faut prendre en compte parce que si 
on veut effectivement qu’il y ait du tissu créatif, des gens qui consomment qui sortent, c’est 
les petites boîtes, c’est pas,… Et là ça se fait sur le long terme, Et ça coûte plus cher pour 
la collectivité. C’est plus facile de négocier avec un promoteur sur des grandes surfaces. 
(Plaine-Commune, Département du développement urbain et social) 

 

S’ils ont pris conscience de ce déficit d’urbanité, les élus de Plaine-Commune, en s’emparant 
de la notion d’urbanisme temporel suivent une autre voie. Les EMGP ont servi de laboratoire 
d’observation pour penser de nouvelles façons de faire des studios moins « polluants » pour 
leur environnement, mais qui ont besoin de volumes tout aussi importants. Permettront-ils 
pour autant de conjuguer urbain et urbanité ?. Rien n’est moins sûr. 

Le raisonnement quelque peu mécanique qui voudrait que des heures plus tardives de 
fonctionnement des studios audiovisuels créent de l’animation urbaine oublie une tendance 
générale des plus grands prestataires techniques installés dans La Plaine. En tant que loueurs, 
d’espaces, de matériels, la tendance est à la proposition d’une offre complète de moyens de 
tournage ou d’enregistrement qui incluent des services de restauration.  

Les enjeux d’aménagement urbain se situent aujourd’hui à une autre échelle dans la Plaine-
Saint-Denis. Les trois polarités que constituent les EMGP, les Studios du Lendit et la future 
cité du cinéma constituent aujourd’hui un levier pour couvrir le faisceau de voies ferrées qui 
déchirent le territoire et donner une unité spatiale au futur cluster de la création. 

 

La Plaine-Saint-Denis : un hub de l’espace des flux 

A propos du Grand Paris et du futur cluster de la création, Patrick Braouezec, son président 
déclarait récemment : 

                                                 
136 - Pour un commentaire, cf. Bordes-Pages, op. cit. 
137 - Pour une réflexion sur ce débat, cf. : T. Baudouin, M. Collin, C. Prelorenzo (eds), 1997, Urbanité 
des cités portuaires, Paris, L’Harmattan,. 
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« Le projet Blanc va renforcer nos atouts économiques. Il va rendre plus lisible au plan 
international ce qui existe déjà autour des métiers de l'image, des jeux vidéo, dont la Cité du 
cinéma de Luc Besson, qui doit ouvrir en 2012. On ne dit donc pas non au projet Blanc. Mais 
nous sommes extrêmement critiques et vigilants vis-à-vis des risques qu'il comporte : 
l'hyperspécialisation de notre territoire, la logique de développement purement économique 
et la coupure avec le reste du territoire au nord »138. 

Le risque pointé dans les analyses d’une déconnexion entre local et glocal constitue un enjeu 
pour Plaine-Commune et plus largement pour la Seine-Saint-Denis. En effet, la concentration 
des industries créatives dans le nord du département s’inscrit dans une multipolarité à 
l’échelle métropolitaine. Si cette concentration peut être gagnante pour les villes qui font 
partie du centre, elle risque de se faire au détriment des communes les plus périphériques pour 
ce qui concerne l’aménagement du territoire et son développement économique. 

 

Le Bas-Montreuil : une valence positive 

En opposition à cette hyper-spécialisation planifiée et inscrite dans l’aménagement urbain, on 
peut tenter de caractériser ce qui fait la particularité du Bas-Montreuil. M. Roncayolo 
commentant la notion d’« aire naturelle » des sociologues de Chicago139 qui décrit comment 
la répartition géographique de la diversité culturelle, ethnique, professionnelle de la grande 
ville échappe en grande partie à l’institution, la définit comme une territorialité inachevée140 
pour souligner que les territoires de la ville sont régis par un perpétuel mouvement selon un 
jeu d’invasion-succession. Cette mobilité affecte également la localisation des fonctions 
urbaines. 

Disons alors que pour ce qui concerne la dimension culturelle de la territorialité qui nous 
intéresse, celle du cinéma et de ses professionnels, elle est en voie d’achèvement, ou de 
stabilisation. On a vu que le Bas-Montreuil a d’abord fait l’objet d’une colonisation culturelle 
qui peut s’apparenter à cette notion d’« aire naturelle », invisible dans un premier temps. Elle 
peut être caractérisée selon plusieurs traits concentrés sur un territoire restreint, fondant ainsi 
une agrégation spatiale, l’accumulation de ces caractéristiques construisant une territorialité 
dont les éléments interagissent : 

- Cette « aire naturelle » culturelle possède ses institutions que sont les « artistes 
ambassadeurs », le Méliès et Périphérie avec son festival annuel et son accueil en 
résidence. 

- Elle possède une vie locale dense qui met en contact de multiples façons professionnels, 
habitants et lieux culturels alternatifs. 

                                                 
138 - Le Monde, 23 novembre 2009 
139 - R. E. Park, « La ville comme laboratoire social », Grafmeyer, Y, Joseph, I., op. cit., pp.170-171. 
140 - Roncayolo, M., 1990, La ville et ses territoires, Paris, Gallimard, folio essais, p. 209 
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- Elle dispose de locaux d’activités d’une grande diversité dont certains sont des locaux 
techniques pouvant servir alternativement de studio officieux, de lieux de stockage de 
différents matériels, de bureau de préparation avant le tournage d’un film, etc. 

- La commune est accueillante pour le tournage de films qu’il s’agisse des élus, ou des 
particuliers. 

Ces formes multiples d’attractivité et d’agrégation spatiale font ressortir une valence qui en 
chimie définit le nombre de liaisons chimiques engagées par un atome dans une combinaison 
avec d’autres atomes. 
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Annexe 1 

Le Bas-Montreuil 

 

 

Source : Bordes-Pages E., 1999, L'industrie dans la ville, IAURIF 
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Annexe 2 

 

 

Source : Bordes-Pages E., 1999, L'industrie dans la ville, IAURIF 
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Annexe 3 

 

 

 

 

En rouge, les principaux studios de télévision auxquels il faut rajouter les bâtiments 219 et 233. En jaune, des 
bâtiments accueillant d’autres activités audiovisuelles (écoles, bureaux de production, annexes des studios, etc.) 

La rue des Fillettes correspond à l’axe vertical qui marque la limite entre Saint-Denis et Aubervilliers. Elle 
rejoint l’avenue des Magasins Généraux qui relie les entrées latérales du site. 

Source : ICADE- EMGP 
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Annexe 4 

 

 

Les studios de France dans le site EMGP 

Source : http://www.euromediatelevision.fr 
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Annexe 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parcs des EMGP dans leur environnement urbain 

Sur ce plan figurent le prolongement de la ligne 12 du métro qui desservira le site en 2012 (station Proudhon-
Gardinoux) et le projet de tram Y qui traversera le site. La ZAC Landy-France se situe sous la mention « vers la 
Défense ». Source : Icade, rapport annuel, 2008 
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Annexe 6 

Communes, 
Codes 
Postaux  

5911 A 
Production 
des films et  
programmes 
pour la télé 

5911 B 
Production 
de film 
institutionnel 
et publicitaire 

5911 C 
Production 
de films pour 
 le cinéma 

5912 Z  
Post-
production de 
films 
cinématogra.
phiques, 
vidéos, 
programme 
télévision  

5920 Z 
Enregist- 
rement 
sonore et 
édition  
musicale 

5913B 

Edition 
et  
distribution 
video 
 

Paris (75) 2048 1362 2726 580 2058 260 
75001 65 48 84 10 64 6 
75002 73 43 97 19 69 4 
75003 65 59 111 18 54 7 
75004 40 33 61 14 33 3 
75005 61 22 70 19 64 9 
75006 47 26 86 9 54 5 
75007 52 27 55 9 34 6 
75008 229 161 380 58 283 33 
75009 121 66 162 31 115 11 
75010 135 98 240 37 144 19 
75011 182 120 241 47 159 26 
75012 102 57 96 35 91 11 
75013 47 43 82 22 64 11 
75014 85 53 83 17 45 14 
75015 153 77 105 54 89 14 
75016 66 36 67 15 55 6 
75017 171 113 228 46 190 21 
75018 131 108 185 54 165 19 
75019 58 39 76 20 88 7 
75020 87 74 126 33 131 15 
Hauts-de- 
Seine 

448 467 338 224 386 62 

Seine Saint 
Denis 

137  175  138  138  227 29 

Montreuil 36 37 58 32 55 8 
Bobigny 2 5 1 7 7 0 
Rosny sous 
Bois 

5 7 1 2 1 1 

La Courneuve 2 2 4 1 2 0 
Noisy le Sec 2 4 1 2 3 0 
Bondy  0 2 1 4 2 0 
Le Blanc 
Mesnil  

0 3 0 1 3 1 

Noisy le 
Grand 

3 4 2 3 6 1 

Bagnolet  5 8 7 8 13 2 
Livry Gargan 1 2 0 0 2 0 
Saint Denis 8 12 2 9 9 3 
Gagny  0 1 2 0 4 1 
Romainville 2 2 2 4 3 1 
Stains  0 1 0 1 2 0 
Villemomble 0 2 0 1 2 0 
Les Lilas 0 0 3 5 5 0 
Sevran 1 0 0 1 2 1 
Tremblay en 
France 

0 2 1 0 2 0 

Aubervilliers 12 12 11 8 9 0 
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Le Pré Saint 
Gervais  

2 4 9 5 4 0 

Les Pavillons 
sous Bois 

0 2 0 0 1 1 

Neuilly 
/Marne  

1 2 0 0 2 0 

Le Raincy 0 5 0 0 3 1 
Le Bourget  0 0 0 0 2 0 
Neuilly 
Plaisance  

0 2 2 0 6 1 

Montfermeuil 0 2 1 0 1 0 
Pierrefitte sur 
Seine 

1 2 2 1 4 1 

Clichy sous 
Bois  

1 1 0 0 0 0 

Saint Ouen  12 19 4 7 18 1 
Vaujours 0 0 0 0 0 0 
Villepinte 0 0 0 0 1 1 
Villetaneuse 0 0 0 0 0 0 
Dugny 0 0 0 1 0 0 
L’Ile St Denis  1 2 1 0 1 0 
Gournay sur 
Marne 

0 2 1 0 0 0 

Coubron  0 0 0 0 0 0 
Pantin  14 14 7 8 18 1 
Aulnay sous 
Bois 

3 2 1 2 8 0 

Drancy 0 2 1 2 4 0 
Epinay / Seine  1 1 5 12 8 0 
Val de Marne 85 132 105 77 225 20 
Créteil  6 6 8 5 10 1 
Saint Maur 
des Fossés 

6 3 5 4 15 0 

Arcueil 2 4 2 1 3 1 
Fontenay sous 
Bois  

5 7 5 4 15 2 

Nogent sur 
Marne 

1 5 1 6 7 3 

Alfortville 7 2 2 1 10 1 
Rungis 0 0 2 0 0 0 
Saint-Mandé 1 1 3 1 4 0 
Le Perreux sur 
Marne 

3 4 1 3 6 0 

Villeneuve 
Saint-Georges 

1 0 0 1 2 0 

Ivry sur Seine 12 14 14 4 26 1 
Saint-Maur 
des Fossés  

2 2 2 3 7 0 

Charenton le 
Pont 

0 5 2 4 8 0 

Cachan 1 3 2 0 0 0 
L’Hay les 
roses 

1 3 0 1 9 0 

Gentilly 5 4 2 2 3 0 
Fresnes 0 1 1 1 2 0 
Kremlin 
Bicetre 

2 3 0 1 7 0 

Villeneuve le 
Roi  

0 1 0 0 0 0 
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Vincennes 11 15 10 4 15 0 
Orly 0 2 1 3 0 0 
Thiais 0 2 2 0 0 0 
Joinville le 
Pont 

2 5 5 7 4 2 

Villiers sur 
Marne 

2 1 2 1 3 0 

Bry sur Marne  3 1 6 4 4 0 
Sucy en Brie 2 2 1 0 1 0 
Bonneuil sur 
Marne 

0 2 0 0 1 0 

Vitry sur 
Seine 

1 6 7 4 14 2 

Saint Maurice 0 0 4 0 3 0 
Le Plessis 
Trévise 

1 3 1 0 1 1 

Chennevières 
sur Marne 

0 1 1 1 5 0 

Marolles en 
Brie 

1 0 2 1 2 0 

Limeil 
Brévannes 

0 1 0 1 0 0 

Valenton 0 0 0 1 0 0 
Boissy Saint 
Léger  

1 1 0 0 4 0 

Ablon sur 
Seine 

0 0 0 1 1 0 

Ormesson sur 
Marne  

0 0 1 0 0 0 

Champigny 
sur Marne 

1 4 2 4 7 1 

La Queue 
enBrie  

0 0 0 0 0 0 

Mandres les 
Roses 

0 0 0 0 1 0 

Chevilly La 
rue 

0 2 0 2 2 3 

Choisy le Roi 1 2 1 1 1 1 
Maisons 
Alfort 

4 7 4 0 11 1 

Villejuif 4 7 3 0 11 0 
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Annexe 7 

 

 

 

 

Source : Le Parisien, 22.12.2008 
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annexe 8 

 

PROGRAMME VILLA KLEBER - IMMOBILIER Montreuil 

*** PROGRAMME ELIGIBLE A LA LOI SCELLIER + PLS *** Sans aucuns doute le quartier le plus prisé de 
la ville, Le Bas Montreuil, très prisé en particulier du millieu artistique en général , a su préserver une qualité de 
vie rare aux portes de paris .Distinction a remarquer, "la seconde fleur" obtenue par le Conseil national des 
Villes et villages fleuris de France L'enquête d'Anaïs Collet, chercheur en sociologie de l'Université Lyon II , a 
mis en valeur le fait que le Bas-Montreuil s'est peuplé dès les années 80 d'intermittents des arts vivants, peintres 
ou sculpteurs, puis de techniciens, producteurs, scénaristes ou réalisateurs, arrivés de façon continue depuis la fin 
des années 80 puis des autres catégories socio professionnelles intellectuelles qui ont imprimé leur marque . 
L'arrivée de Clémentine Autain à Montreuil en Octobre 2007 a été perçu par la presse comme l'illustration de la 
gentrification de la ville. Montreuil est une ville de jeunes adultes actifs, d'après les chiffres révélés par les 
enquêtes INSEE : une majorité des habitants est née entre 1968 et 1987. Alain Chamfort parle de Montreuil 
comme étant "le XXIe arrondissement de Paris!"Wikipedia]. La conception guidée en priorité par des contraintes 
écologiques et environnementales fait la part belle au développement durable. La construction au label BBC 
2005 (bâtiment basse consommation) garantie une performance thermique au minimum 50% supérieure aux 
normes en vigueur, réalisant d'impressionnantes économies d'énergie durant la vie du bâtiment et qui 
diminuerons d'autant les charges . Un investissement rentable et nécessaire sur le long terme complété dans ce 
même souci de qualité environnementale par la récupération de l'eau de pluie, la mise en place de prises de 
courant a chaques emplacement de parking alimentées par sous-comptage en anticipation des futurs véhicules 
électriques, la production d' eau chaude solaire, la conception bioclimatique de la résidence principalement 
orientée au sud avec de larges terrasses(2m10) qui en été, quand le soleil monte haut contribue au confort d'été et 
qui au contraire en hivers quand le soleil est bas fait la part belle a la lumière et aux précieuses calories qui vont 
avec, ainsi que la suppression de tous les ponts thermiques grace a l'usage de l'isolation par l'extérieur et les 
terrasses qui sont autoportantes. L'usage de murs végétalisés, les plantations d'arbres de haute tige, les terrasses 
en bois ainsi que biens d'autres détails complètent avantageusement la qualité architecturale de la résidence. Une 
résidence composée de 52 appartements allant du studio au 5 pièces et agrémentés de terrasses et jardins. 
proximité de Vincennes (200 mètres du programme) Métro ligne 9 croix de chavaux (200 mètres du programme)  

 

Source : http://www.explorimmoneuf.com/neuf/programme-immobilier-montreuil.html 
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